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BONS BAISERS 

DE SOTCHI

Une expérience
« intense, intense, 
intense » pour
France Beaudoin

UN LONG 
SIÈGE DE 

12 HEURES
UN FORCENÉ BARRICADÉ 
DANS SON LOGEMENT BLOQUE 
LA CIRCULATION AU CENTRE-VILLE
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IMACOM, JOCELYN RIENDEAU
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Un forcené a tenu les policiers en haleine et forcé la fer-
meture d’une partie de la rue King au centre-ville, tôt 
hier matin, en se barricadant dans son logement et en 
jetant ses effets personnels dans la rue. Il a finalement 
été délogé en soirée après un long siège de 12 heures.

TEMPÊTE

Les commissions 
scolaires 
révisent 
leur processus 
décisionnel
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Jorge, 10 ans
École LaRocque
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SAMEDI  nuageux et neige,  
max.: -6° min.: -21°

Lever du soleil: 6 h 29 
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LA PRESSE CANADIENNE

MONTRÉAL — La reprise sur les 
marchés boursiers a grande-
ment aidé la Caisse de dépôt et 
placement du Québec (CDPQ) 
à connaître une bonne année 
2013 grâce à un rendement de 
13,1 pour cent, ce qui dépasse 
de 0,5 point de pourcentage son 
indice de référence.

L’actif net de l’institution, 
qui dévoilait hier ses résultats 
annuels, a grimpé de 24 mil-
liards $ au cours de la dernière 
année, ce qui lui permet de 
franchir pour la première fois 
le cap des 200 milliards $.

La valeur des placements 
nets de la CDPQ s’est élevée 
à 22,8 milliards $, alors que 
les dépôts nets étaient de 1,2 
milliard $.

Il s’agit d’une performance 
supérieure à celle de 2012, alors 
que l’institution avait enregis-
tré un rendement de 9,6 pour 
cent sur un indice de référence 
de 9,3 pour cent.

Le président et chef de la 
direction de la Caisse, Michael 
Sabia, a souligné la perfor-
mance de 22,9 pour cent du 
portefeuille d’actions, qui a 
grandement contribué à épon-
ger le recul de 1,2 pour cent 
dans le secteur des obligations.

Seulement deux des 17 porte-
feuilles de la CDPQ (obligations 
à long terme et obligations à 
rendement réel) ont enregistré 
un rendement négatif en 2013.

M. Sabia a qualifié la der-
nière année «  d’extrême  » 
puisque certains portefeuilles, 
comme celui des actions nord-
américaines (41,3 pour cent) ont 
connu de fortes progressions, 
alors que d’autres, comme les 

obligations à long terme (moins 
6,5 pour cent) ont déçu.

« Les montagnes russes, ce 
n’est pas notre affaire », a sou-
ligné M. Sabia, qui, à maintes 
reprises, a insisté sur la néces-
sité de poursuivre une stratégie 
de vision à long terme.

« Les marchés obligataires à 
la baisse et les marchés bour-
siers à la hausse ont représenté 
un environnement complexe, 
mais, grâce à notre stratégie, 
nous avons bien navigué dans 
cet environnement  », a-t-il 
ajouté.

« 2013 c’est le genre  

de chose qui s’est 

produit seulement 

quatre fois en 50 ans. »

Les dirigeants de la Caisse 
estiment par ailleurs qu’il serait 
surprenant de voir le secteur 
boursier américain répéter les 
mêmes exploits en 2014 même 
si les investisseurs semblent de 
plus en plus confiants.

«  (2013) c’est le genre de 
chose qui s’est produit seule-
ment quatre fois en 50 ans », a 
rappelé aux journalistes le pre-
mier vice-président et chef des 
placements, Roland Lescure.

Il a souligné que l’indice S&P 
500 avait connu une croissance 
de 29,6 pour cent aux États-
Unis en 2013.

Malgré la reprise économi-
que aux États-Unis, l’année 
2014 pourrait également s’avé-
rer « volatile », selon M. Sabia, 
puisque l’Europe demeure 

fragile, les pays émergents doi-
vent surmonter plusieurs défis 
et le Canada doit réorienter son 
économie vers les exportations.

L’institution a également 
poursuivi sa stratégie auprès 
des entreprises québécoises en 
2013 en vertu d’engagements 
de 3,6 milliards $. Ces inves-
tissements dans la province 
atteignent maintenant 53,8 
milliards $, dont 32,5 milliards 
$ dans le secteur privé.

« Nous avons joué un rôle 
de bâtisseur depuis 2009, a 
souligné le PDG de la CDPQ. 
Nous allons continuer, en 2014, 

d’aider les petites et moyen-
nes entreprises en plus de nous 
pencher sur le secteur manu-
facturier, notamment, qui peut 
stimuler l’économie. »

Les sociétés québécoises 
représentent désormais près 
de 32 pour cent du portefeuille 
d’actions de la Caisse.

Les rendements des huit plus 
grands déposants de la Caisse 
varient entre 8,9 pour cent et 
15,5 pour cent. C’est la Régie 
des rentes du Québec qui a été 
le déposant ayant enregistré le 
meilleur résultat en 2013.

Sur quatre ans, le rendement 

de la CDPQ a été de près de 
10 pour cent, ce qui a entraîné 
une progression de son actif 
net de 68,5 milliards $.

« Avec un rendement annua-
lisé de 10 pour cent (sur qua-
tre ans), nous avons dépassé 
les cibles à long terme de nos 
déposants », a estimé M. Sabia.

Rappelons qu’en 2008, l’ins-
titution avait dû éponger une 
perte de 40 milliards $ qui 
s’était traduite par un rende-
ment négatif de 25 pour cent 
en raison de la crise financière 
et des papiers commerciaux 
(PCAA).

CAISSE DE DÉPÔT ET PLACEMENT

Un rendement de 13,1 % en 2013

LA PRESSE, ANDRÉ PICHETTE

Le président et chef de la direction de la Caisse, Michael Sabia, a qualifié l’année 2013 « d’extrême » 
puisque certains portefeuilles, comme celui des actions nord-américaines (41,3 pour cent) ont connu 
de fortes progressions, alors que d’autres, comme les obligations à long terme (moins 6,5 pour cent) 
ont déçu.
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JÉRÔME GAUDREAU
jerome.gaudreau@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — La Commission 
scolaire de la Région-de-
Sherbrooke l’avait promis et 
respecte maintenant ses enga-
gements : le processus décision-
nel concernant la fermeture des 
écoles lors des tempêtes a été 
revu. Désormais mieux outillées, 
quatre commissions scolaires 
de la région profiteront de ces 
changements apportés.

La tempête du 14 février der-
nier aura au moins entraîné un 
élément positif. Après avoir 
essuyé son lot de critiques pour 
avoir gardé les écoles ouvertes, 
la CSRS tenait à améliorer son 
processus de prise de décision.

Hier, les quatre commissions 
scolaires ont annoncé qu’ils 
profiteront des données compi-
lées par la Sécurité publique et 
le ministère des Transports du 
Québec. Aussi, un meilleur mode 
de consultation a été adopté afin 
de bonifier la communication 
entre les commissions scolaires.

Rappelons que le service 
payant de consultation météo-
rologique utilisé par la CSRS 
prévoyait dans son bilan du 14 
au matin des précipitations de 
neige d’environ 7 cm au cours de 
la journée. Ce sont plutôt 30 cm 

qui ont couvert l’Estrie.
«  Nous avons effectué un 

partenariat avec la Sécurité 
publique afin que cette orga-
nisation puisse nous offrir une 
source d’informations supplé-
mentaire sur la météo. Le Plan 
régional de coordination gou-
vernementale sur les conditions 
météorologiques extrêmes nous 
aidera à prendre de meilleures 
décisions. La météo n’est pas 
une science exacte. Il se peut 
encore que nous prenions de 
mauvaises décisions. Mais si 
notre moyenne au bâton était 
déjà très bonne, elle sera encore 
meilleure grâce à cela », espère 
Michel Bernard, directeur de la 
CSRS.

Et pourquoi ne pas se fier 
aussi à MétéoMédia, par 
exemple?

« Les données que nous obte-
nons sont plus actuelles. Si on se 
fiait à MétéoMédia, on ferme-
rait les écoles 25 fois par année. 
Lorsqu’il tombe 5 cm, ce service 
populaire auprès des familles 
annonce une alerte de tem-
pête », souligne Bernard Lacroix, 
directeur de la Commission sco-
laire des Hauts-Cantons.

De meilleures 
communications

En plus de s’être concertées 

afin d’opter pour une façon de 
faire, les quatre commissions 
scolaires amélioreront égale-
ment leur communication lors 
des matins de tempête.

« On couvre de très larges 
territoires, note Christian 

Provencher, directeur de la 
Commission scolaire des 
Sommets. 

« Dans notre cas, on s’étend 
jusqu’à la limite de Saint-
Hyacinthe et de Granby », pré-
cise André Turcotte, directeur 

de la Commission scolaire 
Eastern Townships.

« Si on se parle davantage, 
on saura mieux à quoi nous en 
tenir, ajoute M. Provencher. 
On en viendra donc toujours 
à un consensus à 5 h 30 du 
matin, ce qui ne veut pas dire 
qu’une commission scolaire 
n’ouvrira pas ses portes puis-
que les autres décideront de 
fermer les écoles. Il y aura du 
moins consensus sur cette 
décision de fermer trois des 
quatre commissions scolaires, 
après avoir aussi parlé à nos 
transporteurs. »

« Par exemple, s’il fait tem-
pête à Lac-Mégantic et qu’elle 
se dirige vers Sherbrooke, 
on le saura en parlant avec 
la Commission scolaire des 
Hauts-Cantons », fait remar-
quer Michel Bernard.

Mentionnons en terminant 
que les commissions scolaires 
se pencheront aussi sur la pro-
blématique des engorgements 
sur leur site web et en ce qui 
concerne les lignes télépho-
niques durant les matins de 
tempête.

« On pourrait entre autres 
demander aux parents de ne 
pas appeler à l’école avant 10 h 
pour signaler une absence », 
avance M. Bernard.

TEMPÊTE ET FERMETURE DES ÉCOLES

Le processus décisionnel a été révisé

IMACOM, JOCELYN RIENDEAU

Les présidents des commissions scolaires de la région, Christian 
Provencher (des Sommets), Michel Bernard (Sherbrooke), André 
Turcotte (Eastern Townships) et Bernard Lacroix (Hauts-Cantons), 
profiteront d’une source d’information supplémentaire afin de 
mieux prendre les décisions concernant la fermeture d’écoles en cas 
de tempête.

RENE-CHARLES QUIRION
rene-charles.quirion@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Le forcené qui 
a tenu les autorités en haleine 
toute la journée hier a été arrêté 
après avoir allumé un incendie 
dans son logement du centre-
ville de Sherbrooke.

L’homme de 41 ans souffrant 
vraisemblablement de problè-
mes de santé mentale a causé 
tout un émoi en forçant la ferme-
ture de l’intersection névralgi-
que King-Wellington.

L’apparition de fumée à l’en-
tre-toit de l’édifice abritant le 
commerce Le Rock sur la rue 
King Ouest a forcé les pom-
piers à asperger le logement 
de l’individu, puis les mem-
bres du Groupe d’interven-
tion du Service de police de 
Sherbrooke à entrer de force 
dans le logement.

«Le suspect n’a pas offert de 
résistance. Il a été arrêté, puis 
conduit au CHUS Hôtel-Dieu 
pour être évalué en psychia-
trie», explique le porte-parole 
du SPS, Martin Carrier.

Si les policiers ont maintenu 
le siège pendant douze heures, 
c’est que l’individu avait dans 
un premier temps aspergé son 
logement d’essence et qu’il était 
armé d’un sabre et d’un répulsif 
à ours.

«Nous avons dû revoir tou-
tes nos stratégies. L’homme 
était armé et menaçait de mort 
les policiers. Avec la présence 

d’essence, nous ne pouvions pas 
mettre de la pression sur lui. Il 
ne fallait en aucun temps pro-
voquer l’urgence. Un incendie 
dans ce secteur du centre-ville 
risquait d’enflammer les bâti-
ments environnants», explique 
le porte-parole du SPS.

Des négociateurs du SPS ont 
tenté pendant plusieurs heures 
de raisonner le quadragénaire 
qui n’était pas connu des ser-
vices policiers. L’intervention 
du GI en après-midi par le toit 
a provoqué la colère du for-
cené qui a aspergé d’essence 
les policiers spécialisés, puis 
vidé son logement en jetant ses 
effets personnels dans la rue. 
Bouteilles de vin, haut-parleurs, 
écran d’ordinateur, téléviseur, 
briques et poubelles, tout y est 
passé.

De nombreux badauds se sont 
massés à l’intersection King et 
Wellington pour assister à cette 
scène inusitée où pompiers et 
policiers tentaient de mettre fin 
à ce siège. Chacun y allait de sa 
théorie sur la façon de résoudre 
l’impasse.

Locataire de l’immeuble éva-
cué, Emmanuel Gelé connais-
sait très peu son voisin qui 
résidait à cet endroit depuis 
environ dix mois. Certains indi-
ces lui laissaient croire qu’il pou-
vait souffrir de schizophrénie.

Il explique que les poli-
ciers ne pouvaient défoncer la 
porte parce que des barres de 
métal avaient été installées 

par l’individu dans son loge-
ment dans un délire pour que 
personne ne puisse l’atteindre 
chez lui.

«En fait, je ressens de la pitié 
pour lui. C’est un homme qui est 
en profond délire. Il sortait très 
peu de chez lui. Il avait un pro-
blème de santé mentale évident. 
Il était paranoïaque. Il était déjà 
venu nous voir en panique parce 
l’on faisait un peu de bruit en 
montant un meuble. Il se sentait 
menacé. C’est peut-être ce qui 
est arrivé avec les inspecteurs 
qui sont venus le voir», croit 
Emmanuel Gelé. 

C’est une visite d’un 

inspecteur municipal et d’un 
pompier pour une question de 
salubrité au logement situé sur 
la rue King Ouest qui aurait 
déclenché une réaction dispro-
portionnée de l’homme vers 
8h30. Ce dernier s’est barricadé 
dans son logement en menaçant 
de mort les inspecteurs munici-
paux, puis les policiers.

Puis la situation a dégénérée 
jusqu’au début de l’incendie vers 
20h15, mettant fin à cette longue 
journée pour les forces de l’ordre. 
La rue King Ouest a été bloquée 
entre la rue Wellington et des 
Grandes-Fourches forçant la fer-
meture des commerces situés 

dans le périmètre de sécurité 
lors de l’intervention.

Le forcené n’est pas au bout 
de ses peines.

Une fois évalué par les méde-
cins, l’homme de 41 ans devrait 
être conduit au palais de jus-
tice de Sherbrooke ce matin 
pour répondre à une pluie 
d’accusations.

Incendie criminel, menaces 
de mort sur diverses personnes, 
voies de fait sur des policiers, 
méfait sur un véhicule et avoir 
mis en péril la sécurité d’autrui 
ne sont que quelques-unes des 
accusations qui pourraient être 
autorisées contre lui.

Siège de 12 heures au centre-ville
Le Groupe d’intervention du SPS déloge un forcené barricadé dans son logement 

LA TRIBUNE, RENÉ-CHARLES QUIRION

L’apparition de fumée à l’entre-toit de l’édifice abritant le commerce Le Rock sur la rue King Ouest a 
forcé les pompiers à asperger le logement de l’individu, hier en soirée, ce qui a mis fin à un long siège 
de 12 heures.
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JONATHAN CUSTEAU
jonathan.custeau@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Bien que le lac-
à-l’épaule des élus sherbrookois 
ait permis de dégager un cer-
tain consensus concernant la 
réforme de la structure politi-
que, la conseillère du district 
de Rock Forest Annie Godbout 
estime que le travail n’est pas 
terminé. Les questions des éco-
nomies et de la centralisation 
des services de parcs et des loi-
sirs manquent encore de limpi-
dité selon elle.

« J’ai l’impression qu’on n’a 
pas terminé nos devoirs. C’est 
un dossier qui passe encore trop 
vite. Le projet de réforme du 
maire (Bernard Sévigny) comp-
tait 32 points. Dans la journée 
de samedi, nous avons discuté 
des points 1 à 7 et du point 11. 
Le reste, il n’en a pas vraiment 
été question. Toute la question 
de la gestion des parcs et des 
loisirs, pour moi, ce n’est pas 
clair. J’ai hâte de voir le libellé 
de la proposition.

« Une autre question majeure 
qui n’a pas été abordée, c’est le 
type d’engagement qu’on prend 

par rapport aux économies 
générées. Je trouve ça malheu-
reux, parce que la population 
appuie la réforme sur la base 
des économies, mais nous ne 
savons pas où elles seront réin-
vesties. Faire plus avec moins, 
c’est un beau slogan publici-
taire, mais il faut bien infor-
mer le citoyen sur la suite des 
choses. »

Rendre des comptes
Annie Godbout croit toute-

fois que certains dossiers sont 
relativement réglés, comme le 
nombre de conseillers et d’ar-
rondissements. « Pour la struc-
ture politique, je crois que nous 
pouvons aller de l’avant, mais 
pour le volet de la centralisa-
tion ou de la décentralisation, 
je risque de vouloir reporter le 
vote parce que je ne sais pas 
ce qu’on nous présentera. Le 
3 mars, je serai à l’aise de pren-
dre certains engagements, mais 
il faudra revenir sur les écono-
mies générées. Il faut être en 
mesure de rendre des comp-
tes à la population. Les gens 
s’attendent à ce que l’argent 
aille dans les routes, dans le 

remboursement de la dette, 
mais comme conseillère, je n’ai 
pas ces informations. »

Au moment de prendre un 
vote indicatif sur la proposi-
tion de réforme, samedi, Annie 
Godbout s’est abstenue. « Ç’a 
été un réflexe de vigilance, 

parce que la réforme n’est pas 
un dossier simple. Au moment 
du vote, je n’avais pas un por-
trait clair de tous les éléments 
qu’elle comporte. Nous n’avi-
ons pas encore parlé de la cen-
tralisation et des pouvoirs des 
arrondissements. Je suis pour 
la décentralisation parce que 
je veux faire de la politique de 
proximité. Moins on a d’élus, 
plus c’est difficile à exercer. 
L’implication citoyenne est 
importante à plusieurs égards 
et tout ce volet-là a été éclipsé 
des discussions. »

Quant à l’un des sujets de 
discorde, la possible fusion 
entre Brompton et l’arrondis-
sement de Rock Forest-Saint-
Élie-Deauville, Mme Godbout 
se montre compréhensive. « Je 

n’ai pas été élue pour défendre 
les intérêts de Bromptonville, 
mais je peux comprendre ce 
qu’ils perdent avec la dispari-
tion de deux conseillers d’arron-
dissement. Ça m’agace de ne 
pas respecter les engagements 
pris lors de la fusion, mais il faut 
que tout le monde mette de l’eau 
dans son vin. Au hockey, avant 
le Shermont, les Mineurs étaient 
l’équipe de Rock Forest, Saint-
Élie et Brompton. Le regrou-
pement était déjà naturel et 
Brompton fait déjà partie de la 
famille. »

Comme sa collègue Chantal 
L’Espérance, elle a noté une 
réticence du maire à démante-
ler son propre arrondissement. 
«  Pour lui, c’est une fusion 
réussie, mais j’ai été surprise 
de voir que deux comités ont 
été abolis parce qu’on n’arri-
vait pas à trouver une cohésion 
dans l’arrondissement. Je crois 
toutefois que le dynamisme des 
gens de Brompton peut être très 
inspirant. »

Loin d’être fermée, Annie 
Godbout assure qu’elle fera 
preuve d’ouverture jusqu’au 
vote du 3 mars.

« On n’a pas terminé nos devoirs »
Annie Godbout veut rendre des comptes sur les économies générées par la réforme 

Annie Godbout, conseillère du 
district de Rock Forest

SHERBROOKE — La conseillère 
Diane Délisle connaît bien la 
situation dans laquelle se trou-
vent les citoyens de Brompton. 
Au moment de la fusion muni-
cipale en 2002, Deauville comp-
tait deux fois moins de citoyens 
que Saint-Élie-d’Orford et six 
fois moins Rock Forest. Elle qua-
lifie toutefois le regroupement 
des trois municipalités dans 
un même arrondissement de 
réussi.

« Ça ne s’est pas fait dans la 
joie et le bonheur au début, c’est 
évident. Douze ans plus tard, 
les gens disent toujours qu’ils 
vivent à Deauville, comme ceux 
de Brompton continueront de 
dire qu’ils sont de Brompton. Il 
faudra au moins une génération 
pour que le regroupement soit 
complètement accepté », lance 
l’élue du district de Deauville.

Bien sûr, il y a eu beaucoup de 
concessions. « À Deauville seu-
lement, nous étions sept élus, 
alors que maintenant, on peut 
dire que l’ancienne ville n’en 

compte qu’un demi, considé-
rant que je représente aussi une 
partie de l’ancien Rock Forest. 
Pourtant, je ne crois pas que 
beaucoup de mes concitoyens 
peuvent se plaindre que je ne 
retourne pas mes appels. La 
capacité à répondre aux deman-
des des citoyens a moins à voir 
avec le nombre d’élus qu’avec la 
façon dont on gère notre temps.

«  Quand les citoyens de 
Brompton disent que les élus 
sont très impliqués dans les 

différentes organisations, il 
faut savoir que sur le territoire 
de notre arrondissement, avant 
la fusion, nous étions 21 élus. 
Nous sommes tombés à 4. C’est 
sûr qu’on est peut-être un peu 
moins présents sur certains 
comités, mais nous avons remis 
des pouvoirs dans les mains de 
bénévoles qui sont tout à fait 
capables de faire le travail. L’élu 
de Brompton aura néanmoins 
tout le loisir de s’impliquer. »

Diane Délisle précise que les 
activités comme la Fête de la 
famille ou la Fête des bénévo-
les rassemblent maintenant les 
trois communautés sans que ça 
ne pose problème. « Nous nous 
sommes aussi habitués à distri-
buer nos budgets de façon équi-
table en fonction des priorités. 
Par exemple, pour le budget des 
parcs, nous avons chacun notre 
enveloppe et ça s’est toujours 
fait dans le respect. »

Mme Délise ajoute que cha-
que communauté a pu conser-
ver ses particularités. «  À 
Saint-Élie, il y avait un journal 
de quartier. Nous continuons 
de la financer. Il est tenu par 
des bénévoles. Saint-Élie a aussi 
conservé sa bibliothèque qui 
fonctionne différemment de 
celle de Rock Forest. »

La conseillère accueillerait 
donc les citoyens de Brompton 
à bras ouverts. « Je pense sin-
cèrement qu’ils auront plus 
d’affinités avec nous qu’avec 
Fleurimont. La balle est dans 
leur camp. »

— Jonathan Custeau

Deauville ne s’est pas  
sentie assimilée en 2002

Diane Délisle, conseillère du dis-
trict de Deauville

SH E R B R O O K E  — Des 
conseillers de Brompton, seule 
Kathleen Gélinas a assisté au 
lac-à-l’épaule sur la réforme 
de la gouvernance jusqu’à sa 
conclusion. Se gardant de se 
prononcer sur la proposition 
qui semble avoir rallié une 
majorité d’élus, Mme Gélinas 
souhaite d’abord consulter ses 
concitoyens.

« Lorsqu’on est élu, on repré-
sente les électeurs de notre 
district, qu’ils partagent notre 
opinion ou non, de là l’impor-
tance pour moi d’assister 
à l’ensemble de l’exercice. 
Comparativement à Nicole 
(Bergeron) et Benoît (Dionne), 
je suis nouvelle. Je suis donc 
demeurée pour entendre, voir, 
partager, parce que j’avais 
l’occasion de faire valoir mon 
point de vue. Il était impor-
tant de m’approprier le projet 
parce que j’ai des comptes à 
rendre aux citoyens », explique 
Mme Gélinas.

La conseillère d’arrondis-
sement voit le lac-à-l’épaule 
comme une séance de tra-
vail qui était nécessaire. « Je 
crois sincèrement que les élus 
continueront de réfléchir et que 
l’issue du vote du 3 mars n’est 
pas déterminée. Au moment 
du vote indicatif, même si je ne 
pouvais pas voter, j’ai indiqué 
que je m’abstenais parce que 
je n’avais pas sondé mes élec-
teurs sur cette nouvelle propo-
sition. Au cours des prochains 
jours, je ferai une consultation 
téléphonique. Déjà, il y a des 
gens qui me font de nouvelles 
propositions. »

Kathleen Gélinas appuie-t-
elle l’option de la défusion? « Je 
ne crois pas que ce soit la seule 
solution envisageable. Il appar-
tient encore au gouvernement 
du Québec de voir si la Ville 
prend les bonnes décisions ou 
non. »

À ce sujet, la marche à suivre 
pour défusionner un arrondis-
sement est imprécise. « Ma 
lecture est qu’il y a un flou juri-
dique parce que les défusions 
étaient permises à un moment 
très précis dans une loi parti-
culière. J’ignore si le sujet a été 
soulevé depuis. »

Au ministère des Affaires 
municipales, des Régions et 
de l’Occupation du territoire, la 
relationniste de presse Émilie 
Lord confirme le flou. « Il fau-
drait qu’il y ait une demande 
officielle pour voir comment ça 
peut s’articuler. Je ne peux pas 
dire ce que le Ministère ferait. 
La défusion n’existe pas dans 
les lois. »

— Jonathan Custeau

Kathleen Gélinas veut consulter 
les citoyens de Brompton

Kathleen Gélinas, conseillère de 
l’arrondissement de Brompton

« Ça m’agace de  

ne pas respecter  

les engagements pris 

lors de la fusion. »

« Je pense sincèrement 

qu’ils auront plus 

d’affinités avec  

nous qu’avec Fleurimont. 

La balle est dans  

leur camp. »



LES PETITS CURIEUX
Samedi 1er mars et dimanche 2 mars
à la place centrale

Rencontrez
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lecentresherbrooke.com
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CLAUDE PLANTE
claude.plante@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Des molécules 
ajoutées à des produits domes-
tiques courants sont associées 
à une baisse d’hormones thy-
roïdiennes de la mère et du 
fœtus pendant la grossesse. 
Cette baisse peut causer de 
lourdes conséquences sur le 
développement du fœtus.

L’aver t issement v ient 
d’une étude de la Faculté de 
médecine et des sciences de 
la santé de l’Université de 
Sherbrooke (UdeS). Les PBDE 
(polybromodiphényléthers) 
sont des molécules synthéti-
ques ajoutées dans les plas-
tiques des ordinateurs, des 
tablettes électroniques et des 
fils électriques pour augmen-
ter leur résistance à la chaleur. 

On en trouve également 
à l’intérieur des voitures. 
Certaines fibres de tissus, 
comme le polyester, contien-
nent aussi des PBDE. L’étude 
conclut que les PBDE se libè-
rent dans l’air ambiant et se 
lient à la poussière lorsque ces 
plastiques sont chauffés.

Pédiatre et chercheuse, 
Larissa Takser s’intéresse de 
près à la toxicité des PBDE, 
rapporte un communiqué de 
presse de l’UdeS. Alarmée par 
certains effets toxiques de ces 
substances sur les animaux 
en gestation, elle a enclen-
ché, dès 2007, une ambitieuse 
étude sur 800 femmes encein-
tes de la région de l’Estrie.

Les molécules de la famille 
des PBDE sont des perturba-
teurs endocriniens, souligne 
la professeure Takser. Ces 
substances sont susceptibles 
d’interagir avec les hormones 
produites naturellement par 
le corps.

Dans cette étude appelée 
GESTE (Grossesse et enfant 
en santé : étude sur la thyroïde 
et l’environnement), Larissa 
Takser et son équipe s’intéres-
sent notamment aux effets des 
PBDE sur les hormones thy-
roïdiennes. Les échantillons 
de sang recueillis suggèrent 
que les PBDE produisent bel 
et bien un impact sur la pro-
duction de la glande thyroïde, 

entraînant une baisse d’hor-
mones chez la mère et le bébé. 
Une baisse qui peut avoir 
des effets malheureux sur le 
développement du fœtus qui 
deviendra enfant.

« Une baisse est associée 
à plusieurs problèmes de 
santé  », reconnaît Larissa 
Takser, également chercheuse 
au Centre de recherche clini-
que Étienne-Le Bel du CHUS. 
Parmi ces problèmes, notons 
des troubles de l’attention, de 
l’apprentissage et du compor-
tement tels que l’hyperactivité 
et l’anxiété.

Les hormones sécrétées par 
la glande thyroïde ont un effet 
stimulateur sur l’ensemble 
des fonctions du corps. Entre 
autres, elles sont indispen-
sables à la croissance et à la 
maturation du squelette et du 
système nerveux, particulière-
ment le développement du cer-
veau, ajoute le communiqué.

Contrairement aux autres 
contaminants, dont les 
impacts sur l’organisme aug-
mentent avec la dose, les per-
turbateurs endocriniens sont 
actifs à très petite dose. Les 
PBDE possèdent effectivement 
une structure chimique sem-
blable aux hormones thyroï-
diennes et aux contaminants 
BPC, bannis dans les années 
70 à cause de leur haute toxi-
cité. Les PBDE, comme leurs 
cousins BPC, sont des conta-
minants persistants : une fois 
introduits dans l’organisme, 
ils s’accumulent et y res-
tent pour plusieurs années, 
explique-t-on.

Aux États-Unis, les concen-
trations de PBDE retrouvées 
dans le plasma sanguin des 
femmes enceintes sont de 20 
à 100 fois plus élevées que 
ceux trouvés chez les futu-
res mamans de Suède. De 
toutes les femmes enceintes 
sur le globe, les Américaines 
et les Canadiennes sont les 
plus exposées aux PBDE. Une 
preuve : les niveaux de PBDE 
relevés au cours des dernières 
décennies dans le lait mater-
nel des femmes canadiennes 
et américaines augmentent 
exponentiellement. Ils dou-
blent tous les cinq ans.

Des molécules ajoutées à 
des produits domestiques 
dangereuses pour les foetus

IMACOM, JESSICA GARNEAU

À titre d’ambassadrice de Québec en forme, la médaillée d’or en plongeon des Jeux olympiques de 
1984, Sylvie Bernier, est venu, hier, livrer un message « santé » lors d’une allocution présentée devant 
la Conférence des élus de l’Estrie.

FRANÇOIS GOUGEON
francois.gougeon@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — « Le rôle des 
élus municipaux est énorme 
sur la santé des citoyens et leur 
façon de développer de saines 
habitudes de vie, par leurs déci-
sions dans le développement 
de leur municipalité. Non seu-
lement ils doivent en être bien 
conscients, mais ils doivent aussi 
donner l’exemple. Je leur dis 
qu’ils sont un modèle pour leur 
population et qu’ils ne doivent 
pas attendre 5 ans avant de se 
mettre eux-mêmes en action! »

C’est en gros le message 
qu’est venu livré hier la 
médaillée d’or en plongeon 
des Jeux olympiques de 1984, 
Sylvie Bernier, à titre d’ambas-
sadrice de « Québec en forme », 
lors d’une allocution présentée 
devant la Conférence des élus 
de l’Estrie (CRÉE).

Traçant d’abord un portrait 
plutôt sombre quant à l’avenir 
de la jeune génération, avec 
la malbouffe et la sédentarité, 
Mme Bernier a coloré son propos 
d’un exemple plutôt frappant, 
avec l’impact de la consomma-
tion d’une liqueur ou boisson 
sucrée par jour pour un jeune. 
« Ces 12 cuillères de sucre dans 
chaque boisson se transforment 

au bout d’un an en une caisse 
de 42 livres de sucre », a-t-elle 
lancé, tout en exhibant au bout 
de ses bras la charge que cela 
représente.

Elle a fait le parallèle de la 
consommation de tous les ali-
ments nocifs à la santé avec la 
cigarette il y a 30 ans. « Quand 
je m’entraînais à la piscine en 
vue des Olympiques, c’était 
plein de fumeurs dans les estra-
des. Maintenant c’est banni et 
socialement inacceptable dans 
un lieu public et dans 20 ans, 
je suis tout aussi convaincue 
qu’on pourra retrouver dans nos 
milieux publics une offre alimen-
taire santé. C’est quand même 
pas logique de retrouver dans 
un aréna des distributrices de 
cochonneries », a résumé Sylvie 
Bernier.

Amqui en exemple
D’où son interpellation aux élus 

et gestionnaires municipaux face 
aux pouvoirs qu’ils possèdent, 
tout en donnant l’exemple de la 
petite municipalité d’Amqui, qui 
a banni les boissons sucrées des 
installations sous sa responsabi-
lité, « grâce à la mobilisation et 
qui s’est tenu debout malgré les 
menaces ». 

Sylvie Bernier a donc invité son 
auditoire de décideurs à avoir le 

courage de poser les bons gestes. 
« Les élus municipaux disent que 
la santé n’est pas de leur ressort. 
Mais je regrette, ça leur appar-
tient, en raison de leur proximité 
auprès des citoyens. Que ce soit 
par rapport au zonage, les plans 
d’aménagement, la construction 
d’infrastructures, bref pour plein 
de décisions, les élus sont en en 
mesure d’influencer la qualité de 
vie de leurs citoyens et incidem-
ment la santé des populations », a 
soumis l’athlète olympique.

Elle a ponctué son propos de 
différents exemples en Estrie 
même, comme dans la MRC de 
Coaticook, avec des politiques 
familiales, le virage santé au 
casse-croûte municipal d’East 
Hereford, un plan d’aménage-
ment au parc de Compton et ainsi 
de suite.

« Parfois, a aussi confié Sylvie 
Bernier, de petites municipalités 
disent ne pas avoir les ressources 
pour agir. Mais alors, qu’elles se 
mettent ensemble, à trois ou qua-
tre, pour partager les coûts d’une 
ressource en loisirs et stimuler 
de l’action dans le milieu... Les 
solutions existent, mais il faut y 
croire, être capable de travailler 
en complémentarité et de visuali-
ser l’impact positif dans les déci-
sions qui vont faire la différence 
sur la santé des gens. »

Sylvie Bernier sensibilise les élus 
à la santé de leurs citoyens

3439305  
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LE QUARTI
ER!

PHASE II - QUARTIER ST-ÉLIE

SITUÉE DANS UN MARCHÉ
EN PLEINE CROISSANCE!

Route 220

Tout près DES AUTOROUTES 10 et 55
(Site Tim Hortons et Shell)

LOCAUX À LOUER

Réservez dès

maintenant

et OBTENEZ
10 000 $ en crédit d’aménagement!

Super!cie locative, 1 500 pi ca à 20 000 pi ca Proximité de l’autoroute 10/55, excellente visibilité

Pour information 819 340-0229 www.groupelaroche.com
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YANICK POISSON
ypoisson@latribune.qc.ca

VICTORIAVILLE — Les policiers 
de la Sûreté du Québec ont pro-
cédé à l’arrestation d’un indi-
vidu relativement à l’invasion de 
domicile survenu le 11 décembre 
dernier dans une résidence du 
rang 8 à Saint-Rosaire, tout près 
de Victoriaville.

« L’homme a été rencon-
tré et arrêté, il sera accusé 

ultérieurement relativement à 
l’invasion de domicile de Saint-
Rosaire », a expliqué le porte-
parole de la SQ Hugo Fournier.

Les enquêteurs ne disposent 
toutefois pas de toute l’informa-
tion qu’ils désireraient, notam-
ment en ce qui concerne les 
présumés complices de l’individu 
arrêté. On sait que deux person-
nes sont entrées dans la demeure 
et on croit qu’au moins une autre 
serait impliquée.

Afin d’obtenir de plus amples 
renseignements, la Sûreté du 
Québec dépêchera, demain, une 
équipe d’enquêteurs dans le sta-
tionnement du Carrefour des Bois-
Francs de Victoriaville. Les gens 
détenant de l’information sur le 
sujet sont invités à s’y présenter.

« Nous avons eu de l’infor-
mation comme quoi ceux qui 
auraient perpétré cette inva-
sion de domicile auraient été en 
contact avec des gens de la région 

de Victoriaville. Pas nécessaire-
ment reliés avec le crime organisé, 
mais ils auraient confié certai-
nes choses », a ajouté le sergent 
Fournier.

Rappelons que le 11 décem-
bre, en soirée, deux hommes 
se sont introduit par effraction 
dans une résidence du rang 8 à 
Saint-Rosaire et ont menacé ses 
occupants avec une arme avant 
de s’enfuir avec de l’argent. 

Le véhicule utilisé par les 

suspects au moment des faits, 
une Mazda 6 rouge, a été saisi 
et expertisé par les enquêteurs. 
Des dizaines de témoins ont été 
rencontrés et trois perquisitions 
ont été réalisées. 

La Sûreté du Québec rappelle 
qu’en tout temps, le public peut 
transmettre des informations de 
façon confidentielle à la Centrale 
de l’information criminelle de 
la Sûreté du Québec, au 1 800 
659-4264.

Braquage de domicile à Saint-Rosaire : une arrestation

LUC
LAROCHELLE

PERSPECTIVES

luc.larochelle@latribune.qc.ca

Les clients d’une 
dizaine de restaurants 
gastronomiques de 

Montréal, Québec, du Bas-
Saint-Laurent et de Charlevoix 
pourront déguster de la 
viande sauvage, l’automne 
prochain, dans le cadre d’un 
projet expérimental qui 
mettra en valeur « l’héritage 
identitaire et culinaire 
québécois ».

Ce ne sera pas un très 
gros banquet. L’offre durera 
seulement une semaine et on 
pense pouvoir répondre à la 
demande de cerf de Virginie, 
par exemple, avec à peine 
une douzaine de bêtes.

« Y’a pas de quoi rêver 
à une carrière de chasseur 
commercial. C’est un projet 
gastronomique, à très petite 
échelle, qui ne laisse en rien 
présumer que le Québec se 
dirige vers une consommation 
de masse et qu’il permet-

tra tantôt la vente de gibier 
sauvage dans tous les restau-
rants et toutes les épiceries », 
insiste le ministre du Déve-
loppement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des 
Parcs, Yves-François Blanchet 

Le ministre Blanchet a 
ramassé quelques pots cassés 
hier puisque la justification du 
projet que son ministère mène 
de pair avec celui du Tourisme 
a été, sur certains aspects 
du moins, assez cavalière.

Combien de bacs d’ordures 
a inspecté le chef Normand 
Laprise, propriétaire du 
réputé restaurant Toqué!, 
pour prétendre que « 70 pour 
cent des bêtes tuées (par 
les chasseurs) s’en vont 
dans les poubelles »?

Je n’essaierai de vous 
faire croire que je n’ai jamais 
perdu quelques paquets 
de viande oubliés au fond 
du congélateur sauf que 

véhiculer que les chasseurs 
se livrent à un gaspillage 
éhonté est gros et grossier.

Le chef Laprise faisait-il 
référence aux parties comes-
tibles d’un animal sauvage 
que les chasseurs délaissent 
lors de l’éviscération et du 
dépeçage? Peut-être. La 
masse des consommateurs 
ne mange pas systémati-
quement non plus le cœur, 
le foie, la cervelle, la langue 
et les rognons de porc, 
de bœuf ou d’agneau. 

« Je ne souscrirais pas à 
une prétention à l’effet les 
chasseurs abandonnent la 
viande en ne ramenant que 
les bois d’un gros gibier. 
À ma compréhension, la 
remarque du chef Laprise 
n’était pas une dénonciation, 
elle n’exprimait que son 
désir d’explorer de nouvelles 
façons d’apprêter certaines 
parties de viande sauvage », 
tempère le ministre.

Le protocole en vertu 
duquel on déterminera la 
provenance des bêtes ne 
sera établi qu’à l’automne. Il 
appert que les cerfs viendront 
tous d’Anticosti. Le cheptel de 
l’Estrie n’est pas dans la mire, 
assure le ministre Blanchet.

Pourquoi ne pas commen-
cer par bouffer du produit 

local, du chevreuil de Mon-
tréal? Ce serait pourtant 
logique, écologique, plein 
de bon sens. Il n’y aurait 
pas de viande plus fraîche.

Croyez-le ou non, la 
métropole est confrontée 
à un sérieux problème de 
surpopulation de cerfs.

« Les zones boisées sont 
en péril », auraient conclu 
des fonctionnaires de la Ville 
de Montréal en 2011 après 
avoir examiné les ravages 
causés par un broutage 
excessif des chevreuils qui 
squattent dans le parc-nature 
de Pointe-des-Prairies, se 
trouvant entre deux artères 
achalandées que sont la rue 
Sherbrooke et l’autoroute 40.

Le Journal de Montréal rap-
portait récemment qu’il a fallu 
s’en remettre à « une unité 
d’intervention d’urgence ». 
La Ville, la Faune, la Sépaq, 
les plus grands spécia-
listes sont réunis au sein de 
cette escouade tactique.

Le cheptel grossit, gros-
sit, grossit. Le secteur a été 
survolé pour compter les cerfs 
un par un. Ils sont mainte-
nant 36. Il est évidement 
davantage question d’en 
déplacer que d’en éliminer. 

Soyez assuré que si l’on 
procède à des captures, on 

cherchera autant que possible 
à travailler de nuit. Faudrait 
pas risquer de choquer.

Le ministre de la Faune, 
dont les budgets rapetissent 
comme peau de chagrin 
parce que grugés année 
après année par les sommes 
consacrées à la Santé, veil-
lera à ce que les Montréalais 
connaissent le foyer d’adop-
tion de chaque petit Bambi.

Faudrait quand même pas 
qu’on puisse soulever, ne 
serait-ce qu’un doute, que 
l’un d’eux est tombé entre 
les pattes du chef Martin 
Picard, l’audacieux cordon 
bleu du restaurant Au Pied 
de Cochon, qui a labouré des 
terres en friche de nos mœurs 
culinaires en cuisinant à la 
télé du pis de cerf à la crème, 
des cuisses de renard roux et 
du gésier d’esturgeon mariné.

Les Montréalais appren-
draient que le chef Picard 
a sacrifié un seul Bambi de 
leur parc-nature sur l’hôtel 
de la gastronomie que c’est 
la carrière du ministre 
Blanchet qui prendrait le 
bord de la poubelle!

Les saveurs du terroir 
sont savoureuses et recher-
chées. Tant que l’abattoir 
est loin de celles et ceux 
qui aiment s’en délecter.

Si on mangeait ceux de Montréal ?

3410180  



5 jours seulement! Du 26 février au 2 mars

TOUS les skis alpins, bottes et fixations

TOUS les skis de fond, bottes et fixations

TOUTES les planches à neige, bottes et fixations

TOUTES les raquettes
à neige

Dès le 26 février

LIQUIDATION
FINALEFIN DE SAISON

sportsexperts.ca

Du 26 février au 9 mars

TOUS les
équipements de hockey
(modèles 2013)40%

de
rabais
sur notre
prix original*

20%

à

40%
de
rabais
sur notre
prix original*

Minimum

sur les vêtements isolés†

(manteaux et/ou ensembles)

† Quelques exceptions s’appliquent.

50%derabaissur notre prix original*

TOUTES les bottes d’hiver

sportsexperts.ca

Carrefour de l’Estrie 819-346-5286

LIQUIDATIONLIQUIDATION
Carrefour de l’Estrie
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YANICK POISSON
ypoisson@latribune.qc.ca

KINGSEY FALLS — Il y aura de 
l’action à Kingsey Falls au cours 
des prochains mois. Réunis 
pour une rare fois devant les 
médias, les frères fondateurs 
de Cascades, Bernard, Laurent 
et Alain Lemaire ont dévoilé, 
hier en matinée, la liste des dif-
férentes activités qui marque-
ront le 50e anniversaire de leur 
entreprise.

C’est le 26  mars, date de 
fondation de la multinationale, 
qu’on lancera officiellement 
les festivités. Pour l’occasion, 
les employés de chacune des 
100 unités de Cascades à tra-
vers le monde seront invités à 
rendre hommage aux gens qui 
ont contribué à bâtir l’entreprise.

« Une cérémonie se dérou-
lera en matinée à la première 
usine de Cascades, celle de 
Norampac Kingsey Falls. Des 
activités mémorables sont 
prévues toute la journée, tant 
au Canada qu’aux États-Unis 
et en Europe. En soirée, nous 
rendrons hommage à tous les 
bâtisseurs de l’entreprise, aux 
dignitaires, aux fournisseurs 
et aux employés de la première 
heure », a indiqué l’aîné des trois 
frères, Bernard.

Une vingtaine de jours 
plus tard, ce sera au tour des 
employés, des entrepreneurs 
et de la population en général 
de rendre hommage aux fon-
dateurs de Cascades, dans le 
cadre d’un gala hommage aux 
frères Lemaire sous le thème 
« des entrepreneurs plus grands 
que nature ». Les gens qui vou-
draient laisser un mot pour l’oc-
casion peuvent le faire sur le site 

Web www.cascades.com/50.

De la grande visite
Les yeux de nombre de per-

sonnes devraient être tournés 
vers la petite municipalité d’un 
peu plus de 2000 âmes au cours 
de la prochaine année, alors que 
Cascades fera de grands efforts 
afin de promouvoir le tourisme 
de plaisance et d’affaires à 
Kingsey Falls.

Actionnaires, investisseurs, 
analystes financiers et les gros-
ses pointures du journalisme 
économique seront notamment 
invités le 8 mai, alors que la mul-
tinationale déménagera son 
assemblée générale annuelle 
de Montréal, vers les Bois-
Francs. On en profitera pour 
procéder à l’inauguration de la 
passerelle piétonnière enjam-
bant la Nicolet à la hauteur du 
parc Marie-Victorin. Fabriqué 
de matériaux recyclés en d’an-
ciennes pièces de machines 
à papier, ce passage est fort 
symbolique dans l’histoire de 
Cascades.

Du 21 juin au 7 septembre, 
le centre d’histoire de l’indus-
trie papetière de Trois-Rivières, 
Boréalis, déménagera son expo-
sition Générations dans la salle 
municipale de Kingsey Falls. 
Cette exposition présente les 
familles Lemaire, Perron, Price 
et Couture, qui ont marqué l’in-
dustrie papetière québécoise.

La Collection Loto-Québec 
s’arrêtera, pour sa part, dans 
les Ateliers Marie-Victor du 
8 juillet au 1er septembre, afin 
de présenter « Support papier », 
un rassemblement de créations 
choisies méticuleusement parmi 
l’une des plus importantes col-
lections d’œuvres d’art visuel 

au Canada.

Et du sport
Le nouveau président et chef 

de la direction de Cascades, 
Mario Plourde, a, par ailleurs, 
confirmé le passage de trois 
épreuves sportives dans la 
région en 2014.

Ainsi, le 17 mai aura lieu le 
5e Envol des passionnés, évé-
nement regroupement des 
épreuves sportives pour des 
participants de tous âges, 
alors que le 21 juin s’arrêtera 
à Kingsey Falls le Défi de l’été 
de Vélo-Québec. Le Tour CIBC 
Charles-Bruneau fera, pour 
sa part, escale dans les Bois-
Francs le 3 juillet.

Les festivités entourant le 
demi-siècle de Cascades pren-
dront fin avec une journée 
portes ouvertes des usines de 
Kingsey Falls prévue pour les 
23 et 24 août.

50E ANNIVERSAIRE

Cascades célébrera en grand

LA TRIBUNE YANICK POISSON

Les frères Bernard, Laurent et Alain Lemaire, accompagnés du nou-
veau président et chef de la direction de Cascades, Mario Plourde, 
ainsi que de la mairesse de Kingsey Falls, Micheline Pinard-Lam-
pron.

RENÉ-CHARLES QUIRION
rene-charles.quirion@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Un déverse-
ment d’oxyde d’azote, un fort 
acide a forcé l’évacuation hier 
de la faculté des sciences de 
l’Université de Sherbrooke.

Vers 13 h, une étudiante a été 
témoin d’une réaction dans un 
récipient d’acide à l’intérieur du 
local D2-1100.

« Une vapeur est sortie du 
récipient. L’étudiante a réagi de 
la bonne façon en enclenchant 
le processus d’évacuation. Cet 
événement n’a pas été causé 
par une mauvaise manipulation, 
mais par une réaction impré-
vue », explique le directeur du 
service de la sécurité à l’UdeS, 
Jacques Girard.

Le service de sécurité a dirigé 
quelque 200 étudiants, profes-
seurs et membres du person-
nel vers d’autres pavillons de 
l’institution.

« Personne n’a été incom-
modé », assure le directeur du 
service de la sécurité.

Les pompiers et les spécia-
listes en matières dangereuses 
de l’UdeS ont pris la situation 
en main.

« Ce n’est pas le type de situa-
tion qui arrive souvent. Mais 
ce sont des choses qui peuvent 
arriver même si nous travaillons 
en prévention. Dans la situation 
actuelle, nous ne parlons pas 
d’une grande quantité d’acide », 
indique Jacques Girard du ser-
vice de sécurité de l’UdeS.

Les pompiers sont entrés à 
l’intérieur du local afin de confi-
ner le contenant de cinq litres 
d’oxyde d’azote.

« Les intervenants avaient 
revêtu un équipement de pro-
tection pour récupérer le puis-
sant acide. Nous avons sécurisé 
le produit. Ce type d’interven-
tion de matières dangereuses 
nécessite toujours un important 
déploiement en raison de la dan-
gerosité », explique le chef de 
division intervention au SPIS, 
Rémy Beaulieu.

La situation est revenue à la 
normale en milieu d’après-midi.

FACULTÉ DES SCIENCES DE L’UDES

Un déversement d’acide 
force l’évacuation

3406953  



CONTACTERCHEVROLET.CA*Demandez au concessionnaire les détails de la garantie limitée.

160000KM/5 ANS*

SELON LA PREMIÈRE ÉVENTUALITÉ.

POURGARANTIR NOTRE QUALITÉ, NOUS
LA COUVRONS AVECUNEGARANTIE LIMITÉE

DUGROUPEMOTOPROPULSEURDE

SURTOUSLESMODÈLESCHEVROLET2014 :

VIDANGESD’HUILEGRATUITES 2ANS/40000KM
GARANTIE LIMITÉEDUMANUFACTURIER 3ANS/60000KM
GARANTIELIMITÉEDUGROUPEMOTOPROPULSEUR 5ANS/160000KM
ASSISTANCEROUTIÈRE 5ANS/160000KM
SERVICEONSTARDESÉRIE 6MOIS

PROTECTION
CHEVROLET5

• BOÎTE AUTOMATIQUE 6 VITESSES

• CLIMATISATION

• CONNEXION BLUETOOTHMD POUR TÉLÉPHONES

• MOTEUR TURBO ECOTECMD

• RENDEMENT ÉCONERGÉTIQUE DE 5,2 L/100 KM (ROUTE)2

• RÉGULATEUR DE VITESSE

• NAVIGATION ONSTARMD

• GLACES ET VERROUILLAGE DES PORTIÈRES
À RÉGLAGE ÉLECTRIQUE

• TÉLÉDÉVERROUILLAGE

• 10 SACS GONFLABLES — LA PLUS SÉCURITAIRE
DE SA CATÉGORIE3

• RADIO SIRIUSXMMC

MODÈLE LTZ PRÉSENTÉ

CRUZE LT 2014

PRIX À L’ACHAT DE20845$4

COMPREND LE TRANSPORT ET LA TAXE DE CLIMATISATION

VERSEMENT INITIAL DE 995 $ / DÉPÔT DE GARANTIE DE 0 $

99$4

à0%
PENDANT48 MOIS

LOUEZ À

/2 SEM.
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SHERBROOKE — On connait 
les finalistes de la 29e édition 
des Grands Prix du tourisme 
Desjardins des Cantons-de-
l’Est qui aura lieu au Théâtre 
Granada de Sherbrooke, le 
3 avril.  

Les Grands Prix récompen-
sent les entreprises qui se sont 
démarquées par leur innova-
tion. Le gala d’avril constitue 
l’étape régionale menant au 
grand concours national qui 
aura lieu le mardi 13 mai à 
l’Hôtel Sheraton Laval.    

Cette année, 37 dossiers sont 
finalistes dans 16 catégories. 
Un jury indépendant détermi-
nera les gagnants.  

Lors de la soirée gala, en plus 
de dévoiler les gagnants régio-
naux, Tourisme Cantons-de-
l’Est couronnera la Personnalité 
touristique 2014. Cette per-
sonne, choisie par le conseil 

d’administration de TCE, a 
contribué d’une façon impor-
tante à faire rayonner la région 
à travers le Canada, mentionne 
un communiqué.  

La remise de prix se dérou-
lera au cours d’un repas aux 
saveurs régionales.  

La 29e édition des Grands 
Prix du tourisme Desjardins 
des Cantons-de-l’Est est des-
tinée aux gens de l’industrie 
touristique et à ses partenai-
res. Les entreprises désireuses 
d’y assister peuvent se procurer 
des billets auprès de Tourisme 
Cantons-de-l’Est en composant 
le 819 820-2020.

Tourisme Cantons-de-l’Est 
dévoile ses finalistes

IMACOM, JESSICA GARNEAU

Tourisme Cantons-de-l’Est a dévoilé hier la liste des finalistes de la 29e édition des Grands Prix du 
tourisme Desjardins des Cantons-de-l’Est qui aura lieu au Théâtre Granada de Sherbrooke, le 3 avril.  
Sa présidente, Joanne Lalumière (deuxième à partir de la droite), est entourée de Marianne Dandu-
rand, de Ski Bromont, Patricia Gérard, de l’Auberge des Appalaches de Sutton, Hélène Vandenberghe, 
directrice de l’expérience client pour Destination Sherbrooke, Nicolas Charrier, de la Traversée Lac-
Mégantic, Julie Villeneuve, des Comptonales, et Gisèle RaRocque, du Domaine de Dunham. Au Diable Vert -  

station de montagne

Au Manoir de la rue Merry

Au Saut du Lit

Au Vaillantbourg  
gîte gourmand

Auberge Andromède

Auberge des Appalaches

Auberge & Spa West 
Brome

Bistro Kapzak

Café Aragon

Centre de villégiature 
Jouvence

Conseil agrotouristique 
des Cantons-de-l’Est

Corporation de 
développement 
économique de Sutton

Destination Sherbrooke

Domaine de Dunham

Fête des vendanges 
Magog-Orford

Festival international  
de la chanson de Granby

Grand Prix Ski-Doo  
de Valcourt

Jeux d’été du Canada – 
Sherbrooke 2013

Kava Tours

La Traversée internationale 
du lac Mégantic

Les Alpagas de  
la Ferme Norli

Les Comptonales

Les Correspondances 
d’Eastman

Les productions  
de l’Ancien presbytère

Manoir Hovey

Marché de Noël de Sutton

Musée de la nature et des 
sciences de Sherbrooke

Restaurant La Vieille Gare 
de Richmond

Restaurant Lo Ré

Ski Bromont

Spa Algua-Sulis

Spa Eastman

VéloVolant

Verger Champêtre

Vignoble de l’Orpailleur

Myriam Rioux-Denis  
de Destination Sherbrooke

Danielle Jarry du St-Martin 
Bromont Hôtel et Suites

LISTE DES 
FINALISTES 

3402370  



310, Côte de l’artiste, St-Denis-de-Brompton
819 846-6226

JEUDI DES DAMES
Crevettes à
dès 16h

299$

Horaire des bands

brasserielacbrompton.com

BAD BOYS
27, 28 février
et 1ermars

NO STRESS
6, 7 et
8 mars

AVIS
DE CORRECTION

WALMART

Notre cahier publicitaire en
vigueur jusqu’au 4 mars
2014.

Page 03 (Supercentre

– Page 05)

Le jus de pomme Allen’s 1 L
(n° 30466204) a été
annoncé par erreur et n’est
pas offert.

Nous sommes désolés

pour cet inconvénient.

TOUT DOIT ÊTRE VENDU

de rabais

jusqu’à

sur toute la marchandise et vêtements d’hiver
en magasin*

jusqu’à

LIQUIDATION
FINALE

Les rabais sur certains produits peuvent se prolonger après cette promotion. Si nous découvrons des erreurs ou omissions dans la publicité, EconosportsMD de
Sherbrooke fera les corrections et en avisera les consommateurs le plus rapidement possible. Les quantités sont limitées. La sélection (styles, couleurs, grandeurs
et modèles) peut varier. Nous nous réservons le droit de limiter les quantités achetées. MDMarque déposée de FGL Sports ltée. Les autres marques de commerce
sont détenues par leur(s) propriétaire(s) respectif(s).

econosportsherbrooke.com

1495, RUE KING OUEST, SHERBROOKE
819 346-4050

de rabais

jusqu’à

80%
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[ NATIONAL ]........................................................................................................................ La commission Charbonneau

DAPHNÉ CAMERON

MONTRÉAL — Le chef syndical 
Bernard Rambo Gauthier affirme 
avoir reçu, cet automne, la visite 
d’une personne liée au crime 
organisé qui le croyait mêlé à la 
vente de drogue sur les chantiers 
de construction de la Côte-Nord.

« Il s’est présenté à mon domi-
cile un dimanche soir. Il est venu 
me dire : ‘‘Tu fais une belle job 
avec les syndicats, mais tu sais 
que la drogue là-bas, il y a des 
façons de faire et des règles à 
suivre’’ », a raconté l’homme 
fort de la FTQ-Construction, qui 
témoignait pour une deuxième 
journée, hier, à la commission 
Charbonneau.

Bernard Gauthier affirme avoir 
été surpris par cette visite. « Je 
lui ai répondu : ‘‘De quoi tu me 
parles, toué? ’’ Et il a dit : ‘‘Tu 
sais pas de quoi je te parle? ’’ J’ai 
dit : ‘‘Non’’ », a-t-il relaté.

Bernard Gauthier dit qu’il 
connaissait bien son visiteur, 
mais il n’a pas révélé son identité 
ni celle de son groupe criminel. 
Il croit qu’il s’agissait d’un mes-
sager. « Il est venu pour m’aver-
tir que si je ne respecte pas les 
fameuses règles, il va m’arriver 
de quoi. »

Gauthier a laissé son numéro 
de cellulaire à l’émissaire afin 
que la personne qui l’envoyait 
le contacte. Il n’a jamais reçu 
d’appel.

Selon Bernard Gauthier, cette 
méprise est la faute des médias. 
« On s’entend que depuis une 
couple d’années, les médias se 
sont fait un petit party avec ça : 
que j’étais supposément dans 
le crime organisé et que je pas-
sais de la drogue, s’est-il plaint. 
Ç’a été tellement médiatisé 
que j’ai reçu la visite du crime 
organisé! »

La Commission a posé très 
peu de questions sur cette 

affaire, dont plusieurs pans sont 
demeurés nébuleux.

Délégués syndicaux et 
vendeurs de drogue?

L’ancien président de la FTQ, 
Michel Arsenault et son conseiller 
politique Gilles Audette ont aussi 
déjà eu une conversation éton-
nante, enregistrée à leur insu, 
sur la drogue sur les chantiers de 
construction au Québec.

Dans un bref extrait d’écoute 
électronique diffusé hier à la 
commission Charbonneau, Gilles 
Audette affirme que la distribu-
tion de drogue passe par les délé-
gués syndicaux.

« Je ne suis pas un enfant 
d’école. Je le sais ce qui se passe 
sur les chantiers. Tsé Michel, la 
distribution de la dope, crisse, 
de la cocaïne, ça passe par les 
délégués », dit-il à Arsenault, qui 
répond par un simple « hum ».

« Ça c’est clair ça, ciboire. 
C’est leur réseau ça, renchérit 

Audette. Dans les usines, y ont 
pas besoin de passer par leurs 
syndicats. C’est de la main-
d’oeuvre permanente. Écoute 
ben, y en ont des réseaux de 
distribution de dope, de hasch 
pis de coke. Et ça arrive des fois 
que c’est même les officiers du 
syndicat qui sont à la tête de ça. 
Mais ça ne passe jamais par la 
structure syndicale, le national, 
parce qu’ils n’ont pas besoin. 
Suffit qu’ils trouvent quelqu’un 
qui travaille là et le gars est dans 
l’usine pour des années. Sur un 

chantier de construction là, c’est 
temporaire. »

Questionné après la diffu-
sion de cette écoute, Bernard 
Gauthier, qui représente les opé-
rateurs de machinerie lourde de 
la Côte-Nord affiliés à la FTQ-
Construction, affirme qu’il n’a 
jamais été témoin de l’implication 
de syndicalistes dans la vente de 
drogue. 

Bernard Gauthier sera de 
retour devant la Commission 
aujourd’hui pour son contre-inter-
rogatoire. (La Presse)

DROGUE SUR LES CHANTIERS

Rambo a reçu la visite d’un 
membre du crime organisé

LA PRESSE, PHOTO TIREE D’UNE VIDÉO

«  On s’entend que depuis une 
couple d’années, les médias se 
sont fait un petit party avec ça : 
que j’étais supposément dans le 
crime organisé et que je passais 
de la drogue. Ç’a été tellement 
médiatisé que j’ai reçu la visite 
du crime organisé! », a dit Ber-
nard Rambo Gauthier, hier.

3423543  

3441758  

3404505  
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TRIBUNE LIBRE
hervephilippe@videotron.ca  Droits réservés

Il y a un an, le 27 février 2013, 
la ministre de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale, 
Agnès Maltais, signait et 
publiait en catimini un pro-
jet de règlement introduisant 
des coupures importantes 
à l’aide sociale pour des 
famil les avec de jeunes 
enfants et les personnes 
âgées entre 55 et 57 ans. 

Action Plus de Sherbrooke, 
constate que ces coupures 
ont toujours des impacts 
dramatiques sur les person-
nes et les familles vivant de 
l’aide du dernier recours. 
Nous demandons à la minis-
tre d’annuler ces coupures 

et d’agir pour que toutes 
les personnes exclues du 
marché du travail puissent 
compter sur un revenu leur 
permettant de vivre dans la 
dignité.

Action Plus de Sherbrooke 
profite aussi de cette occa-
sion pour dénoncer l’en-
semble des coupures qui 
diminuent les prestations 
d’aide financière du dernier 
recours tel que les pensions 
alimentaires pour enfants 
qui sont soustraites des 
prestations du parent gar-
dien ainsi que les coupu-
res pour vie maritale. Nous 
nous demandons, pourquoi 

le Parti Québécois s’est-il 
attaqué aux familles avec 
de très jeunes enfants en 
sabrant dans le revenu de 
leurs parents? Pourtant, 
celui-ci s’était engagé à met-
tre fin au détournement des 
pensions alimentaires pour 
enfants, pour ensuite faire 
volte-face après avoir pris le 
pouvoir. C’est extrêmement 
décevant de la part d’un 
gouvernement qui se tar-
gue d’avoir comme valeurs 
la solidarité et la justice 
sociale. 

Gaétane Couture
Action Plus de Sherbrooke

Un an plus tard, ça fait toujours mal

Déficits budgétaires 
à répétition, 
incertitude quant au 

rendement des régimes de 
retraite privés et publics 
et vieillissement de la 
population : les Québécois 
devront visiblement mieux 
planifier leur retraite et 
s’assurer de disposer de 
suffisamment de revenus 
lorsqu’ils cesseront de 
travailler, ce qui passe 
nécessairement par les 
Régimes enregistrés 
d’épargne retraite (REER).

La population du Québec 
vieillit, ce qui se traduit 
d’une part par une hausse 
des coûts des services de 
santé, tandis que le nombre 
de personnes en âge de tra-
vailler (les 15-64 ans) dimi-
nue constamment depuis 
40 ans, au point où l’Institut 
de la statistique du Québec 
prévoit qu’en 2050 il y aura 
2,1 travailleurs pour chaque 
retraité.

Parallèlement, les régimes 
publics et privés de retraite, 
malmenés depuis plusieurs 
années en raison des sou-
bresauts de l’économie mon-
diale, souffrent de problèmes 
de solvabilité et devront 
nécessairement faire l’objet 
d’ajustements, même si l’an-
née 2013 a été bonne sur les 
marchés financiers comme 
en témoignent les résultats 
très intéressants dévoilés 
hier par la Caisse de dépôt et 
de placement du Québec.

Ces régimes n’offriront 
peut-être pas les revenus 
anticipés par les futurs béné-
ficiaires.

Une étude de la Chaire 
en fiscalité et en finances 
publiques de l’Université de 
Sherbrooke, à laquelle ont 
notamment contribué les 
réputés économistes Luc Go-
dbout et Pierre Fortin, dresse 
un portrait sombre des 
finances publiques de l’État 
québécois qui, disent-ils, ne 
permettront pas de soutenir 
la structure et l’offre de ser-
vices publics à long terme.

À moins, bien sûr, que les 
gouvernements futurs misent 
davantage sur l’innovation, 
les gains de productivité et 
une meilleure efficacité des 
services publics.

Les travailleurs ont donc 
tout intérêt à cotiser à un 
REER, en souhaitant que 
l’État puisse combler une 
partie de leur revenu à la 
retraite.

Malheureusement, près de 

50 pour cent des Canadiens 
n’ont pas de régime complé-
mentaire de retraite offert 
par leur employeur, ni même 
de REER. 

Contrairement à la majorité 
des boomers, ceux et celles 
nés entre 1946 et 1964, de 
nombreux jeunes de la géné-
ration « X » (1965-1981) et 
de la génération « Y » (1982-
1999) doivent souvent vivre 
avec l’incertitude économi-
que, des dettes importantes 
et des emplois atypiques ou 
à bas salaire ce qui, évidem-
ment, limite leur possibilité 
d’épargner pour la retraite.

L’an dernier, un comité 
d’experts présidé par Alban 
d’Amours, ex-président et 
chef de direction de Desjar-
dins, avait préconisé une sé-
rie de mesures pour assurer 
la pérennité du système de 
retraite et une équité intergé-
nérationnelle, notamment un 
meilleur partage des coûts 
entre participants et em-
ployeurs, une rente de longé-
vité pour les 75 ans et plus, 
de même que l’évaluation des 
coûts des préretraites.

Le gouvernement fédéral 
a déjà décidé de repousser 
graduellement l’âge de la 
retraite de 65 à 67 ans, entre 
2023 et 2029, pour avoir ac-
cès au régime de Pension de 
la sécurité de vieillesse.

Au Québec, l’ancien gou-
vernement libéral avait lancé 
le Régime volontaire d’épar-
gne retraite (RVER), qui 
oblige les employeurs à offrir 
un programme d’épargne-re-
traite, mais sans que ceux-ci 
soient tenus d’y participer...

Ce projet, quoique vala-
ble, ne règle en rien le pro-
blème des travailleurs à bas 
salaire qui, s’ils n’ont par 
les moyens de cotiser à un 
REER, n’ont probablement 
pas davantage la capacité de 
participer à un RVER.

L’Institut de recherche et 
d’informations socio-écono-
miques (IRIS) a invité l’État 
québécois à augmenter gra-
duellement (de deux à trois 
pour cent) les cotisations ver-
sées à parts égales par les 
employeurs et les salariés en 
vue de bonifier progressive-
ment les prestations du Régi-
me des rentes du Québec.

Cette avenue mériterait 
d’être explorée au plus vite, 
car, au train où vont les 
choses, les travailleurs qué-
bécois risquent de devoir 
compter de plus en plus que 
sur eux-mêmes.

Chacun pour soi ?

OPINIONS Louise Boisvert
présidente-éditrice

Maurice Cloutier
rédacteur en chef

Louis-Éric Allard
directeur de l’information

DENIS
DUFRESNE

ÉDITORIAL

denis.dufresne@latribune.qc.ca

L’aéroport de Sherbrooke 
est une priorité pour une 
plus grande opportunité de 
développement de la ville 
reine des Cantons de l’Est.

Tous les arguments, tou-
tes les personnes influen-
tes de la région, même le 
maire de Montréal Denis 
Coderre sont unis dans 
cette croisade.

Ce que je comprends: le 
politicien aux commandes 
peut s’il le veut faire fi de 
tout. La ministre Raitt n’est 

pas réceptive comme vous 
le constatez M. le maire 
Sévigny. Elle vous fait joli-
ment promener!

Dans notre ville, un pro-
jet de réforme de la gou-
vernance est à l’étude. Les 
citoyens de Brompton se 
débattent presque becs 
et ongles pour être recon-
nus avec des arguments 
légitimes. Ils cherchent 
des appuis de personnes 
inf luentes pour contrer 
cet te  ré for me q u’ i l s 

pensent injuste. Ils pour-
ront démontrer sans l’om-
bre d’un doute qu’ils ont 
raison. Si la personne qui 
commande est inflexible, 
ils ne pourront pas attendre 
d’ouverture.

Le parallèle entre les 
deux faits montre que le 
pouvoir est un privilège et 
aussi une arme tranchante 
au gré du décideur.

Gilles Mercier
Sherbrooke

Raitt ou Sévigny, du pareil au même



Nous payons les taxes !

NOUVEAU DÉCOR
NOUVELLES COLLECTIONS

UNIFORMES ET SOUTIENS-GORGE!

SUR TOUTE
la marchandise
à prix régulier

jusqu’au 1er MARS !

Ouvert du lundi au samedi

- Chantelle - Passionata
- Simone Pérèle

- Warner’s - Calvin Klein - Olga
- Grenier - Triumph et autres...

565, rue King Est, Sherbrooke, 819 562-9463

- Heartsoul
- Carolyn Design
- Sonia Pelletier

- Dickies
- Cherokee

le jeudi 27 février 2014

SURTOUS* les vêtements pour hommes et
femmes, certains vêtements pour enfants,

chaussures, sacs àmain, accessoires,
bijoux et linge de lit et de salle de bains à
prix ordinaire avec votre carte de crédit

Services financiers SearsMC†

ÉPARGNEZ20%avec tout autremode de paiement
OU

ÉPARGNEZ ÉPARGNEZ ÉPARGNEZ 
30%30%30%

les nouveaux modèles de

printemps sont arrivés!

*Cette offre de rabais: à l’exclusion des articles dont le prix se termine par ,97, des articles Meilleur choix au Canada, des produits de beauté et de

fragrances, des montres, Nygard «SLIMS», des jeans Levi’sMD à 49,99 pour femmes et des robes pour occasions spéciales. †Sur approbation du crédit.

NE024G114 © Sears Canada Inc., 2014. Tous droits réservés.

aujourd’hui
seulement!
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[ NATIONAL ]...............................................

DENIS LESSARD

QUÉBEC — Henri-François 
Gautrin, député libéral de 
Verdun depuis près de 25 ans, 
se fera montrer la porte au cours 
des prochaines heures. Son 
siège, un château fort libéral, 
servira à attirer une vedette du 
secteur économique.

M. Gautrin a mis son chef 
Philippe Couillard dans l’embar-
ras le jour même de sa rentrée 
parlementaire en prédisant la 
réélection d’un gouvernement 
Marois majoritaire.

Il a voulu corriger le tir en 
affirmant le contraire dans un 
communiqué, mais le mal était 
fait. Au huis clos du caucus, il 
a soutenu « n’avoir rien fait de 
mal ». À ses collègues, quelques 
jours plus tard, il a fait parvenir 
un long courriel pédagogique 
qui leur expliquait qu’il était 
important de faire attention à 
ses déclarations à l’approche 
des élections!

Sa circonscription est sus-
ceptible d’intéresser Jacques 
Daoust, ancien président 
d’Investissement Québec, qui 
habite à L’Île-des-Soeurs. Ce 
dernier n’a pu être joint, mais 
ses proches soutiennent qu’il 
est toujours en réflexion et qu’à 
66 ans, il juge néanmoins « inté-
ressante » la possibilité de se 
porter candidat pour le Parti 
libéral du Québec.

Les libéraux ont choisi de gar-
der le secret au sujet de leurs 
candidats jusqu’au déclenche-
ment des élections les candidats 
« économiques » seront présen-
tés en groupe, comme l’avait fait 
Jean Charest en 2003.

Plusieurs candidats au PQ
Du côté du Parti québécois 

(PQ), les candidatures se mul-
tiplient. Une prise importante : 
un vétéran du cabinet de Lucien 
Bouchard, Patrice Dallaire, bri-
guera les suffrages dans Louis-
Hébert contre le libéral Sam 
Hamad. Longtemps au Bureau 
du Québec à Moncton, il a aussi 
représenté la Caisse de dépôt en 
Chine. Depuis septembre 2012, 
il est sous-ministre au conseil 
exécutif, responsable des dos-
siers économiques.

Hier, le patron de Québecor, 
Pierre-Karl Péladeau, a finale-
ment fait taire la rumeur vou-
lant qu’il envisage de se porter 
candidat pour le PQ plusieurs 
le voyaient dans Saint-Jérôme. 
« Je ne me présente pas aux 
élections », a-t-il laissé tom-
ber, en marge d’une interven-
tion à Lévis comme président 
du conseil d’administration 
d’Hydro-Québec.

Le Soleil a révélé hier la can-
didature de Dominique Payette, 
fille de Lise Payette, pour le 
PQ dans la circonscription de 
Charlesbourg. Elle fera face à 
Denise Trudel, députée de la 
Coalition avenir Québec, qui 
avait défait l’ancien recteur 
de l’Université Laval, le libéral 
Michel Pigeon. Mme Payette, 
qui enseigne le journalisme à 
l’Université Laval, abandonne-
rait donc, après quatre mois, le 
mandat qu’elle vient d’obtenir 
comme mairesse de Lac-Delage.

De plus, la comédienne 
Sophie Stanké se présentera 
pour le PQ dans Laporte, une 
circonscription de tradition libé-
rale. (La Presse)

Couillard éjectera
le député Gautrin
PKP ne sera pas candidat pour le PQ

3439979  

3435316  
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A&S ARTS & SPECTACLES

MONTRÉAL — Antoine Bertrand ne sera pas de retour 
à l’émission Les enfants de la télé la saison prochaine.

Le comédien et coanimateur avait pris cette décision 
depuis quelque temps, selon le producteur de FairPlay, 
Guy Villeneuve.

Véronique Cloutier avait annoncé l’automne dernier 
qu’elle ne serait plus à la barre de l’émission l’automne 
prochain, souhaitant se consacrer à son projet de 
spectacle d’humour avec son mari, Louis Morissette.

Des auditions ont récemment eu lieu afin de trouver 
un remplaçant ou une remplaçante à l’animation. Le 
producteur a ajouté qu’Antoine Bertrand avait accepté 
de participer aux auditions, mais « avait conclu depuis 
longtemps qu’il lui était impensable de faire cette 
émission avec quelqu’un d’autre que Véronique ».

TVA annonçait hier qu’Antoine Bertrand partagera 
la vedette avec sa conjointe Catherine-Anne Toupin 
de la nouvelle comédie de situation Boomerang, dont 
le tournage débutera cet été.

— La Presse Canadienne

Antoine Bertrand quitte le navire
QUÉBEC —  L’ex-animateur vedette de CHOI Radio X, le contro-
versé Jeff Fillion, revient en ondes sur une des principales 

stations commerciales de Québec, NRJ 98,9.
La station qui appartient à Bell Media a publié hier un 

communiqué convoquant la presse pour ce matin afin 
d’annoncer « la nouvelle acquisition d’NRJ 98,9, qui a été 
l’une des personnalités radiophoniques les plus écoutées 
et les plus marquantes au cours des dernières décennies 
au Québec ».

Dans le milieu radiophonique, la rumeur s’est mise à 
courir à la vitesse de l’éclair. De nombreuses sources ont 
confirmé au Soleil que Jeff Fillion deviendra le nouvel 
animateur de l’émission du midi à NRJ, succédant à 
Dany Gagnon, qui vient tout juste de quitter son poste. 
Il semble probable que Bell ait « acheté » l’émission que 
M. Fillion anime depuis quelques années, le matin, sur 
sa radio web Radio Pirate, et qu’il essaie de vendre en 
« syndication » (syndicated) depuis plusieurs mois. 
L’animateur ne quitterait pas pour autant l’internet.

— Le Soleil

Jeff Fillion revient en ondes

LAURA
MARTIN

laura.martin@latribune.qc.ca

Son moment 
le plus heureux
« La victoire en hockey fémi-
nin. Aussi, les médailles des 
sœurs Dufour-Lapointe, qui 
sont arrivées comme un 
cadeau pour notre première 
émission. On a fait l’entre-
vue en direct en studio à 
3 h 30 du matin, et ça a été 
un moment suspendu dans 
le temps, comme si on était 
dans le salon chez nous. »

Son moment le plus triste
« Ça m’a fait quelque chose 
que Charles Hamelin ne réus-
sisse pas comme on l’aurait 
souhaité. J’aime le gars. Il a 
une personnalité de cham-
pion. Il ne faut pas oublier 
qu’il a ramené une médaille 
d’or.J’étais aussi triste pour 
la planchiste Caroline Calvé, 
arrivée en haut des pentes 
avec un rhume. Quand ta 
journée olympique n’est pas 
la bonne… »

Son athlète coup de cœur
« La hockeyeuse Marie-Philip 
Poulin me touche énormé-
ment. Elle est à la fois très 
humble et très rassembleuse. 
C’est une vraie fille d’équipe. 
La générosité du patineur 
Gilmore Junio, qui a cédé sa 
place à son coéquipier Denny  
Morrison en finale, m’a aussi 
renversée. »

Le Sotchi  
de France

SHERBROOKE – France Beaudoin 
a atterri au pays de Marcel Aubut 
dans la nuit de dimanche à lundi. 
Mais hier, elle avait encore de la 
difficulté à revenir en direct de 
son univers, son corps s’entêtant 
à rester réglé à l’horloge russe. 
« Je suis virée à l’envers », a-t-elle 
lancé, trouvant tout de même la 
force d’en rire.

Il y a le décalage horaire de 
neuf heures, soit. Mais elle est 
revenue avec un gros baluchon 
de fatigue, aussi. Pendant les 
21 jours qu’elle a passés à Sotchi 
pour animer ses Bons baisers, 
elle a travaillé de midi jusqu’au 
petit matin. Aussi bien dire que 
si le plafond de son hôtel s’était 
effondré ou qu’un loup avait rôdé 
dans le corridor, elle ne l’aurait 
pas vu… « Mais j’ai eu le temps 
de voir qu’une souris venait gri-
gnoter ma barre tendre quand je 
n’étais pas à la chambre… »

Non, quand elle avait noté à 
16 ans dans un cahier qu’elle 
rêvait un jour d’aller couvrir les 
Jeux olympiques, la Disraeloise 
n’imaginait pas que le projet com-
prendrait aussi peu d’heures de 
sommeil et autant d’imprévus. 

« Intense, intense, intense! 
On n’a fait que travailler, à coups 
de 18 heures par jour. Je pen-
sais pouvoir assister à trois ou 
quatre compétitions. J’ai vu les 
anneaux, le Palais des glaces, 
et c’est tout. C’est ce que j’ai fait 
de plus intense dans ma vie », 

« Intense, intense, intense »
France Beaudoin fait le bilan de son exigeante expérience olympique

assure l’animatrice estrienne, 
qui passait son temps en salle 
de presse, entre le grand écran de 
télé et son fauteuil d’animatrice.

L’épreuve du lâcher-prise
Le talk-show, qu’elle coani-

mait avec Dany Dubé et qui 
était regardé en moyenne par 
515  000  téléspectateurs au 
Canada chaque soir, était enre-
gistré en plusieurs blocs, dans le 
désordre, tout au long de la jour-
née, selon la disponibilité des 
athlètes. « On les prenait quand 
ils passaient. On a beau dire que 
tout était proche à Sotchi, c’est 
vrai, mais il y avait tout un sys-
tème de sécurité à traverser. »

Avec son équipe, l’anima-
trice avait passé des semaines 
à élaborer des listes d’invités et 

des canevas d’émissions, selon 
l’horaire des compétitions. Elle 
a tout déchiré, rendue là.  Sa dis-
cipline olympique est devenue le 
lâcher-prise. 

« On était en constant ajuste-
ment. Parfois, on attendait une 
médaille, il n’y en avait pas. Un 
autre jour, on n’en attendait pas, 
il y en avait une. Le plus grand 
exercice a été de lâcher tout ce 
qu’il y avait sur papier pour faire 
confiance à l’improvisation. C’est 
comme partir avec un packsack, 
rempli d’outils, sans savoir ce qui 
va servir. »

Loin mais ensemble
France Beaudoin n’a pas 

compté le nombre de médailles 
auxquelles elle a touchées – 
« beaucoup » -, mais elle a compté 

un bouquet de fleurs, celui que le 
patineur Charle Cournoyer lui a 
offert après sa cérémonie protoco-
laire, et beaucoup de bons baisers 
de sa famille, avec qui elle était 
en contact constant.

Quand elle avait noté à 

16 ans dans un cahier 

qu’elle rêvait un jour 

d’aller couvrir les Jeux 

olympiques, la 

Disraeloise n’imaginait 

pas que le projet 

comprendrait aussi peu 

d’heures de sommeil.

Grâce à la magie de 
Facetime, elle a pu déjeuner 
avec sa marmaille, même à 
8000 km de distance, et l’at-
tendre à la sortie des classes, 
« bien placée dans la poche 
de manteau de mon chum ». 
« C’est génial, la technologie, 
mais je ne me suis pas fait prier 
pour revenir! »

Demain, avant de reprendre 
la barre d’En direct de l’univers 
samedi, elle ira raconter son 
expérience olympique à l’école 
de ses enfants. Ensuite, elle 
profitera de la semaine de relâ-
che à Deauville pour remettre 
son horloge à la bonne heure.

« Et c’est sûr que je vais 
dire à mes filles d’écrire elles 
aussi leur rêve dans un carnet. 
On ne sait jamais ce qui peut 
arriver… »

PHOTO FOURNIE PAR RADIO-CANADA

Le talk-show que coanimait France Beaudoina en compagnie de 
Dany Dubé était regardé en moyenne par 515 000 téléspectateurs 
canadiens chaque soir.
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MONTRÉAL — La chanteuse 
originaire de l’Île-du-Prince-
Édouard Angèle Arsenault s’est 
éteinte mardi à l’âge de 70 ans.

Elle avait connu du succès 
au Québec avec des chansons 
populaires aux rythmes accro-
cheurs, dont De temps en temps 
moi j’ai les bleus, Moi j’mange, 
Je veux toute toute toute la vivre 
ma vie et Y’a une étoile pour 
vous. Le premier ministre de 
l’Île-du-Prince-Édouard, Robert 
Ghiz, a fait part du chagrin de 
la population de la province à 
l’annonce de la mort de la chan-
teuse. « C’est avec chagrin que 
les Insulaires ont appris le décès 
hier au Québec de l’auteur, com-
positrice et interprète originaire 
de l’Île-du-Prince-Édouard, 
Angèle Arsenault », a déclaré 
M. Ghiz par communiqué, hier.

« Angèle était une artiste 
débordante de talent qui aura 
marqué à jamais l’Île-du-Prince-
Édouard et surtout la commu-
nauté acadienne et francophone 
de cette province. »

La Fédération acadienne 
de la Nouvelle-Écosse a éga-
lement pleuré le décès de 
Mme Arsenault, qu’elle décrit 
comme «  l’une de (ses) plus 
grandes ambassadrices ».

« La Fédération acadienne est 
particulièrement attristée du 
décès de l’auteure de la chan-
son Grand-Pré, une des plus 
belles chansons du répertoire 
acadien », a écrit le président 
de la Fédération, Justin Mury, 
sur son site web.

Angèle Arsenault est née le 
1er octobre 1943 dans une petite 
communauté de l’Île-du-Prince-
Édouard. Huitième d’une famille 
de 14 enfants. Elle a amorcé 
sa carrière de chansonnière 
alors qu’elle étudiait à l’uni-
versité Moncton, au Nouveau-
Brunswick. Elle s’est ensuite 
installée au Québec, où elle a 
obtenu une maîtrise de l’Uni-
versité Laval. Elle a enregistré 
son premier disque, Première, 
en 1975. Le succès est venu 
en 1977 avec Libre, un énorme 
succès avec 300 000 exemplai-
res vendus. L’album lui a par 
ailleurs valu un trophée Félix.

Après avoir goûté au succès 
grâce à sa musique, Angèle 
Arsenault a choisi d’explorer 
l’univers de la télévision. Elle 
a notamment animé la série 
Angèle sur les ondes de Radio-
Canada Atlantique en 1981. À 
la radio, elle a entre autres coa-
nimé Le radio café Provigo avec 
Benoît Marleau sur le réseau 
Radiomutuel.

Angèle Arsenault 
décède à 70 ans

LAURA MARTIN
laura.martin@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Le rêve de 
Geneviève Breton sera réalisé, 
un an après sa mort. À l’initia-
tive de ses parents, un album 
posthume de la chanteuse, 
décédée à 28  ans au Musi-
Café lors de la tragédie de Lac-
Mégantic, paraîtra le 3 juin. 

La native de Stornoway, 
qui avait failli entrer à Star 
Académie en 2008, avait choisi 
son équipe et enregistré une 
première chanson, moins d’un 
mois avant son décès. Cet 
extrait, intitulé Tout de nous et 
écrit par l’artiste, est proposé 
aux stations de radio depuis 
hier. Un site internet a égale-
ment été lancé (www.genevie-
vebreton.com).

L’album comprendra des 
chansons originales que 
Geneviève Breton a enregis-
trées au cours des dernières 
années, dans différents stu-
dios et avec différents collabo-
rateurs. « La famille a découvert 
des trésors! Geneviève a enre-
gistré des choses, parfois dans 
le secret, des chansons qu’on lui 
avait offertes, notamment une 
écrite par l’auteur-compositeur 
Sari Dajani. Elle se donnait la 
chance d’explorer, de la pop au 
jazz, au country, en revenant 
au jazz. Elle était hyper proche 
de ses parents, mais gardait un 
jardin secret sur sa musique », 
a relaté hier Samuel Busque, 
membre de Noir Silence, qui 

agit comme consultant dans 
cette démarche « totalement 
unique ». 

« La mécanique n’est pas 
simple. Chaque chanson est 
abordée avec énormément de 
pudeur et de respect. La famille 
passe avant tout », assure le 
musicien, qui travaille de conni-
vence avec le réalisateur Michel 
Francœur.

Les parents Réal Breton et 
Ginette Cameron, qui paieront 
de leur poche la production de 
l’album, ont choisi de verser une 
partie des profits de la vente à 
la concentration musique de la 
polyvalente Montignac, où leur 

fille a découvert sa passion. Ils 
n’ont pas voulu accorder d’entre-
vue hier. 

« Comme parents, nous res-
sentons le besoin de fermer la 
boucle. Et pour nous, une façon 
d’y arriver est de poursuivre et 
de terminer le rêve de notre 
fille », affirme la mère, dans 
un communiqué envoyé aux 
médias hier.

Étudiante à l’Université de 
Sherbrooke, Geneviève Breton 
a notamment participé au 
Festival de la chanson de Saint-
Ambroise en 2009 et chantait 
au sein de la formation mégan-
ticoise Marée montante. 

Geneviève Breton 
sera entendue

RACHEL LONGPRÉ

L’album de Geneviève Breton comprendra des chansons originales 
enregistrées au cours des dernières années.

3422055  

3392484  
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AGENCE FRANCE-PRESSE

WASHINGTON — Les États-Unis 
ont mis en garde hier la Russie 
contre toute intervention mili-
taire en Ukraine et ont offert à 
ce pays en crise leur garantie 
financière à hauteur d’un mil-
liard de dollars pour un éventuel 
prêt international.

Après avoir adopté ces der-
niers jours un ton apaisant à 
l’égard de Moscou dans le dos-
sier ukrainien, le secrétaire 
d’État John Kerry a haussé le 
ton.

« Je crois qu’il ne devrait pas 
y avoir le moindre doute de quel-
que nature que ce soit sur le fait 
que toute intervention militaire 
qui violerait la souveraineté, l’in-
tégrité territoriale de l’Ukraine 
serait une grave erreur », a-t-il 
mis en garde.

Avant lui, la Maison-Blanche 
avait appelé les « acteurs exté-
rieurs » à s’abstenir de toute 
« provocation » dans la crise 
ukrainienne, allusion claire à la 
Russie qui avait annoncé avoir 
pris des mesures militaires dans 
la région.

Visant encore Moscou, John 
Kerry a prévenu: « Pour un pays 
qui s’est exprimé si fréquem-
ment et si fortement contre 
toute intervention étrangère 
en Libye, en Syrie et ailleurs, 
il serait important qu’il tienne 
compte de ces avertissements 
au moment où il sous-pèse ses 
alternatives dans une Ukraine 
souveraine ».

Plus tôt, le président russe 

Vladimir Poutine avait ordonné 
une inspection-surprise des 
troupes des districts militaires 
de l’Ouest, non loin de l’Ukraine, 
et du Centre, pour vérifier leur 
aptitude au combat, tandis que 
la protection de la flotte russe de 
la mer Noire, basée dans le port 
de Sébastopol en Crimée, a été 
renforcée.

La Crimée, peuplée majo-
ritairement de russophones, 
a en outre été le théâtre hier 
de heurts entre militants 
pro et anti-russes, quelques 
jours après la destitution par 
le Parlement ukrainien du 

président prorusse Viktor 
Ianoukovitch.

Iatseniouk, premier ministre
À Kiev, le pro-Européen 

Arseni Iatseniouk a été désigné 
à la tête du gouvernement ukrai-
nien. Il aura à faire face à une 
tâche herculéenne pour empê-
cher son pays de sombrer dans 
la banqueroute et pour contrer 
des tendances séparatistes de 
plus en plus vives dans le sud du 
pays, en particulier en Crimée.

Pour épauler les nouvelles 
autorités ukrainiennes, les 
États-Unis offrent leur garantie 

à hauteur d’un milliard de dol-
lars dans le cadre d’un possible 
prêt des institutions financières 
internationales pour ce pays qui 
dit avoir besoin de 35 milliards 
de dollars.

« Nous sommes en train de 
formuler une garantie sur un 
prêt d’un milliard de dollars », 
a dit M. Kerry, ajoutant que « les 
Européens réfléchissaient à 1,5 
milliard de dollars » de garantie. 
« Nous réfléchissons aussi à la 
possibilité d’une assistance sup-
plémentaire », a dit le secrétaire 
d’État sans être plus précis.

Mais les donateurs potentiels, 
UE et FMI en tête, s’étaient abs-
tenus en début de semaine de se 
prononcer sur les modalités d’un 
programme d’aide à l’Ukraine, 
dans une situation politique 
encore incertaine.

« La priorité numéro 1 est de 
former un nouveau gouverne-
ment (...) La priorité numéro 2, ce 
sont les réformes (...) et la prio-
rité numéro 3, c’est le FMI », a 
résumé M. Kerry.

Dans un entretien plus tôt à la 
télévision américaine MSNBC, 
le secrétaire d’État avait été plus 
apaisant à l’égard de la Russie, 
démentant que Washington 
se soit immiscé dans les affai-
res intérieures de l’Ukraine ou 
qu’il cherche « une confronta-
tion à l’ancienne de type Guerre 
froide » avec Moscou.

« Ce n’est pas Rocky 4 », a-t-il 
martelé, répétant que la crise 
ukrainienne ne devait « pas 
opposer l’Ouest et l’Est, les 
États-Unis et la Russie ».

Kerry met en garde Moscou
Arseni Iatseniouk est désigné à la tête du gouvernement ukrainien

AGENCE FRANCE-PRESSE

William Burns, numéro deux de la diplomatie américaine, a félicité 
hier Arseni Iatseniouk, nouvellement désigné à la tête du gouverne-
ment d’union nationale appelé à diriger l’Ukraine, avant l’élection 
présidentielle anticipée prévue le 25 mai. 

AGENCE FRANCE-PRESSE

Michael Adebolajo

LONDRES — Un extrémiste 
inspiré par Al-Qaïda a été 
condamné à la prison à vie, 
hier, pour avoir poignardé à 
mort un soldat britannique en 
pleine rue, devant des témoins 
horrifiés.

Des images de l’homme de 
29  ans, Michael Adebolajo, 
tenant des couteaux ensanglan-
tés quelques minutes après le 
meurtre du soldat Lee Rigby, 
le 22 mai, avaient fait le tour 
du monde et suscité des crain-
tes de terrorisme islamiste au 
Royaume-Uni. L’homme qui 
se décrivait comme un « sol-
dat d’Allah » a été condamné 
par la Cour centrale criminelle. 
Son complice de 22 ans, Michael 
Adebowale, a écopé d’une peine 
minimale de 45 ans de prison.

— The Associated Press

La prison 
à vie pour 
le meurtre 
d’un soldat 
à Londres

TOUR DE GLOBE

LE CAIRE — Un tribunal égyptien a 
condamné à mort hier 26 personnes pour 
avoir créé et dirigé un « groupe terroriste » 
ayant notamment planifié des attaques 
contre des navires sur le canal de Suez 
entre 2004 et 2009, a-t-on appris de sour-
ces judiciaires.

Les accusés ont été reconnus coupables 
d’avoir « fondé et dirigé un groupe terroriste 
ayant pour objectif de s’attaquer aux per-
sonnes, à la navigation sur le canal de Suez 
et de porter atteinte à l’unité nationale », a 
indiqué ces sources. « Ils ont commis des 
crimes entre 2004 et 2009 », a ajouté l’une 
des sources.

Le juge a transmis la condamnation 
à mort au grand mufti d’Égypte, la plus 
haute autorité religieuse du pays qui doit 
confirmer cette peine, selon les procédures 
pénales en Égypte. Le verdict définitif est 
attendu le 19 mars. Les sources n’ont pas 
donné plus de précisions sur l’identité du 
groupe ni la nature des attaques plani-
fiées contre le canal de Suez, l’une des plus 
importantes voies de transit pour le pétrole.

— Agence France-Presse

Égypte : 26 
condamnées à mort 
pour avoir fondé un 
« groupe terroriste »BRUXELLES — Le Parlement européen a 

adopté hier des mesures antitabagisme 
sévères.

Les paquets de cigarettes afficheront 
dorénavant des avertissements plus 
grands, tout comme des photos de dents 
pourries ou de poumons rongés par le 
cancer.

De telles photos apparaissent déjà sur 
les paquets vendus dans certains pays, 
mais elles devront maintenant être plus 
grandes et utilisées dans les 28 pays de 
l’UE à compter de 2016, selon la nouvelle loi.

Les avertissements recouvriront 65 pour 
cent du devant et de l’arrière du paquet, en 
plus de 50 pour cent des côtés, comparati-
vement à 30 ou 40 pour cent actuellement. 
Des textes comme « La cigarette tue — 
écrasez maintenant » seront aussi inclus.

Les cigarettes aromatisées au menthol 
profitent d’un délai, mais la nouvelle loi 
planifie leur disparition en 2020.

Ces changements ont été salués par des 
dirigeants et par des responsables de la 
santé publique, qui croient qu’ils contri-
bueront à réduire le nombre de fumeurs 
dans les 28 pays de l’UE. 

— The Associated Press

Le Parlement 
européen durcit 
la loi antitabac BEYROUTH — Une embuscade tendue par 

l’armée syrienne au sud de la capitale, 
Damas, aurait coûté la vie à 175 rebelles, 
selon ce que rapportent les médias syriens 
officiels.

L’agence de presse SANA affirmait hier 
que l’attaque s’est produite à l’aube dans 
le quartier de Ghouta, qui est contrôlé par 
l’insurrection. Cette attaque risque d’éloi-
gner les rebelles encore davantage de la 
capitale, le siège du pouvoir du régime du 
président Bachar el-Assad. Les banlieues 
de Damas sont contrôlées par l’insurrection 
depuis mars 2011. Il pourrait s’agir d’une 
des attaques les plus mortelles lancées par 
le gouvernement contre les rebelles dans 
ce secteur.

SANA cite un commandant selon qui la 
plupart des rebelles étaient membres du 
Front Nusra, qui entretient des liens avec 
Al-Qaïda. Certains des rebelles seraient 
des étrangers venus de l’Arabie saoudite, 
de la Tchétchénie et du Qatar pour prendre 
part aux combats.

SANA a mis en ligne des photos mon-
trant les corps de dizaines d’hommes allon-
gés dans la poussière; certains sont vêtus 
de combinaisons militaires, mais la plupart 
portent des vêtements civils. 

— The Associated Press

L’armée syrienne 
aurait tué 175 rebelles

PÉKIN — Les plus importants distributeurs 
de masques respiratoires filtrants étaient 
hier en rupture de stock en Chine, le nord 
du pays suffoquant depuis une semaine 
sous une épaisse pollution atmosphérique.

Les habitants de la capitale devaient 
ainsi encore une fois fonctionner hier matin 
dans une pollution atteignant presque le 
double du seuil considéré comme dange-
reux par les autorités chinoises, et de vingt 
fois supérieur au seuil maximum préconisé 
par l’OMS.

La ruée sur les accessoires et appareils 
permettant d’atténuer les graves consé-
quences de la nocivité de la brume polluée 
pouvait notamment se vérifier sur Tmall.
com, la galerie marchande du géant du 
commerce en ligne Alibaba.

Sur les 29 modèles de masques filtrants 
proposés sur Tmall par la société améri-
caine 3M, 26 étaient hier en rupture de 
stock ou indisponibles.

Totobobo, une chaîne spécialisée dans 
des masques produits à Singapour, annon-
çait de son côté qu’elle ne serait pas en 
mesure d’en distribuer à nouveau avant 
le 1er avril.

— Agence France-Presse

Pollution : les masques 
filtrants en rupture 
de stock en Chine
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l’emploi

Avec la RAC faites reconnaître vos compétences et réduisez votre temps de formation

Nos programmes

> Adjoint administratif
(secrétariat et comptabilité)

> Comptabilité

> Fleuristerie

> Horticulture et jardinerie

> Lancement d’une
entreprise (ASP)

> Mécanique agricole

> Mécanique automobile

> Production animale

> Production horticole

> Réalisation
d’aménagements
paysagers

> Secrétariat

Coaticook :

819 849-9588
dircrifa@cshc.qc.ca | crifa.ca

Programmes
éligibles aux prêts
et bourses.et bourses.

Complétez votre
secondaire tout
en poursuivant un DEP
(applicable sur certains programmes)

FORMATION

Maquillage permanent

Josée Lemieux
25 années d’expérience

Dermapigmentologue, esthéticienne
Maîtrise en maquillage permanent,

esthétique et paramédical des États-Unis

PUBLIREPORTAGE

CONSULTATION

GRATUITE

Maquillage permanent

Ne vous en faites pas, le tout est sans douleur!!!

Une consultation vous convaincra.

Augmentation du volume des lèvres avec
une apparence invitante et naturelle.
Être belle en tout temps sur le bord de la
piscine, en bateau ou sur la plage, vous
n’aurez plus jamais besoin de vous soucier
de votre contour des lèvres ou de votre
rouge à lèvres.

Les couleurs se déclinent du rose bonbon
au rouge framboise en passant par tous les tons d’orangé. Vous avez
l’embarras du choix!!!

• Durée d’intervention raccourcie

• Procédure maintenant sans douleur

• Des lèvres parfaites en seulement quelques jours

Les

PUBLIREPOR

lèvres

• Restructuration des sourcils
• Coloration de la ligne du contour des yeux
• Coloration de la ligne intérieure de l’oeil
• Application du fard à paupières
• Augmentation du volume des lèvres
• Taches pigmentaires
• Taches de naissance

• Remplissage des lèvres
• Application du fard à joues
• Aréole du mamelon
• Vergetures
• Cicatrices
• Vitiligo
• etc.

Un seul numéro pour rendez-vous ou consultation

819 943-9677
Sans frais: 1 877 437-9611
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MARTIN CROTEAU

OTTAWA — Les maires des 
22 plus grandes villes du Canada 
pressent Ottawa de suspendre sa 
réforme de la livraison du cour-
rier, le temps que Postes Canada 
consulte le monde municipal.

Les élus, qui représentent 
environ 65 % de la population du 
Canada, ont adopté cette résolu-
tion au cours d’une réunion tenue 
à Ottawa, hier, craignant que la 
fin de la livraison de la poste à 
domicile ne leur cause une série 
de problèmes.

Ils craignent que la multipli-
cation de boîtes communautai-
res n’entraîne des problèmes 
de déneigement, de graffitis et 
de pollution, car les circulaires 
pourraient se retrouver en grand 
nombre près de ces grosses boî-
tes postales.

Le maire de Montréal, Denis 
Coderre, a d’ailleurs évoqué la 
possibilité que les villes soient 
compensées par le fédéral pour 
les inconvénients que la réforme 
leur fera subir.

« On nous a donné l’impres-
sion au début que c’était juste 
une question montréalaise, ou 
une question plus du Québec, a 
dit M. Coderre. Mais on se rend 
compte que, quand on va dans 
l’Atlantique, quand on va dans le 
reste du pays, ils comprennent [...] 
que les gens ont besoin d’avoir 

leur courrier. »
Le président du caucus des 

grandes villes, le maire de 
Vancouver Gregor Robertson, 
estime qu’un changement au 
mode de livraison de la poste est 
inévitable en raison de l’essor du 
courrier électronique. Mais il note 
que toutes les villes subiront, 
d’une façon ou d’une autre, les 
contrecoups du changement de 
cap de Postes Canada. Et aucune 
n’a été consultée avant l’annonce 
du gouvernement fédéral, juste 
avant Noël.

« La principale préoccupation 
est que les grandes villes n’ont 
pas été consultées, pas plus que 
les communautés de toutes les 
tailles », a déploré M. Robertson.

Le maire de Toronto, Rob Ford, 
s’est rangé derrière ses collègues.

« Je suis prêt à affronter le gou-
vernement fédéral, a-t-il déclaré. 
Je veux vraiment maintenir la 
livraison à domicile. »

Raitt défend la réforme
Le gouvernement Harper a 

appuyé sans réserve la décision 
de Postes Canada au motif que 
les Canadiens utilisent de moins 
en moins la poste. La ministre 
des Transports, Lisa Raitt, a 
martelé hier que la société d’État 
pourrait perdre jusqu’à un mil-
liard par année si elle maintient 
son modèle d’affaires actuel.   
(La Presse)

Postes Canada doit suspendre sa réforme
Les maires des plus grandes villes du Canada exhortent Ottawa à revenir sur sa décision 

[ NATIONAL ]..........................................................................................................................................................................
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Un week-end
seulement!

Un seul prix

279$
OUVERT 7 JOURS

Lun. au merc. : 9 h à 17 h
Jeu. et ven. : 9 h à 21 h

Samedi : 9 h à 16 h
Dimanche : 10 h à 16 h

MATÉRIAUX SURPLUS LIQUIDATION
5201, BOUL. BOURQUE
SHERBROOKE • 819 612-2647

www.materiauxsurplus.com

MATÉRIAUXSURPLUS
LIQUIDATION

BOIS FRANC SELECT
Érable, merisier, chêne, frêne et hêtre

3 1/4 - 4 1/4

/pi2*

*Sur tout les lots complets de 600 piv et moins.Voir détail en magasin.

Prend fin le 2 mars 2014.

www.csdessom m e ts .q c . ca

Programmes offerts :
3 Secrétariat

3 Comptabilité

Peu importe où vous habitez,
la formation à distance
permet d'apprendre :
3 de façon autonome et à votre rythme

3 avec des contraintes minimales d'horaire et de déplacement

3 avec le soutien d'un enseignant-accompagnateur à distance

WINDSOR 3 819 845-5402, poste 19038

Centre d’excellence en formation industrielle

100, rue Boisjoli, Windsor • fad@csdessommets.qc.ca

Pour information ou inscription :

Aménagez votre temps et
obtenez votre diplôme!

FORMATION
À DISTANCE
Nouveau en Estrie!

FORMATION
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ÉCONOMIE
S&P/TSX

14 188,58

-0,40

TSX C.

1008,16

-2,58

$ CAN

89,86

-0,34

D. JONES

16 198,41

+18,75

S&P 500

1845,16

+0,04

NASDAQ

4292,06

+4,47

OR US

1328,00

-14,70

PÉTROLE

102,59

+0,76

MÉLANIE NOËL
melanie.noel@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — L’équipe 
sherbrookoise de Heenan 
Blaikie s’est trouvé des alliés. 
À la suite de la dissolution 
récente du cabinet d’avocats 
Heenan Blaikie, les associés 
du bureau de Sherbrooke 
annoncent qu’ils se joindront 
au cabinet Lavery à compter 
du 1er mars 2014. 

« L’équipe de notre bureau 
de Sherbrooke est heureuse 

de se joindre à Lavery. Après 
des discussions avec quel-
ques cabinets d’avocats, 
nous avons estimé que 
Lavery proposait la meilleure 
plateforme pour répondre 
efficacement aux besoins 
de notre clientèle régionale, 
notamment par l’entremise 
d’une offre de service optimi-
sée et diversifiée », souligne 
l’associé directeur du bureau 
de Sherbrooke de Lavery, Me 
Sylvain Provencher.

Le bureau de Sherbrooke 

est composé de 22 avocats, 
deux notaires et 20 membres 
du personnel pour un total de 
44 personnes. 

L’équipe de Heenan Blaikie 
de Trois-Rivières s’est aussi 
jointe au cabinet Lavery, 
apprenait-on plus tôt cette 
semaine. 

Par ailleurs, plusieurs asso-
ciés et avocats de Heenan 
Blaikie de Montréal avaient 
déjà fait le saut, sur une base 
individuelle, vers Lavery au 
cours des derniers mois.

« En dépit des circonstan-
ces des dernières semaines, 
le bureau de Sherbrooke, dont 
la rentabilité a toujours été 
assurée, poursuit ses acti-
vités en fonction des mêmes 
critères et normes de qua-
lité qui ont invariablement 
défini son action auprès des 
clients qui évoluent, entre 
autres, dans le marché sher-
brookois. De plus, en se joi-
gnant à Lavery qui est très 
réceptif à la réalité des mar-
chés régionaux, les membres 
de l’équipe du bureau de 
Sherbrooke pourront main-
tenir la gamme des services 
qu’ils offrent actuellement à 
une clientèle d’affaires des 
secteurs privé et public », 
soutiennent les associés 
dans un communiqué de 
presse.

À propos de Lavery
Établi depuis 1913, Lavery 

est le plus important cabi-
net d’avocats indépendant 
au Québec. Grâce à ses 
bureaux de Montréal, Québec, 

Sherbrooke, Trois-Rivières et 
Ottawa, Lavery est présent 
dans les grands centres d’af-
faires du Québec et de l’est de 
l’Ontario. Lavery a aussi déve-
loppé des liens étroits avec 
d’autres cabinets ailleurs au 
Canada et est membre du 
World Services Group, un 
réseau international d’entre-
prises de services présent 
dans plus de 115 pays.

HEENAN BLAIKIE

L’équipe sherbrookoise se joint à Lavery

ARCHIVES LA TRIBUNE

Les associés du bureau Hee-
nan Blaikie, de Sherbrooke, se 
joindront au cabinet Lavery à 
compter du 1er mars 2014. 

PHOTO FOURNIE

Sylvain Provencher

3440728  

3410768  



CAHIER
PROMOTIONNEL

À LIRE LE VENDREDI
28 FÉVRIER

PAT

BERGERON

Cette semaine,
venez entendre

Consultez la liste des chansonniers
sur Brasserielejasper.com

819 564-0470
160, route 216, Stoke

1787, ch. Galvin, Sherbrooke 819 821-2450
(anciennement Bikini Madelle)

Importation de maillots
Sunseeker pour

femmes et hommes

• Toutes les tailles XXS à 6 XL

• «Mix andMatch»

Venez voir le plus

grand choix de

maillots, robes de

plage et accessoires !

Nous avons aussi lingerie

et soutiens-gorge

AA à GH

15$
de rabais

à l’achat de 75 $ et
plus avant taxes
sur articles à prix
régulier

1 coupon par client. Ne peut être jumelé
à aucune autre offre. Exp.: 31 mars 2014

•
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MÉLANIE NOËL
melanie.noel@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Un courtier 
immobilier de la région met sur 
pied une initiative pour encou-
rager la collaboration entre les 
courtiers de différentes agences 
lors de transactions immobiliè-
res. Ghyslain Lafleur lançait, 
hier, son concept de fanion 
Reconnaissance, une première 
au Québec.

« C’est un outil qui souligne 
la collaboration entre le cour-
tier de l’acheteur et le courtier 
inscripteur de la propriété. Le 
fanion sera installé au-dessus de 
l’affiche du courtier inscripteur 
soulignant l’apport d’un autre 
courtier dans la transaction. 
Son utilisation démontrera une 
courtoisie entre courtiers, qui 
rassurera sûrement le consom-
mateur et maximisera l’intérêt 
des courtiers à travailler ensem-
ble », explique-t-il en invitant les 
autres courtiers, sur une base 
volontaire, à l’imiter.

En 2013, ce sont près de 
3000 transactions immobilières 
qui ont été effectuées en Estrie 

par un des 372 membres de la 
Chambre immobilière régionale. 
Près de 50 % de ces ventes immo-
bilières sont effectuées avec 
l’aide d’un autre courtier.

Le président et chef de la 
direction de l’Organisme d’auto-
réglementation du courtage 
immobilier du Québec (OACIQ), 
Robert Nadeau, avait fait le 
voyage de Montréal pour mani-
fester son enthousiasme par rap-
port au fanion Reconnaissance.

« Cette innovation nous inté-
resse tout particulièrement, car 
elle vise à stimuler la collabo-
ration entre les courtiers. Cet 

aspect est vital pour la profession 
qui est une des rares professions 
où la collaboration est enchâssée 
dans les règles qui l’encadrent. 
Malheureusement, la collabo-
ration est parfois usurpée par 
certains. Au service du syndic, 
les problèmes soulevés sont sou-
vent liés à un manque de colla-
boration », a déclaré M. Nadeau 
en espérant que l’initiative de 
M. Lafleur porte ses fruits.

Le coût du fanion, une fois le 
montage effectué, est estimé 
à 25 $. « C’est un coût minime 
pour dire merci et afficher la force 
de notre réseau, ce qui est une 
richesse de notre profession », 
relate M. Lafleur.

« Avec la multitude de possi-
bilités de mise en marché qui 
s’offrent aux consommateurs 
d’aujourd’hui, le choix de vente 
par propriétaire pourrait deve-
nir une solution beaucoup moins 
attrayante pour le consomma-
teur, sachant que tous les 
courtiers travaillent en étroite 
collaboration plutôt qu’en compé-
tition », résume M. Lafleur. 

LE FANION RECONNAISSANCE

Une idée pour encourager la 
collaboration entre courtiers

LA TRIBUNE, JESSICA GARNEAU

Ghislain Lafleur 

LA PRESSE CANADIENNE

LÉVIS — Le Mouvement 
Desjardins a enregistré des 
excédents avant ristournes aux 
membres de 351 millions $ au 
quatrième trimestre, un résultat 
en hausse de 14,3 % par rapport 
à ceux de 307 millions $ affichés 
un an plus tôt.

Les revenus du plus récent 
trimestre, clos le 31 décembre, 
se sont chiffrés à 3,159 milliards 
$, en hausse de 9,3 % par rap-
port à ceux de 2,891 milliards $ 
de la même période l’année 
précédente.

Les services aux particuliers 
et aux entreprises sont tou-
jours responsables de la plus 
grande partie des excédents. 
Leur contribution s’est élevée 
à 201 millions $ au plus récent 
trimestre, une baisse de 10 mil-
lions $, ou 4,7 %, par rapport au 
quatrième trimestre de 2012.

Les services de gestion de 
patrimoine et d’assurance de 
personnes ont contribué aux 
excédents trimestriels à hauteur 
de 77 millions $, une augmenta-
tion de 31 millions $, soit 67,4 %, 
par rapport à la même période 

en 2012.
La hausse des excédents de 

cette branche de Desjardins, 
aussi observée sur l’ensemble 
de l’année, a été essentielle-
ment attribuée à la croissance 
des affaires pour les activités 
d’assurance de personnes, à un 
contexte de marché favorable et 
à la révision de certaines hypo-
thèses actuarielles.

Une hausse des primes nettes 
liées à l’accroissement du nom-
bre de polices et une diminution 
du taux de sinistralité ont permis 
aux excédents nets du secteur 
de l’assurance de dommages de 
croître de 6% à 212 millions $.

Pour l’ensemble de l’exer-
cice 2013, les excédents avant 
ristournes ont grimpé à 1,53 mil-
liard $, en hausse de 1,7 % par 
rapport à ceux de 1,5 milliard $ 
en 2012.

Les revenus d’exploitation 
de l’exercice sont de 11,95 mil-
liards $, en hausse de 651 mil-
lions $ ou de 5,8 % par rapport à 
l’année 2012.

Le rendement des capitaux 
propres s’est établi à 9,4 pour 
cent, par rapport à 10,2 pour cent 
un an plus tôt.

Desjardins affiche des 
excédents en hausse

3405095  

3404966  

3387738  
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POUR PLACER UNE ANNONCE CLASSÉE

819 564-2222
Sans frais 1 800 567-6955 Du lundi au vendredi de 8 h 00 à 17 h 00

La Tribune et La Nouvelle 1950, rue Roy, Sherbrooke (Québec) J1K 2X8

Le site des petites annonces de

ANNONCES CLASSÉES
DUO PLUS (pour un temps limité)

Une portée sans égal avec 250 000 copies de votre annonce!
Une semaine complète dans La Tribune et La Nouvelle
à 50 % DE RABAIS

Cette promotion est réservée aux particuliers. Aucun changement ne peut être apporté à
l’annonce en cours de publication. On peut annuler après la première parution, cependant
la facturation s’établira obligatoirement pour le nombre de jours de parution demandé lors
de la réservation.

PLUS DE 119 900 LECTEURS PAR JOUR!

1 CABANES A SUCRE

ÉRABLIÈRE LANDRY
COOKSHIRE-EATON

Buffet à volonté !
Sur réservation seulement. Réservez tôt !

819 875-3851, 819 574-2473

2 PROPRIÉTÉS, BUNGALOWS

À LOUER OU À VENDRE: semi-détaché
neuf, 23 rue Haute Rive, East Angus. Sous-
sol incluant aspirateur central et salle d’eau;
rez-de-chaussée, salle d’eau, cuisine, salle à
dîner, salon, balcon extérieur, pelouse; à
l’étage, air climatisé, 3 c.c., s. bain et douche,
chauffage électrique. Location 1100$ / mois.
À vendre 210 000$. Tél. 819 820-2423

10 MAISONSDE CAMPAGNE

FERMETTE 3.3 ACRES, ancienne auberge
30x60 luxueuse, constr. 2004, route 112.Pos-
sibilité de commerce. Possibilité d’échange.
Voir duproprio.com #119094. 819 570-2856

20 TERRES, TERRAINS

Reste 4 terrains sur 100. Nouveau dév.,
près Hôtel-Dieu, zoné unifamilial, avec servi-
ces inclus. 62 000$. Proprio: 819 569-7754.

APPART. ARRONDISSEMENT42 DE FLEURIMONT

0$ 0$ 0$ À LOUER
1½ maintenant, meublé, moderne,

tout inclus. 819 563-6204, 819 578-6936.

1070 PAPINEAU, 4½ chauffé, eau chaude,
pl. flottant. 1 mois gratuit. 510$ (sous-sol),
535$ (2e étage). 819 569-4642 ou 571-6012

1115 - 1135 des JARDINS-FLEURIS
3½, 4½ - PROMOTION! Chauffés, eau ch.,
accès fauteuil roulant. Près des Galeries 4-
Saisons, CHUS. 819 416-0949. Photos à
www.gipb.ca

1130, 13e AVENUE NORD
3½, 4½, libres imméd. Chauffés, eau chaude
fournie, pl. flottant. Près Galeries 4-Saisons et
CHUS. 819 564-7442.

1205-1225 Jardins-Fleuris
4½ tout inclus, PROMOTION! Accès fau-
teuil roulant. Dans cul-de-sac, près CHUS,
Galeries 4-Saisons, cégep, Centre 24-Juin.
819 640-2825. Photos à www.gipb.ca

12 unités, près 4-Saisons

4½ STYLE CONDO
838 Des Lys, app. 202.

819 823-1132, 819 566-8220.

1½, 4½TOUT INCLUS
395-397 Bruno-Dandenault, 1er étage,

libres 1er juillet. 819 563-0290, 819 822-1600

215, 18e Avenue Nord

3½, 4½, chauffés, eau ch.
Cul-de-sac, tranquille

819 345-8571, 819 566-8220

3½, 4½ PRÈS CÉGEP ET 24-JUIN
tout inclus, pl. flottant, libres mai ou juillet,

740 rue Triest. 819 820-2518, 819 620-7206.

3½, 4½, tout inclus
PROMOTION! Arrière Galeries 4-Saisons,
CHUS, cégep, Centre 24-Juin.819 416-0949,
photos à www.gipb.ca

APPART. ARRONDISSEMENT42 DE FLEURIMONT

GRANDS 3 ½, 4½, 5 ½ NEUFS

QUALITÉ SUPÉRIEURE

www.loyersherbrooke.com
3108504

Style condo, près du CHUS
Fleurimont et du
CHUS Hôtel-Dieu.

819 993-9003
819 437-5579

3½ EAU CHAUDE fournie, pl. flottant, entrée
lav.-séch., près services et autobus, 420$
(pas de stat.) 819 822-3665, 819 345-9760.

3½ - PROMOTION! Chauffé, eau chaude.
Près CHUS, Galeries 4-Saisons, Centre 24-
Juin. 819 416-0949, photos à www.gipb.ca

4½, 3½, PROMOTION! Chauffés, eau
chaude, derrière les Galeries 4-Saisons,
CHUS, Centre 24-Juin. 819 416-0949. Pho-
tos à www.gipb.ca

4½, 5½ - PRIX RÉDUIT
style condo, près du CHUS, plancher bois,
remise, juillet. Pas de chien. 819 679-8765.

4½, 5½ PROMOTION!
Chauffés, eau chaude. Près des services,
écoles. Propre, tranquille, concierge.
819 822-4198. Photos à www.gipb.ca

4½ - 5½ SUPERBES (aucune marche),
grands, douche séparée, bois fr., foyer gaz,
a/ c, asp. central, 750$ - 845$. 819 570-0029

4½, 722 RUETRIEST
refait à neuf, dans 4 log., 5 min du Cégep,
550$/mois rien d’inclus. Libre. 819 239-0350

4 PCES dans duplex, près Hôpital St-Vin-
cent, secteur tranquille, pas d’animaux, non
fumeur. 1er juillet. 480$/mois. 819 620-4522

4½, PROMOTION!
Libres imméd. ou juillet, chauffés, eau
chaude, accès fauteuil roulant.Près CHUS,
Galeries 4-Saisons, cégep, Centre 24-Juin.
819 345-7892, photos à www.gipb.ca

4½ TOUT INCLUS, frais peint, planchers
neufs, à proximité des Galeries 4-Saisons,
CHUS, 24-Juin, Cégep, sous-sol, 610$/mois
tout inclus. Tél: 819 566-1088.

945 - 975 DES QUATRE-SAISONS
4½ - PROMOTION! Chauffés, eau chaude.
Près Galeries 4-Saisons, CHUS et Centre 24-
Juin. 819 416-0949, photos à www.gipb.ca

STYLE CONDO
678 Prince-Rupert, 4½ libre immédiatement
911 Aubry, 4½ libre imméddiatement

MAISON DEVILLE
1013Aubry, sur 3 étages, entrée privée. Libre
imméd, près des services, école et hôpitaux.

819 822-8029, 819 564-7442

APPART. ARRONDISSEMENT44 DE LENNOXVILLE

3½, 4½ LIBRES IMMÉDIATEMENT. Situés
au bureau de location, 108 Oxford, app. 105.
818 569-4977.

3½, 4½ STYLE CONDO, très grands. Libres
immédiatement. 819 569-4977.

APPART. ARRONDISSEMENT44 DE LENNOXVILLE

3½ DISPONIBLE IMMÉDIATEMENT. Très
grand, entrée privée. Bureau de location au
108 Oxford, app. 105. Tél. 819 821-0770.

4½ STYLE CONDO,TRÈS GRAND, rue Ar-
chie Mitchell, 2e et 3e étage, poss. concierge-
rie, 819 620-8580, 819 821-0770.

APPART. ARRONDISSEMENT46 MONT-BELLEVUE, CENTRE-VILLE

Silencieux
Carline

3
1
0
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1296, rue l’Escarpe

Wellington Sud A
c
a
d
ie

CONSTRUCTION NEUVE

Réservez maintenant

819 569-4977 - 819 821-0770

3 ½, 4 ½, 5 ½
Style condo, entrée privée, climati-
sés, échangeur d’air, planchers tuile
céramique et bois. Situés 1334, rue
L’escarpe. Disponibles immédiatement.APPART. ARRONDISSEMENT46 MONT-BELLEVUE, CENTRE-VILLE

! 1 JOLI 3½ / 4½ JUILLET !!

Endroit propre, tranquille, ch., eau ch.,
tout rénové, de qualité supérieure, pl. cé-
ram.et flottant, comptoir neuf, frais peint.
Clientèle de choix: à voir. 819 346-7148

APPART. ARRONDISSEMENT46 MONT-BELLEVUE, CENTRE-VILLE

3½, 4½, 5½ NEUFS, très grands, style
condo, modernes, air clim. 1334 De l’Escarpe
Libres immédiatement. 819 569-4977,
819 821-0770.

4½ , 3½ RÉNOVÉS, ch., eau ch., écl., entrée
lav.-séch. 1480 Larocque et 486-2 St-Martin.
Libres juillet. 819 563-0290, 819 822-1600.

4½ : 545$
1125 DES SEIGNEURS

Balcon, stat., tranquille. Près services,
université et Mont Bellevue. 819 578-3083
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APPART. ARRONDISSEMENT46 MONT-BELLEVUE, CENTRE-VILLE

4½, 650$/MOIS CHAUFF. INCLUS, libre
mars; 3½, 495$/MOIS tout inclus, libre juil-
let. Pl. flottant, rue Evangéline, dans triplex
tranquille. Prop. occupant.Tél: 819 212-7910.

4½ GRAND, LIBRE 1er JUILLET,
Immeuble 5 log., près université et piste

cyclable, très tranquille. Tél.: 819 821-4681.

4½ GRAND, PRÈS DES SERVICES
Accès fauteuil roulant. Rénové, peinture,
céramique / flottant. Immeuble récent.

819 846-4826, 819 446-5683, 819 572-0407

5½ RUE ÉVANGÉLINE, 1er étage, rénové,
frais peint, planchers neufs, 620$ / mois, libre
1er juillet. 819 679-7208 ou 819 993-8975.

APP. RODRIGUE - 3½, 4½, 5½
1 mois gratuit. Chauffés, eau chaude, meu-
blés ou non. Près parc, épicerie, école. Tran-
quille. Libres. 819 574-5604, 819 348-2137

APP. S.D.R.
916 RAOUL-BRUNEAU
3½ chauffés, eau chaude,

entièrement rénovés.
Pas d’animaux.

819 348-0384, 819 823-6209

IDÉAL POUR ÉTUDIANTS
Centre-ville, 1½, 2½, tout inclus.

819 572-1080

!!

OUEST
1345 CHOQUETTE - 4½

2 balcons, intercom, grand stat.
Rangement intérieur et sous-sol,
Tél.: 819 572-1766, 819 569-1689

!!

OUEST
3275 RUE GALT OUEST - 4½

Balcon, rangement intérieur, cabanon,
intercom, grand stationnement.

Tél.: 819 572-1766, 819 569-1689

BEN

BLONDINETTE

HAGAR L’HORRIBLE

ÊTES-VOUS OBSERVATEUR ?

APPART. ARRONDISSEMENT48 Rock Forest, St-Elie, Deauville

4½ - 5½ STYLE CONDO, secteur Rock
Forest. Grands, modernes, endroit tranquille.
Bon prix. Annie ou Serge, 819 564-7656.

APPART. ARRONDISSEMENT48 Rock Forest, St-Elie, Deauville

4½ - 5½ tout inclus, tranquilles, ensoleillés,
près des services, Terrasse Rock Forest,
819 432-7975, photos à www.gipb.ca

4½ DANS DUPLEX: 575$, très éclairé,10
min. du Carrefour, 63 rue St-Jacques (arr. St-
Elie), 819-569-8125 dem. Sonia

4½ ET 5½GRANDS, secteur Rock Forest..
Disponibles maintenant. Contacter David:
819 560-1607.

4½ POUR JUILLET, foyer au gaz, bois fr./cé-
ram.Au 1605 Mi-Vallon, pl. chauf., patio, ter-
rasse. 750$ rien d’inclus. 819 570-0029.

5½ NEUF, rue Grégoire, Novoclimat, plan-
cher chauffant, thermopompe, 850$/ms, dis-
ponible 1er avril. 819 565-1212.

5½ - NEUF
Très grand, avec balcon, remise exté-
rieure, 2 stat., climatisation. Boul. Ber-
trand-Fabi, Rock Forest, près cinéma
Galaxy, 1er juillet, 800$ à 830$/mois.

819 820-9425

5½ RUE MANCINI,
climatisé, plancher flottant et céramique avec
garage, libre. 895$/mois. 819 562-8541

FAUTVOIR! grand 3½ style condo, pl. bois
franc, face au lac, tranquille, const. récente,
beaucoup d’espaces verts, plafonds 9 pi, li-
bre juillet ou avant. 819 864-1952.

VILLAGE DE ROCK FOREST, 3½ , 455$,
4½, 550$. Libres imm. et 1er juillet. Flottant,
céramique, eau ch. fournie. 819 570-7775

APPART. ARRONDISSEMENT50 JACQUES-CARTIER

H A V R E D E S
C H Ê N E S
voisin du Carrefour

2920, rue des Chênes
4 ½ disp. imm., à partir de

1100$ garage inclus
Climatiseur, eau chaude,

aspirateur central, remise, ascenceur.

Info : 819 679-0627

www.louer-ici.ca

APPART. ARRONDISSEMENT50 JACQUES-CARTIER

1½, 2½, 3½, 4½, 5½

ANNIE / McGREGOR
Chauffés ou non, PISCINE
745 McGregor, app. 101

819 679-5058, 819 566-8220

1½ - RUE LOMAS : 370$
1½, 360$ - 5½ - RUE KINGSTON

Eau chaude fournie. Enquête de crédit.
Tél.: 819 239-3832

3½ - 4½ - 5½, 615 McGREGOR
chauffage et eau chaude inclus. Libres

imm., mars, mai et juin, juillet.819 437-8088.

3½ - PRÈS DE J.-CARTIER
entrée lav.-séch., gr. fenêtres. 1 mois gratuit.
819 566-0952, 819 349-7581, 819 993-2849

4½, 5½, IMMEUBLE EN BÉTON
Chauffés, eau chaude fournie. Libres imm.

Un mois gratuit. Info : 819 620-7609

4½ à 580$, 5½: 630$, RUE LAURENTIE
V-nord.Gr. pièces, ch., eau ch., face au parc.
Libre 1er juil. 819 563-9137, 819 346-2909

4½ GRAND, 865 RUE LÉO-LALIBERTÉ
à aire ouverte, libre 1er juillet. 615$/mois +
1 mois gratuit. 819 570-7253, 819 829-0966

4½, NORD, PRÈS CARREFOUR, très grand,
chauffé, eau ch., aucun tapis, 1er étage, cul-
de-sac. 205 Candiac app. 1. 819 821-3772

4½ STYLE CONDO
135 Candiac et 2630 Prospect

Libres imméd., juin et juillet. 819 437-8088

5½, 2787 GEORGES-CUSSON, style condo,
1er étage, 780$/ms rien d’inclus, 819 239-
2145.

5½ - PRIX RÉDUIT
style condo, face Carrefour, plancher bois,
remise, juillet. Pas de chien. 819 679-8765.

6½, GRANDES PCES, ilot, 2 stat., près
autobus. 1 sur 2 étages avec 2 s.b.,

950$/mois rien d’inclus.Tél. : 819 570-0029

52 APPARTEMENTSMAGOG

1½ - 2½ - 3½ STUDIO, CENTRE-VILLE
rue principale. Meublés, chauffés, éclairés,
stat., buanderie. 819 843-8197, 514 952-9517

58 MAISONS À LOUER

MAISON À LOUER, 3680 King Est , Sherb.,
à 5 min. du CHUS, 4 c.c., 950$ / mois non
chauffée, libre imm.Sébastien 819-571-5700.

66 CHAMBRES À LOUER

CENTRE,TRANQUILLE, TOUT INCLUS
+ INTERNET. 250$/MOIS ET +.
819 674-7379 ou 819 345-3637

LOCAUXÀ LOUER78 OUPARTAGER

LOCAUX À LOUER (2)
1500 et 3000 pieds carrés

Info. : 819 564-2171

CAMIONS, 4X4101 FOURGONNETTES

SUBARU OUTBACK 2012 2.5i
53 000 km, complètement équipé, garantie
prolongée jusqu’en 2017. Tél.: 819 820-5192.

104 AUTOS ÀVENDRE

ACHETONSTOUS GENRES
D’AUTOS ET CAMIONS

Tél.: 819 569-0733

À VOIR! AUTO-CAMION-4X4. Financement
maison, aucun cas refusé! 1 866 566-7081

www.automobilesbrisson.com

104 AUTOS ÀVENDRE

LE MEILLEUR PRIX
Location et vente d’autos à bas prix

Journée / semaine / mois. Autos récentes.
Location d’autos Beaudoin

819 845-4530

VÉHICULES 5000$106 ETMOINS

DODGE CARAVAN 2006
moteur 3.3, en très bonne condition, 1750$.

Tél.: 819 864-9201.

BATEAUX135 SPORTS NAUTIQUES

AUBAINE! BATEAU DE PÊCHE 16 PI.
ALUMACRAFT 2010, avec volant, 25 forces
Yamaha, avec remorque, prix: 8800$. Tél:
819 822-8815.

151 PERSONNEL DEMANDÉ

* À APPELER AVANT LE 11 MARS *
Besoin de 19 personnes.Programme amai-
grissant formulé par des médecins.

1 418 702-1096 www.regimesplus.net

AH! ÊTES-VOUS OUVERT à augmenter
vos revenus en-dehors de ce que vous faites
présentement? Gilles Dubé: 819 434-3377.

ALIMENTS S.R.C. Estrie recherche
REPRÉSENTANTS 15 à 20 h/semaine,
30,000$ à 40,000$ dès la 1ère année.
concept alimentaire. Doit posséder auto.

Clientèle fournie. 819 571-3400.

CUISINIERS(ÈRES) RECHERCHÉ(E)S
expérience sur déjeuners obligatoire,

disponibles en tout temps, chez
Stratos Pizzeria, 260 12e avenue nord
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LES MOTS CROISÉS

LE MOT PERDU

LE SUDOKU

VOTRE HOROSCOPE

DU 20 FÉVRIER AU 20 MARS

DU 21 MARS AU 20 AVRIL

DU 21 AVRIL AU 20 MAI

DU 21 MAI AU 21 JUIN

DU 22 JUIN AU 22 JUILLET

 

DU 23 JUILLET AU 23 AOÛT

DU 24 AOÛT AU 22 SEPTEMBRE

DU 23 SEPTEMBRE AU 23 OCTOBRE

DU 24 OCTOBRE AU 22 NOVEMBRE

DU 23 NOVEMBRE AU 21 DÉCEMBRE

DU 22 DÉCEMBRE AU 20 JANVIER

DU 21 JANVIER AU 19 FÉVRIER 
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151 PERSONNEL DEMANDÉ

!! CONCIERGE Recherché JUILLET !!

Recherche pers. retraitée ou travailleur
autonome pour imm. 23 logis, tout rénové,
qualité supérieure, secteur Mont Bellevue.
Devra demeurer sur les lieux.Aucune répa-
ration, collecte de loyers, pelouse. Tâches:
entretien ménager espaces en commun, dé-
neigement escalier. Clientèle adulte de
choix.Réf. exigées. Faites parvenir vos coor-
données à sue.guy@videotron.ca ou à
Conciergerie, C.P. 21031, Sherb., J1H 6J7

L I V R EU R
MOTOR I S É
D EMANDÉ

Pour le journal
LATRIBUNE

pour le secteur
Mi-Vallon.

Travail tôt le matin.
Doit posséder un petit
véhicule. Livraison du
lundi au samedi. (CO)
819 564-5466

L I V R EU R
MOTOR I S É
D EMANDÉ

Pour le journal
LATRIBUNE

secteur Fleurimont
pour les rues

Baron, Appollo,
Venus et Bowen.

Travail tôt le matin.
Doit posséder un petit
véhicule. Livraison du
lundi au samedi. (PAD)
819 564-5466

SOYEZ PRÊTS POUR PRIORITÉ EMPLOI
FORMATION DE CHARIOT ÉLÉVATEUR
8 heures. Prix : 250$. Samedi 1er mars.

Inscriptions à l’avance au
175 Oleg-Stanek via rues Léger et Robitaille
www.expert-routier.com 819 446-4640

162 ANIMAUX

125 BALLES RONDES DE FOIN
50 - 52 pouces, coeur dur.

Tél.: 819 835-0436 ou cell.: 819 578-5531

EXCELLENT FOIN DE MIL, 1ère coupe, en
petites balles carrées, 3.75$/balle, livrée.Tél.:
819 658-2123 mess.

168 ORDINATEURS

* CONNECT-PC *
Service à domicile pour réparation,

entretien, installation, etc. Équipe certifiée.
Tél.: 819 612-1135

BOIS ET ÉQUIPEMENT198 DE CHAUFFAGE

BOIS DE CHAUFFAGE, première qualité,
100% bois franc, semi-sec, 95$ la corde

livrée. 819 434-2788. Merci!

244 DIVERS ÀVENDRE

A OTTAWA, PATRICK ROY & SES AVA-
LANCHES VS SÉNATEURS, dim. 16 mars,
17 h, transport autocar, billet pour le match,
petite visite à Ottawa, breuvage et croustilles,
129$ + tx. Groupe Nora : 819 571-3400

262 ASTROLOGIE

20$ de rabais L’HEURE DES RÉVÉLATIONS
Consultez moi, 40 ans d’expertise.

Astrologue , tarologue. Fr. 819 563-3603

264 ESCORTES

264 ESCORTES

1 204 206-0035

DOUCE EXTASE
Nouvelles filles

7/7 j, 24 h. Engageons 18 ans et +

819 575-1340
douce-extase.ca

JOLIES ET COQUINES
Se déplacent 24 hres

TEL: 819 239-0747. Engageons.

AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

ÀTOUS LES INTÉRESSÉS,
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée,
greffière adjointe de la Ville de Sherbrooke,
QUE lors d’une séance ordinaire tenue le
20 janvier 2014, le conseil municipal de la Ville
de Sherbrooke a adopté le Règlement no 958
modifiant le Règlement no 532 de zonage de
l’ancienne Municipalité de Fleurimont afin :
- de créer, à même une partie des zones
résidentielles Rba-39, Rd-9 et Rf-1 et à même
unepartiede lazonepubliqueet institutionnelle
Pab-3, la zone résidentielle Rc-17 autorisant
les usages habitations unifamiliales isolées
et jumelées, habitations bifamiliales isolées
et jumelées, habitations trifamiliales isolées,
habitations multifamiliales d’un maximum
de 4 logements, établissements de services
professionnels, personnels et artisanaux à
certaines conditions et bâtiments accessoires;

- de créer, à même une partie des zones
résidentielles Rba-39 et Rd-9 et à même une
partie de la zone publique et institutionnelle
Pab-3, la zone résidentielle Rcaa-7 autorisant
les usages habitations unifamiliales
isolées, habitations unifamiliales jumelées,
établissements de services professionnels,
personnels et artisanaux à certaines
conditions et bâtiments accessoires et
interdisant les logements au sous-sol;

- de prescrire les normes d’implantation des
bâtiments applicables aux nouvelles zones
résidentielles Rc-17 et Rcaa-7;

- d’abroger les dispositions relatives aux
normes d’implantation des bâtiments
applicables aux zones résidentielles Rba-39
et Rd-9 puisque ces zones n’existeront plus;

QUE le Règlement no 958 est réputé conforme
au schéma d’aménagement de la Municipalité
régionale de comté de Sherbrooke;
QUE l’original dudit Règlement est conservé
dans les archives municipales, au bureau de la
greffière, 191, rue du Palais, à Sherbrooke, où il
peut être consulté en tout temps;
QUE le Règlement no 958 est en vigueur depuis
le 25 février 2014.

RÈGLEMENT NO 958
ARRONDISSEMENT DE

FLEURIMONT

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 27e jour de
février 2014.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

À TOUS LES INTÉRESSÉS,

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, greffière

adjointe de la Ville de Sherbrooke,

QUE lors d’une séance ordinaire tenue le 20 janvier

2014, le conseil municipal de la Ville de Sherbrooke

a adopté le Règlement n°972 modifiant le Règlement

n°532 de zonage de l’ancienne Municipalité de

Fleurimont afin :

- d’autoriser, dans la zone publique et institutionnelle

Paa-1, une superficie maximale d’affichage d’une

enseigne murale de 0,3 mètre carré pour chaque

mètre linéaire de longueur du mur de façade, mais

limitée à 20,0 mètres carrés, à l’exception d’une

seule enseigne dont la superficie maximale peut

atteindre 40,0 mètres carrés;

- de permettre, dans chacune des zones centre de

recherche Cr-4 et Cr-5, une enseigne sur poteau

additionnelle émanant d’une autorité publique

municipale, provinciale, fédérale ou scolaire dont la

superficie excède 8,0 mètres carrés mais ne dépasse

pas 20,0 mètres carrés;

QUE le Règlement n°972 est réputé conforme au

schéma d’aménagement de la Municipalité régionale

de comté de Sherbrooke;

QUE l’original dudit Règlement est conservé dans

les archives municipales, au bureau de la greffière,

191, rue du Palais, à Sherbrooke, où il peut être

consulté en tout temps;

QUE le Règlement n°972 est en vigueur depuis le

25 février 2014.

RÈGLEMENT N°972
ARRONDISSEMENT DE FLEURIMONT

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 27e jour de février 2014.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

266 MASSAGES

www.massage-asie.com

819 348-0183
7 /7, 9 h à 23 h

460, rue King Est, Sherbrooke 31
04

34
2

JOLIE CHINOISE

SPÉCIAL MASSAGE

30$

819 200-4531
Natacha, jolie petite mulâtre 26 ans, vous
reçoit pour massage sensuel, 9h à 22h, 7/7

ACCORDE-TOI 1 HEURE
de relaxation et détente. RABAIS Février.

Massage californien. 819 345-1900.

BONNES SENSATIONS
MASSAGE

24/24.Tél: 819 346-2311

JAPONAIS
MAGIQUES MASSAGES

Tél: 819 800-1069.

JEUX RÉCRÉATIFS
819 919-3566

JOSÉE
MASSAGE SENSUEL, ENDROIT DISCRET

Lundi au vendredi. 819 569-3529

JULIE, 49 ANS, 5’6, 145 lb
7/7 819 791-3996

MASSAGE POUR LIBÉRER LES
TENSIONS DU COPRS ET DU COEUR !
Mains bienfaisantes. Tél.: 819 847-2209.

AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

À TOUS LES INTÉRESSÉS,
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, greffière
adjointe de la Ville de Sherbrooke,

QUE lors d’une séance ordinaire tenue le 20 janvier 2014,
le conseil municipal de la Ville de Sherbrooke a adopté
le Règlement no 969 modifiant le Règlement n°645
de zonage de l’ancienne Municipalité d’Ascot afin :

- de limiter, dans la zone résidentielle Rda-1, pour une
habitation multifamiliale de plus de 12 logements
le nombre de cases de stationnement aménagées à
l’extérieur du bâtiment principal à un maximum de
1,0 case par logement;

- d’autoriser, dans la zone résidentielle Rda-1, les
habitations multifamiliales d’un maximum de
27 logements et contingenter le nombre de logements
à 51 pour l’ensemble de la zone Rda-1;

- d’abroger, dans la zone résidentielle Rda-1, l’obligation
de conserver dans son état naturel une bande de
5 mètres de largeur le long de la limite nord de la zone;

- d’ajouter, dans la zone résidentielle Rda-1, des normes
spécifiques relatives à l’aménagement d’un mur de
soutènement et la plantation d’arbres;

QUE le Règlement n°969 est réputé conforme au schéma
d’aménagement de la Municipalité régionale de comté de
Sherbrooke;

QUE l’original dudit Règlement est conservé dans les
archives municipales, au bureau de la greffière, 191, rue
du Palais, à Sherbrooke, où il peut être consulté en tout
temps;

QUE le Règlement n°969 est en vigueur depuis le
25 février 2014.

RÈGLEMENT N°969
ARRONDISSEMENT DU MONT-BELLEVUE

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 27e jour de février 2014.
Me Line Chabot
Greffière adjointe

À TOUS LES INTÉRESSÉS,
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, greffière

adjointe de la Ville de Sherbrooke,

QUE lors d’une séance ordinaire tenue le 20 janvier

2014, le conseil municipal de la Ville de Sherbrooke

a adopté le Règlement n°967 modifiant le Règlement

n°3501 de zonage de l’ancienne Ville de Sherbrooke

afin de permettre, dans la zone HC66, l’usage «salon

de toilettage d’animaux de compagnie», à titre d’usage

complémentaire à une habitation unifamiliale isolée,

à certaines conditions;

QUE le Règlement n°967 est réputé conforme au

schéma d’aménagement de la Municipalité régionale

de comté de Sherbrooke;

QUE l’original dudit Règlement est conservé dans

les archives municipales, au bureau de la greffière,

191, rue du Palais, à Sherbrooke, où il peut être

consulté en tout temps;

QUE le Règlement n°967 est en vigueur depuis le

25 février 2014.

RÈGLEMENT N°967
ARRONDISSEMENT DE JACQUES-CARTIER

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 27e jour de février 2014.
Me Line Chabot
Greffière adjointe

320 SERVICES DIVERS

BENOIT RICHARD RÉNOVATIONS INC.
Pour le souci du détail

Salles de bains, céramique, bois franc,
flottant, gypse, moulures et bien plus.
Ass. responsabilité. RBQ 5642-8261-01.

Tél.: 819 342-5693

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL
Construction et rénovation: toitures,
montage de charpentes, finition, bois
flottant, céramique, salles de bains,
revêtement ext. Projets clé en main.
Estimation gratuite! 819 571-1602

constructionsdgouin@gmail.com
RBQ: 5610-5869-01

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL - RÉNO
rés., projets int./ext., équipe fiable, travail bien
fait. Modification de structure, s.-sol, agran-
dissements, finition, joints, peinture, céram.
etc. 80$/h pour 2 ouvriers compétents avec
exp.RBQ 8000668778.Yvan : 819 822-8562

PLÂTRIER-PEINTRE - RBQ : 83056606/51
Tirage de joints, etc. Estimation gratuite.
Michel : 819 875-2256 ou 819 674-1748

TOITURE EN PENTE OU PLATE EN
ÉLASTOMÈRE, REVÊTEMENT

BARDEAUX. 25 ans exp. Gar. meilleur
prix. RBQ 8337-2029. 819 821-1718 Denis

332 ARGENT À PRÊTER

ARGENTDIRECT.COM
Prêts de 500$ et +

Aucune enquête de crédit
1 888 374-5777

PRÊT DE 500$
CC Express, 1-888-994-4054
www.courtageexpress.com

PRÊT DE 500$
Sans enquête de crédit. 1 866 482-0454

www.creditcourtage.ca

338 COMPTABILITÉ, IMPÔTS

! IMPÔT PIERRE SIMARD !

2985 Descôteaux, Sherbrooke.
819 566-8318.

340 SERVICES FINANCIERS

CONSOLIDATION
DE DETTES

Personnel ou commercial
1 seul versement par mois incluant: carte de
crédit, hydro, téléphone, câble, impôts, TPS-
TVQ, recouvrement, marge, etc. REFAITES
VOTRE CRÉDIT!

AU : 1 888 371-0661

PROBLEMES DE DETTES
Vous êtes inquiets? Posez vos questions,
nous avons une solution pour vous.

Consolidation, proposition, faillite
François Huot Syndic Ltée
Sherbrooke, 819 821-3500
Mégantic, 819 583-6100
Granby, 450 776-3500

SOINSTHÉRAPEUTIQUES352 MASSOTHÉRAPIE

MASSAGE DÉTENTE / THÉRAPEUTIQUE
Stress ou douleurs. Lun au vend. 10h à 21h
Sam.10h à 14h. Reçus ass. 819 564-4062

AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

PROVINCE DE QUEBEC
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE LE
HAUT ST-FRANÇOIS
VILLE DE EAST ANGUS

AVIS PUBLIC
(ARTICLE 132 L.A.U.)

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT
LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE
DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM
À L’EGARD DU SECOND PROJET DE

«RÈGLEMENT NUMÉRO 702 MODIFIANT
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMERO 529
AFIN D’AGRANDIR LA ZONE I-16 À MÊME

LA ZONE RA-15»

OBJET DU SECOND PROJET ET
DEMANDE DE PARTICIPATION A UN

REFERENDUM:
1.-À la suite de l’assemblée publique tenue

le 17 février 2014, le conseil de la Ville
de East Angus a adopté par résolution
le 24 février 2014, sans changement,
le second projet de règlement intitulé :
«RÈGLEMENT NUMÉRO 702 MODIFIANT
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO
529 AFIN D’AGRANDIR LA ZONE I-16 À
MÊME LA ZONE RA-15»;

Le règlement 529 est modifié pour :

Agrandir la zone I-16 à même la zone Ra-15
afin d’y inclure une partie du lot 4 181 881
du cadastre du Québec.
2.-Ce second projet contient d’une part,

une disposition qui peut faire l’objet
d’une demande de la part des personnes
intéressées des zones I-16 et Ra-15 des
zones contiguës afin qu’un règlement qui
les contient soit soumis à l’approbation
de certaines personnes habiles à voter
conformément à la Loi sur les élections et
les référendums dans les municipalités;

3.-Les renseignements permettant de déter-
miner quelles personnes intéressées ont
le droit de signer une demande à l’égard
des dispositions du projet qui sont
susceptibles d’approbation référendaire
peuvent être obtenus au bureau du
secrétaire-trésorier de la Ville d’East
Angus au 200, rue Saint-Jean Est à East
Angus, du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h
et de 13 h à 16 h;

4.-Ce second projet contient, des disposi-
tions qui peuvent faire l’objet d’une
demande de la part des personnes
intéressées des zones I-16 et Ra-15
et des zones contiguës afin qu’un règle-
ment qui les contient soit soumis à leur
approbation conformément à la Loi sur
les élections et les référendums dans les
municipalités.

Ainsi, une demande peut provenir des
personnes intéressées :

Des zones I-16 et Ra-15 et des zones
contiguës Cb-25, Cb-28, Ra-17, Ra-18,
Ra-26, Rb-12, Rc-3, Rc-14 et Rur-1.

5.-Pour être valide, toute demande doit:

a) indiquer clairement la disposition qui en
fait l’objet et la zone d’où elle provient;

b) être reçue au bureau du secrétaire-
trésorier de la Ville d’East Angus au
plus tard le 7 mars 2014 à 15h;

c) être signée par au moins douze (12)
personnes intéressées de la zone
d’où elle provient ou par au moins la
majorité d’entre elles si le nombre de
personnes intéressées dans la zone
n’excède pas vingt-et-un (21);

6.-Les renseignements permettant de déter-
miner les conditions de validité d’une
demande et quelles sont les personnes
intéressées ayant le droit de signer une
telle demande peuvent être obtenus
au bureau du secrétaire-trésorier, aux
heures habituelles de bureau;

7.-Le second projet peut être consulté et
une copie obtenue, sans, frais, au bureau
du secrétaire-trésorier de la Ville de
d’East Angus au 200, rue Saint-Jean Est
à East Angus, du lundi au vendredi, de
9 h à 12 h et de 13 h à 16 h.

Les zones I-16 et Ra-15 visées par ce projet
de règlement sont situées à l’intersection
des rue Kennedy et Lafontaine.

L’illustration de ces zones est disponible au
bureau de la municipalité.

DONNÉ À EAST ANGUS, ce 25 février 2014.

BRUNO POULIN, CPA

Secrétaire-trésorier

ÀTOUS LES INTÉRESSÉS,
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée,
greffière adjointe de la Ville de Sherbrooke,
QUE lors d’une séance ordinaire tenue le 20
janvier 2014, le conseil municipal de la Ville
de Sherbrooke a adopté le Règlement no 968
modifiant le Règlement n° 3501 de zonage de
l’ancienne Ville de Sherbrooke afin :
- d’agrandir la zone résidentielle HD27,
autorisant les usages habitations de classe 4
(habitations de 1 à 4 logements) et centre de la
petite enfance et garderie, à même une partie
de la zone résidentielle HA55;

- d’autoriser dans la zone résidentielle HD27,
en plus des usages déjà autorisés, l’usage
résidence pour personnes âgées à la condition
que cet usage soit contingenté à un seul dans
la zone et à la condition que l’exercice de
cet usage ne nécessite aucune modification
apparente quant à la forme, l’apparence
extérieure et l’architecture du bâtiment;

QUE le Règlement no 968 est réputé conforme
au schéma d’aménagement de la Municipalité
régionale de comté de Sherbrooke;
QUE l’original dudit Règlement est conservé
dans les archives municipales, au bureau de la
greffière, 191, rue du Palais, à Sherbrooke, où il
peut être consulté en tout temps;
QUE le Règlement no 968 est en vigueur depuis
le 25 février 2014.

RÈGLEMENT NO 968
ARRONDISSEMENT DE
JACQUES-CARTIER

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 27e jour de
février 2014.

Me Line Chabot
Greffière adjointe
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AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

À TOUS LES INTÉRESSÉS,
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, greffière

adjointe de la Ville de Sherbrooke,

QUE lors d’une séance ordinaire tenue le 20 janvier

2014, le conseil municipal de la Ville de Sherbrooke

a adopté le Règlement n°970 modifiant le Règlement

n°648-97 de zonage de l’ancienne Ville de Lennoxville

afin :

- d’agrandir la zone résidentielle Ra-34 à même une

partie des zones résidentielles Ra-35 et Rb-11, et une

partie des zones commerciales Cb-6 et Cc-4;

- d’agrandir la zone résidentielle Rb-11 à même une

partie de la zone résidentielle Ra-34;

- de permettre l’aménagement d’une entrée charretière,

d’un accès véhiculaire et d’une allée de circulation

pour desservir un usage résidentiel à partir d’une

zone commerciale, industrielle, publique ou autre

dans le cas où l’usage résidentiel n’est pas autorisé

dans la zone;

- d’abroger la marge de recul avant maximale prescrite

pour la zone résidentielle Ra-34;

QUE le Règlement n°970 est réputé conforme au

schéma d’aménagement de la Municipalité régionale

de comté de Sherbrooke;

QUE l’original dudit Règlement est conservé dans

les archives municipales, au bureau de la greffière,

191, rue du Palais, à Sherbrooke, où il peut être

consulté en tout temps;

QUE le Règlement no 970 est en vigueur depuis le

25 février 2014.

RÈGLEMENT N°970
ARRONDISSEMENT DE LENNOXVILLE

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 27e jour de février 2014.
Me Line Chabot
Greffière adjointe

À TOUS LES INTÉRESSÉS,
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, greffière
adjointe de la Ville de Sherbrooke,

QUE lors d’une séance ordinaire tenue le 20 janvier
2014, le conseil municipal de la Ville de Sherbrooke
a adopté le Règlement no 971 modifiant le Règlement
n°3501 de zonage de l’ancienne Ville de Sherbrooke
afin :

- d’agrandir la zone publique P50, autorisant les
usages publics institutionnels et les habitations de
classe 6 (habitations de 1 à 6 logements et maisons
de chambres d’un maximum de 15 chambres), à
même une partie de la zone résidentielle HF25 afin d’y
intégrer le lot 1 330 049 du cadastre du Québec;

- d’agrandir la zone résidentielle HF32, autorisant les
usages habitations de classe 6 (habitations de 1 à 6
logements et maisons de chambres d’un maximum de
15 chambres) et centre de petite enfance et garderie,
à même une partie de la zone résidentielle HF25 afin
d’y intégrer le lot 1 330 026 du cadastre du Québec;

- de réviser les normes d’implantation des bâtiments
applicables à la zone publique P50;

QUE le Règlement n°971 est réputé conforme au
schéma d’aménagement de la Municipalité régionale de
comté de Sherbrooke;

QUE l’original dudit Règlement est conservé dans
les archives municipales, au bureau de la greffière,
191, rue du Palais, à Sherbrooke, où il peut être
consulté en tout temps;

QUE le Règlement n°971 est en vigueur depuis le
25 février 2014.

RÈGLEMENT N°971
ARRONDISSEMENT DE FLEURIMONT

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 27e jour de février 2014.
Me Line Chabot
Greffière adjointe

Réservez

votre espace

au

819 564-5450

Af!chez-vous

IN MEMORIAM

BELLEFLEUR (Jeanne D’Arc (Couture))
90 ans et 8 mois, Lac-Mégantic
BOUTIN (Laurien)
67 ans,Weedon
CÔTÉ (Jean)
78 ans, Compton
DAVID (Joseph)
87 ans,Valcourt
DUQUETTE (Micheline)
74 ans, Lac-Mégantic
FABI (Jacqueline (Bédard))
93 ans, Sherbrooke
FAUTEUX (Laurette (Tétreault))
92 ans et 10 mois, Sherbrooke
GARCEAU (Charlotte (Vincent))
84 ans, Cookshire
GOUDREAU (Germaine (Gamache))
101 ans, Sherbrooke
GUAY (Hélène Parent Isabelle)
76 ans, Nantes

LAPLANTE (Yvon)
70 ans, Asbestos
LAREAU (Jean-Claude)
82 ans, Sherbrooke
LUCE (Jonathan Lee)
, Compton
PROULX (Lucette (Lacombe))
91 ans, Sherbrooke
ROY (Manon)
47 ans, Longueuil
ROY (Clémence (Campeau))
86 ans, Lac-Mégantic
ST-ONGE (Monique (Carrière))
71 ans, Sherbrooke
SÉVIGNY (Richard)
63 ans, Gatineau
THIBAULT (Yolande)
95 ans, Danville

Nous offrons nos condoléances
aux familles éplorées

Jeanne D’Arc (Couture) BELLEFLEUR (1923 - 2014)
Au CSSS du Granit de Lac-Mégantic, le jeudi 20 février 2014, à l’âge de 90 ans et 8 mois est
décédée madame Jeanne D’Arc Couture, épouse de feu Gérard Bellefleur, demeurant à Lac-
Mégantic.

La famille recevra les condoléances au Centre funéraire Coopératif du Granit, (3844, Québec-
Central, Lac-Mégantic), le vendredi 28 février de 14h à 16h et de 19h à 21h30. Le samedi, jour
des funérailles à compter de 8h30. Le service religieux sera célébré le samedi 1er mars 2014 à
10h30 en l’église Sainte-Agnès de Lac-Mégantic. L’urne cinéraire sera inhumée ultérieurement
au cimetière de Lac-Mégantic.

Mme Couture Bellefleur laisse dans le deuil ses enfants Lucie (André Beaulieu), Diane (Jacques
Nadeau), Michel (Johanne Dupont), France (Jean-Marie Boudreau), Claude (Francine Devost),
Sylvie (Royal Gagné), André (Lise Poirier), Gérald (Marie-Josée Morin), Yves (Brigitte Bolduc),
Éric (Lison Montambeault). Elle laisse ses 29 petits-enfants : Maude, Marie-Eve, Ariane, Steve,
feu Marie-Josée, feu Marie-Julie, Véronique, Tommy, Annie, Cindy, Bruno, David, Sébastien,
Marc-Olivier, Guillaume, Myriam, Cynthia, Mylène, Pierre-Luc, Miguel, Jessie, Catherine,
Alexandra, Simon, Marie, Jordan, Myanca, Clara-Anne, Kaëlle; ses 24 arrière-petits-enfants:

Camille, Noah, Nathan, Lauralie, Emmanuelle, Sandrine, Olivier, Charles-Antoine, Antony, Laurianne, Annabelle, Léo,
Julien, Rémi, Alicia, Jenny, Nathan, Emma, Delphine, Alice, William, Alexis, Annabelle, Jade. Elle était la fille de feu Joseph
Couture et feu Alexina Chabot, ainsi que la bru de feu Siméon Bellefleur et feu Odia Roy. Elle était la soeur de : feu Aurèle
(feu Henriette Dumas), feu Honorius, feu Léopold (feu Lucienne Taillon), feu Thérèse (feu Alyre Roy), Renaud (Jeannine
Robert), Françoise (feu Léonard Gilbert), Jacqueline (feu Rosario Couture). Elle était la belle-soeur de: feu Henri Louis Ptre,
feu Jean Paul (Béatrice Cameron), feu Rita (Jean Yves Canuel), Fernand (Jeannette Cameron), Marcel (Denise Brûlotte),
Monique (feu GastonThérriault), Gisèle (Jean Paul Fauteux), Louisette (feu Llord Smith). Elle laisse également dans le deuil
ses neveux et nièces, cousins, cousines et nombreux ami(e)s.

Centre funéraire Coopératif du Granit
Tél.: 819 583-2919Téléc.: 819 583-3743

Sans frais: 1 800 667-2919
www.cfgranit.qc.ca

Manon Grenier, D.G.
Paul-BrunoTurcotte, thanatologue

Laurien BOUTIN (1946 - 2014)

Au CSSS du Haut St-Francois, deWeedon, le 19 février 2014, à l’âge de
67 ans, est décédé monsieur Laurien Boutin, fils de feuAdélard Boutin et
de feu Rose-Anna Chapdelaine.

La famille vous accueillera à la Coopérative funéraire de l'Estrie (234, rue
St-Janvier, Weedon), le samedi 1er mars 2014 de 10 h à 11 h, afin de
recevoir les condoléances des parents et amis.Un service religieux y sera
célébré à 11 h, en l'église Saint-Janvier de Weedon. Les cendres seront
mises en terre à une date ultérieure au cimetière Saint-Martys.

Monsieur Boutin laisse dans le deuil ses frères et soeurs: Desneiges
(Gilles Brillant), Rosaire, Nicole (Adrien Matteau) et Noëlla (Pierre Boivin),
son oncle Gérard Boutin, ses neveux, nièces: Gaétan Ramsay

(Geneviève Couture), Kevin Horion, Jonathan Horion (Karine Belly), André Jr Horion (Suzanne
Laramée), Samantha Horion, Ghislaine Tremblay, Ulysse Tremblay, Claude Tremblay
(Marguerite Thibodeau). Il laisse également dans le deuil ses amis: Léo Barolet, Rénald
Fortin, Armand et Daniel St-Cyr.
La famille tient à remercier le personnel du CSSS de Weedon pour les bons soins prodigués
à leur frère Laurien.

Coopérative funéraire de l’Estrie
234, rue St-Janvier,Weedon, Qc

info@coopfuneraire.com
Tél.: 819 877-2720 –Téléc.: 819 348-3777

ManonThibodeau, dir. services familles
Alain Custeau, directeur des opérations
François Fouquet, directeur général

www.coopfuneraire.com

Jean CÔTÉ

Au Centre de santé MRC Coaticook, le 19 février 2014 est décédé monsieur
Jean Côté, à l’âge de 78 ans, époux de Rachel Côté. Il était le fils de feu Léon
Côté et de feu Palmire Boivin et il demeurait à Compton.

La famille vous accueillera au Centre funéraire Coopératif région Coaticook,
284, rue Child, Coaticook, vendredi 28 février 2014 de 19 h à 21 h. Jour des
funérailles de 9 h, jusqu’au départ du salon à 10 h 40. Funérailles, samedi 1er
mars 2014 à 11 h, en l’église St-Thomas d’Aquin. Inhumation au cimetière à
une date ultérieure.

Outre son épouse Monsieur Côté laisse dans le deuil sa petite-fille Sandy
(Marc-Gabriel) ainsi que son père Martin Morin. Il était le père de feu Dany et
feu Mario. Il laisse également dans le deuil son frère et sa soeur : Benoit
(Julie) et Suzanne (Gilles). Il était le frère de feu Gabriel (feu Aline), feu Rita

(feu Denis), feu Pauline (feu Robert), feu Dollar, feu Madeleine (feu Jean-Luc), feu Martin (Monique),
feu Roger (Rosannette) et feu Jeannette (Carol). Il laisse également dans le deuil ses beaux-frères
et belles-soeurs : Roma (Francine), Julie (Benoît), Denis (Ginette) et Jocelyne (Richard). Il était aussi
le beau-frère de feu Héliodore (Thérèse), feu Marie-Paul, feu Réal et feu Bernard (Gisèle). Il laisse
également dans le deuil plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines, parents et amis. La famille tient
à remercier tout le personnel du Pavillon St-Catherine 1 du CSSS de Coaticook pour les bons soins
prodigués à Monsieur Côté.

Centre fun. coopératif région de Coaticook
284, rue Child, Coaticook (Québec)

Tél.: 819 849-6688
Téléc.:819 849-3068

Michel Belzil, directeur général
Jacinthe Fecteau, directrice des services

aux familles
www.cfcoaticook.com

Joseph DAVID (1926 - 2014)

À Valcourt le 23 février 2014 est décédé à l’âge de 87 ans, monsieur
Joseph David, époux de Gilberte Gignac, demeurant à Valcourt.

La crémation a eu lieu au Crématorium Yves Houle. La famille vous
accueillera au Centre funéraireYves Houle, 1181, rue St-Joseph, Valcourt
le vendredi 28 février 2014 de 19h à 21h. Jour des funérailles, samedi de
9h à 10h30. Funérailles, le samedi 1er mars 2014 à 11h en l’église Notre-
Dame de Bonsecours. Inhumation à une date ultérieure.

M. Joseph David laisse dans le deuil outre son épouse Mme Gilberte
Gignac, ses enfants Francine (Martin Bazinet), France (Yvan Girard),

Hélène (Raynald Brulote), Maurice (Maryse Kéroack), Sylvie (Michel Gagné), Isabelle (Robert
Tétrault) et Katy (feu Pierre Bergeron). Il laisse ses petits-enfants Danny, Marc-Antoine, Anne,
Mélissa, Amélie, Frédérique, Christine, Maya, Jordan, Justin, Lili-Éloïse et Juliette, son frère
Gérard (Génèse) et sa soeur Jeanne (feuAurèle) ainsi que ses neveux, nièces et de nombreux
autres parents et amis.

Centre funéraireYves Houle
1181, rue St-Joseph
Valcourt (Québec)

Tél.: 450 532-2223
Téléc.: 819 826-3001

Info. décès: 1 800 405-4777
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Micheline DUQUETTE (1940 - 2014)

À son domicile de Lac-Mégantic, le lundi 24 février 2014 à l’âge de 74 ans est
décédée madame Micheline Duquette, fille de feu Florette Chartier et de feu
Léo Duquette.

La famille recevra les condoléances au Centre funéraire Coopératif du Granit,
3844, Québec-Central, Lac-Mégantic, le dimanche 2 mars de 14h à 16h et de
19h à 21h. Le lundi, jour des funérailles à compter de 11h30. Le service
religieux sera célébré le lundi 3 mars 2014 à 14h en l’église Sainte-Agnès de
Lac-Mégantic. L’inhumation aura lieu au cimetière de Lac-Mégantic.

Mme Duquette était la soeur de : Monique ( feu Prosper Duquette, Claude
Fauteux), feu Yvan (Bibiane Bourbonnais), feu Réal, Jean-Luc (Louise
Lemieux), feu Pierre. Elle laisse également dans le deuil sa filleule bien-aimée

Catherine, ses neveux et nièces : Julie, André, Patrick, Jean-François, Cinthia, Éric, sa tante Rita, ses
cousins, cousines, ainsi que ceux et celles qui ont entouré notre soeur Micheline dans les dernières
années de sa vie.

Micheline a consacré sa vie à l'enseignement à l'école Sacré-Coeur de Lac-Mégantic.
Votre témoignage de sympathie peut se traduire par un don à laMAISON LA CINQUIÈME SAISON,
6900 rue des Pins à Lac-Mégantic, G6B 2S5.
Centre funéraire Coopératif du Granit
Tél.: 819 583-2919Téléc.: 819 583-3743

Sans frais: 1 800 667-2919
www.cfgranit.qc.ca

Manon Grenier, D.G.
Paul-BrunoTurcotte, thanatologue

Jacqueline (Bédard) FABI (1920 - 2014)

À Sherbrooke, Qc., le jeudi 13 février 2014, est décédée notre mère
adorée madame Jacqueline Bédard Fabi, à l'âge de 93 ans.Elle était l'épouse
de feu Georges Fabi, demeurant à Sherbrooke.

La famille vous accueillera à la Résidence funéraire Steve L. Elkas, Inc, 601,
rue du Conseil, Sherbrooke, vendredi le 28 février 2014 de 14h à 16h et de 19h
à 22h et samedi le 1er mars 2014 de 9h à 10h. Le service
religieux sera célébré, le samedi 1er mars 2014 à 10h30 en l'église
St-Charles Garnier. Les cendres seront ensuite inhumées au cimetière
St-Michel de Sherbrooke.

Mme Bédard Fabi était la mère de feu Daniel Fabi. Elle laisse dans le deuil ses enfants
Pierrette Fabi (Jean-PaulWilson), Gilles Fabi (Diane Binette); ses petits-enfants: Sophie Brien (Alain
Charbonneau), Brigitte Fabi (David Couillard), Martin Fabi; feu Monique Benoit, mère de Manon Fabi
(Christian Martin) et Stéphane Fabi (Julie Legault). Ses arrière-petits-enfants:Alexandre, Dominique,
Myriam, Gabrielle, Juliana, Eliam, ainsi que ses adorables belles-soeurs. Un merci spécial à sa
grande amie Ghislaine Laporte pour son aide. Elle laisse aussi plusieurs autres parents et amis.

Résidence funéraire Steve L. Elkas inc.
601, rue du Conseil

Sherbrooke (Québec), J1G 1K4
Tél.: 819 565-1155

Téléc.: 819 820-8872
Pour messages de sympathie:

www.steveelkas.com

Laurette (Tétreault) FAUTEUX (1921 - 2014)

À Sherbrooke, le 22 février 2014, à l’âge de 92 ans et 10 mois, est décédée Mme
Laurette Tétreault Fauteux, épouse de feu Gérard Fauteux, autrefois de Stanstead.

La famille vous accueillera à la Résidence funéraire Cass, 545 rue Dufferin, Stanstead,
le vendredi 28 février 2014 de 14 h à 16 h et de 19 h à 21 h. Le jour des funérailles, le
samedi 1er mars 2014, le salon ouvrira ses portes le matin à 9 h. La cérémonie religieuse
se fera à 11 h, en l’église Sacré-Coeur de Stanstead.

Mme Fauteux laisse une imposante descendance, 15 enfants: Huguette (André), Claude
(Céline), Réjane, Hermile (Lise), feu Dorilas, Hortense (feu Marcel), Roger, feu Estelle,
Lucienne (Yvon Q), Diane (Norbert), Alain (feu Carole), Solange (Yvon T), Gaston
(Nicole), Madeleine (Bryan) et France (Guy); ses 29 petits-enfants: Sylvie, Daniel,
François, Normand, feu Yvon, Josée, Benoît, Estelle, René, André, Julie F., Stéphane,
Julie P., David, Alexandra, Patrick, Jean-Claude, Jean-François, Marie-Eve, Josianne,
Geneviève, Valérie, Véronique, Maxime, Isabelle, Catherine, Marilyne, Alexandre, Justin;

ses 36 arrière-petits-enfants: Thimothy, Thomas, Jordan, Audrey, Gabrielle, Roxane, Anthony, Emilie, Joëlle,
Kristel, Max, Sascha, Loïc, Guillaume, Jonathan, Ariane, feu Philippe, Marc-Antoine, Emie, Sandrine, Karelle,
Sébastien, Emma, Sara, Keira, Louka, Frédérick, Raphaël, Marie-Soleil, Charles-Etienne, Charlie, Gabriel,
Rosalie, Rachel, Marjorie, Alison; ses deux arrière-arrière-petits-enfants Myla et Jayden. Elle était la soeur de feu
Ida, Edwige, feu Médora, Patricia, feu Irène, feu François, Rita (Gérard) et la belle-soeur de Jeanne Laperle. Elle
laisse également dans le deuil plusieurs neveux et nièces, autres parents et amis.

La famille remercie le personnel du centre hospitalier Hôtel-Dieu, pour les bons soins prodigués à Mme Fauteux.

Résidence funéraire Cass
545, rue Dufferin

Stanstead (Québec)

Tél.: 819 876-5213
Condoléances à:

www.salonscass.ca

Charlotte (Vincent) GARCEAU (1929 - 2014)
Paisiblement, à la Résidence Camélia de Cookshire, le 21 février 2014, est décédée à
l’âge de 84 ans Mme Charlotte Vincent, épouse de feu Louis Garceau, autrefois de Trois-
Rivières.
La famille accueillera parents et ami(e)s au Centre funéraire Rousseau, 3300 boul. des
Forges G8Z 1V6, Trois-Rivières, vendredi de 19 h à 22 h et samedi jour de la cérémonie,
à partir de 10 h. Une liturgie de la Parole sera célébrée le samedi 1er mars à 15 h 30, au
Mémorial du centre funéraire. L’inhumation aura lieu au cimetière St-Michel de Trois-
Rivières, à une date ultérieure.
La défunte laisse dans le deuil sa fille Josée (David Farrar); sa petite-fille Véronique
Garceau Lauzière (Alexandre Ducharme); sa soeur Lucette (feu Milton Harnell); sa belle-
soeur Pauline Garceau; son filleul Vincent Harnell; ainsi que de nombreux neveux et
nièces, cousins, cousines et ami(e)s.
Un merci tout spécial à Renée et Jeannot Lacombe, ses amis de toujours qui l’ont
accompagnée et soutenue à toutes les étapes de sa vie, ainsi qu’à madame Michèle
Bourque du Pavillon Rigault, pour sa gentillesse à l’égard de ma mère.

La famille aimerait aussi souligner le travail exemplaire du personnel du CLSC Cookshire, du docteur Payeur et de
tout le personnel infirmier qui a su rendre possible une fin de vie à domicile dans le respect et la compassion.
Finalement, notre reconnaissance la plus sincère à tout le personnel de la Résidence Camélia, sa propriétaire
madame Suzanne Breault et l’ensemble des résidentes et résidents qui ont accueilli Charlotte à bras ouverts et lui
ont offert ces derniers mois, des moments de pure joie.Vous êtes tous et toutes des êtres d’exception.
La famille souhaite soutenir le développement des activités sociales et culturelles des résidents de la résidence,
en guise de sympathie un don à la Résidence Camélia, 80 rue Principale Ouest, Cookshire QC J0B 1M0, vous
est suggéré.

Centre funéraire Rousseau
3300 boul. des Forges

Trois-Rivières (Québec) G8Z 1V6

Renseignements: 1 800 246-6225
Télécopieur : 1 819 374-6227

www.centrerousseau.com/avis-de-deces
Entreprise affiliée à la C.T.Q.

Germaine (Gamache) GOUDREAU (1912 - 2014)

À La Maison Aube-Lumière, le 22 février 2014, à l’âge de 101 ans,
est décédée madame Germaine Gamache Goudreau, fille de feu Johnny
Gamache et de feu Alice Bernier, épouse de feu Delphis Goudreau,
demeurant à Sherbrooke.

La famille vous accueillera à la Coopérative funéraire de l'Estrie (485, rue du
24-Juin, Sherbrooke), le dimanche, 2 mars 2014 de 13 h 00 à 15 h 00 afin de
recevoir les condoléances des parents et amis.Une cérémonie d’adieu suivra
en la chapelle de la Coopérative à 15 h 00. L'inhumation au cimetière
St-Michel aura lieu à une date ultérieure.

Madame Gamache Goudreau laisse dans le deuil son fils Serge Goudreau,
sa fille Lise Chantal Goudreau Burchett (Réal Lanciaux), son petit-fils Pascal Goudreau, sa petite-
fille Mélanie Goudreau (Patrick Desmarais), son filleul Gérard Goudreau (Carmen Lamontagne). Elle
laisse également dans le deuil plusieurs membres de la famille Gamache, St-Pierre et Goudreau.

La famille désire remercier tout le personnel de La Maison Aube-Lumière pour les excellents soins
prodigués à notre mère. Prière de ne pas envoyer de fleurs. La famille apprécierait vos marques de
sympathie par des dons à LAMAISONAUBE-LUMIÈRE, 3071, 12eAvenue N, Sherbrooke J1H 5H3.

Coopérative funéraire de l’Estrie
485, rue du 24-Juin, Sherbrooke, Qc

info@coopfuneraire.com
Tél.: 819 565-7646 –Téléc.: 819 565-7844

ManonThibodeau, dir. services familles
Alain Custeau, directeur des opérations
François Fouquet, directeur général

www.coopfuneraire.com

Hélène (Parent Isabelle) GUAY

Au CHUS-Hôpital Fleurimont, le 16 février 2014, à l’âge de 76 ans, est
décédée Mme Hélène Parent Isabelle, épouse de feu Gérard Guay,
demeurant à Nantes.

La famille accueillera parents et amis au Complexe Funéraire Jacques &
Fils Inc., 3750, rue du Québec-Central, Lac-Mégantic, le samedi 1er
mars 2014 à compter de 13 h. Une cérémonie d'Adieu sera célébrée le
jour même à 15 h en la chapelle du complexe funéraire. Les cendres
seront déposées au cimetière de Nantes.

Mme Hélène Parent Isabelle laisse dans le deuil ses enfants Yvon
(Jacynthe Lacroix), Johanne (Alain Gagnon), Clément, Mario (Maryse

Beaudoin); ses petits-enfants Valérie, Alexandre, Dave, Audrey, Kathy, Marie-Eve et Caroline;
ses arrière-petits-enfantsWilliams, Hayden, Alyson, Naomie, Léa et Rosalie; elle était la soeur
de : feu Fernand Parent (Aline Poulin), Bibianne Isabelle (Irenée Rouillard), Robert (Lise
Bourque), Réal (Nicole Lapointe), feu Roger (Diane Houle), Gilles (Ginette Lafrance) et la belle-
soeur de Cécile Guay (Raymond Bourque). Elle laisse également plusieurs neveux, nièces,
parents et amis.

Complexe funéraire Jacques et fils Inc.
3750 du Québec-Central, Lac-Mégantic

(Québec) G6B 2C5
www.jacquesetfils.com

Tél.: 819 583-0444
Téléc.: 819 583-0908

Jean-Pierre Jacques, pdg.
François P. Jacques, directeur

Yvon LAPLANTE

Au CSSS des Sources, Asbestos, le 20 février 2014 est décédé monsieurYvon
Laplante, à l’âge de 70 ans, époux de Gisèle Caron, demeurant à Asbestos.

La famille vous accueillera à la Résidence funéraire Fréchette, le jour de la
Liturgie, samedi 1er mars 2014 à compter de 9h. La cérémonie d’adieu suivra
à 10h30 au salon funéraire. Les cendres seront déposées à une date
ultérieure.

Outre son épouse, M. Laplante laisse dans le deuil sa fille Dany, Lawrenceville,
ses petits-fils René-Pierre et Myckel Ryan, sa soeur Louisette Laplante.
Il était également le beau-frère de : Jean-Claude (Lucille Daigle),
Benoit (Lucille Blais), Lisette (Laurent Roberge), feu Normand (Jeannine
Morin), Jocelyne (Nelson Grant), Maryse (Ghislain Brûlé). Il laisse dans le

deuil plusieurs autres parents et amis.

La famille désire remercier spécialement son oncologue le Dre Annie Beaudoin, son infirmière pivot
Hélène Perreault ainsi que l’équipe de chimiothérapie du CHUS, toute l’équipe du CSSS des
Sources autant les médecins que les infirmières et tout le personnel soignant qui nous ont très bien
supportés tout au long de la maladie d’Yvon. Leur compétence, leur compréhension et leur chaleur
humaine ont toujours été au rendez-vous. Merci énormément!

Les Résidences funéraires Fréchette
560, 1re avenue C.P. 113

Asbestos (Québec) J1T 3M9
Tél.: 819 879-2233 - Téléc.: 819 879-6844

Noël Fréchette,prés. thanatologue
Sylvie Fréchette, dir. thanatopractrice

deces@funerairefrechette.com
Affilliée à la C.T.Q.

Jean-Claude LAREAU (1931 - 2014)
Au CHUS Fleurimont, le 24 février 2014, à l’âge de 82 ans, est décédé
monsieur Jean-Claude Lareau, fils de feu Omer Lareau et de feu Olivine
Hallée. Il demeurait à Sherbrooke.

La famille vous accueillera en présence des cendres à la Coopérative
funéraire de l'Estrie (485, rue du 24-Juin, Sherbrooke), le samedi 1er mars
2014 de 11 h à 13 h. Suivra une cérémonie d’adieu à 13 h en la chapelle
du complexe, 485, rue du 24-juin, Sherbrooke.

M. Lareau était le frère de Jeanne d’Arc (feu Julien Lacroix), feu Conrad,
Georgette (feu Denis Thibault), Madeleine, feu Guy (Jacqueline Dubois)
et Germain Hallée (Louise). Il laisse également dans le deuil sa filleule
Ginette Provençal, ses neveux, nièces, ses cousins, cousines et autres
parents et tous ses confrères et consoeurs de la Rose Croix.

La famille tient à remercier tout le personnel de la Résidence Fontaine ainsi que les Soins
intensifs du CHUS Fleurimont, plus particulièrement Mme Gabrielle Gagnon et Maryse
St-Onge, pour le soutien et les soins prodigués à M. Lareau.

En guise de sympathie des dons à la FONDATION DU CHUS, 530, 10e avenue Sud,
Sherbrooke (Québec) J1G 2R9, seraient grandement appréciés de la famille.

Coopérative funéraire de l’Estrie
485, rue du 24-Juin, Sherbrooke, Qc

info@coopfuneraire.com
Tél.: 819 565-7646 –Téléc.: 819 565-7844

ManonThibodeau, dir. services familles
Alain Custeau, directeur des opérations
François Fouquet, directeur général

www.coopfuneraire.com
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Jonathan Lee LUCE

C'est avec une grande tristesse que nous vous annonçons le décès soudain
de Jonathan Lee Luce, né le 31 décembre 1980, qui nous a quittés le 21
février 2014. Il était le fils de Keith Luce (Wendy) et Andree « Kathy »
Chapdelaine (David) et demeurait à Compton.

La famille vous accueillera à la Résidence funéraire Cass, 3006 Collège,
Sherbrooke (Lennoxville), le vendredi 28 février 2014 de 19 h à 21 h et le
samedi 1er mars de 13 h à 14 h. Suivra une célébration de la vie de Jonathan
à 14 h au salon funéraire. Inhumation au cimetière de Moe's River.

Outre ses parents, Jonathan laisse dans le deuil ses grands-parents Lena Luce (feu Ronald Luce),
feu André (feu Claire Chapdelaine) et Marion Cox. Il était le frère adoré de Nick Luce (Nancy) et de
Jessica Luce (Shawn); le cher oncle de Savannah et Tyler Kerr, Trinity Luce, Robyn et Mandi Smith;
le demi-frère de Randy Maxfield (Sandy), Josh et Corey Lord (April). Il laisse également dans le deuil
ses oncles, tantes, cousins, cousines, ses précieux amis, Greg, Chad, Nick et Danny; son parrain et
sa marraine Johnny et Susan Samson, ainsi que ses autres parents et amis.

Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à la MOE'S RIVER COMMUNITY
ASSOCIATION, c/o Grace Court, 109 Chemin Moe's River, Compton (Québec) J0B 1L0.

Il restera à jamais dans nos coeurs

Résidence funéraire Cass
3006, rue College

Sherbrooke (Québec) J1M 1T9

Tél.: 819 564-1750
Condoléances à :

www.salonscass.ca

Lucette (Lacombe) PROULX (1922 - 2014)
À l’âge de 91 ans est décédée notre chère maman, Lucette. Native de Trois-
Rivières, elle était la fille de Édouardina Béliveau et de Napoléon Lacombe.
Elle était l’épouse de feu Armand Proulx d’Asbestos, où elle a vécu jusqu’en
2001. Depuis, à Sherbrooke, elle a successivement vécu au Faubourg
Menasen, à la Villa de l’Estrie et au PavillonYouville où elle est décédée le 23
février.
Elle laisse dans le deuil ses enfants Michel (France Morin), Danielle, Jean
(Lucie Ferland), Josée (Bertrand Mallette); ses petits-enfants Gabriel, Nicolas,
Mathieu, Marie-Ève, Samuel, Vincent, Frédéric, Myriam, Gabrielle ainsi que six
arrière-petits-enfants.
La famille accueillera parents, amis et connaissances à la Coopérative
funéraire de l’Estrie (485, rue Du-24-Juin, Sherbrooke), le jeudi 27 février 2014
de 14 h à 16 h et de 19 h à 21 h 30, ainsi que le vendredi 28 février 2014 de

9 h à 10 h 45. Les funérailles auront lieu le vendredi 28 février 2014 à 11 h, en l'église Saint-François-
d'Assise, 1145, rue des Quatre-Saisons, Sherbrooke. Suivra l'inhumation au Cimetière d'Asbestos.

Nous tenons à remercier le personnel de l’unité 22 du Pavillon Youville IUGS, pour l’excellence des
soins, la chaleur et l’affection prodigués à notre mère durant les dernières années de sa vie.

En guise de sympathie, des dons à la FONDATION VITAE, 375, rue Argyll, Sherbrooke (Québec)
J1J 3H5, seraient grandement appréciés de la famille.

Coopérative funéraire de l’Estrie
485, rue du 24-Juin, Sherbrooke, Qc

info@coopfuneraire.com
Tél.: 819 565-7646 –Téléc.: 819 565-7844

ManonThibodeau, dir. services familles
Alain Custeau, directeur des opérations
François Fouquet, directeur général

www.coopfuneraire.com

Clémence (Campeau) ROY (1927 - 2014)
Au CHSLD Lac-Mégantic, le 21 février 2014, à l’âge de 86 ans, est décédée
Mme Clémence Roy, conjointe de M. Léo Rodrigue, demeurant au Village
Harmonie de Lac-Mégantic et native de Lambton.

La famille accueillera parents et amis au Complexe funéraire Jacques & Fils
Inc., 3750, rue du Québec-Central, Lac-Mégantic, le jeudi 27 février 2014 de
14 h à 17 h et de 19 h à 21 h et le vendredi 28 février 2014 à compter de 9 h.
Une cérémonie d'adieu sera célébrée le vendredi 28 février 2014 à 11 h, en la
chapelle du complexe funéraire Jacques & Fils. Les cendres seront déposées
ultérieurement au columbarium Jacques & Fils de Lac-Mégantic.

Outre son conjoint Mme Clémence Roy laisse dans le deuil ses enfants :
Jacques (Chantal Bolduc), Johanne (André Plamondon), Richard, Roger,
Madeleine, Bernard (Lucie Gilbert), Benoît; ses petits-enfants Marie-Ailes,

Cloé, Dominic (Suzie Turcotte), Annie (Robert Rémillard), Marie-Anne (Michel), Amélie, Geneviève,
Michelle, David, Chrystel; elle était la soeur de Gérard (Marie-Ange Richard), feuAntonio, Hélène (feu
Joseph Proteau), feu Valère, feu Madeleine, feu Denis (feu Fernand Brulotte), feu Jean-Marie (feu
Anne-Marie Duquette), feu Lionnel (feu Thérèse Létourneau), feu Raoul (feu Claire Royer), feu
Fernand (feu Bernadette Renaud), feu Bertrand (Jeanine Royer), feu Wellie (feu Reina Cameron),
feu Norbert, feu Clément, Laurette (feu Wellie Auclair), Rollande (Denis Auclair); le père de ses
enfants feu Victor Campeau. Elle laisse également plusieurs neveux, nièces, parents et amis.

Complexe funéraire Jacques et fils Inc.
3750 du Québec-Central, Lac-Mégantic

(Québec) G6B 2C5
www.jacquesetfils.com

Tél.: 819 583-0444
Téléc.: 819 583-0908

Jean-Pierre Jacques, pdg.
François P. Jacques, directeur

Manon ROY (1966 - 2014)
Nous avons le regret de vous annoncer le décès de Manon Roy, survenu au
CHUS Fleurimont, le 17 février 2014, à l’âge de 47 ans. Elle était la fille de
Raoul Roy et de Murielle Blais. Elle demeurait à Longueuil.

La famille vous accueillera à la Coopérative funéraire de l'Estrie (485, rue du
24-Juin, Sherbrooke), afin de recevoir les condoléances des parents et amis,
le samedi 1er mars 2014 de 10 h à 14 h. Une cérémonie d’adieu sera
célébrée à la chapelle du complexe à 14 h. Ses cendres seront mises en terre
au cimetière naturel de la Coopérative funéraire à une date ultérieure.

Outre ses parents, Manon laisse dans le deuil ses frères Serge Roy (Lucie
Castonguay) et Patrice Roy, ses deux neveux Philippe et Simon Roy, ses
tantes et oncle: Cécile Roy (feu Ervin Brazel), Renald Blais, Lorraine Blais (feu
Jean-Claude Morin), son parrain Marc-André Pérusse. Elle laisse également

dans le deuil ses cousins, cousines, autres parents et amis, ainsi que ses collègues de travail.

La famille tient à remercier sincèrement le personnel du 7e (oncologie) du CHUS Fleurimont, aussi
un remerciement particulier au Dr Dufresne pour les bons soins prodigués à Manon tout au long de
sa maladie.

Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à la SOCIÉTÉ CANADIENNE DU
CANCER, 3330, rue King Ouest, bureau 130, Sherbrooke (Québec) J1L 1C9.

Coopérative funéraire de l’Estrie
485, rue du 24-Juin, Sherbrooke, Qc

info@coopfuneraire.com
Tél.: 819 565-7646 –Téléc.: 819 565-7844

ManonThibodeau, dir. services familles
Alain Custeau, directeur des opérations
François Fouquet, directeur général

www.coopfuneraire.com

Richard SÉVIGNY

Au CSSSG de Gatineau, le 16 février 2014 est décédé monsieur Richard
Sévigny, à l’âge de 63 ans, fils de feu Roland Sévigny et de Rita Ratté,
demeurant à Gatineau et natif de St-Adrien.

La famille vous accueillera à la Résidence funéraire Fréchette, le jour de
la Liturgie, samedi 1er mars 2014 à compter de 12h (midi). La cérémonie
d’adieu suivra à 14h au salon funéraire. Les cendres seront déposées au
cimetière de St-Adrien à une date ultérieure.

M. Sévigny laisse dans le deuil outre sa mère Rita Ratté, ses frères et
soeurs : Adrien (Réjeanne Parisien), Plaisance , Jacqueline (Richard

Dubois), Asbestos, Odette (Christian Houle), St-Adrien, Henriette (Réal Houde), Victoriaville,
Denise (Serge Guillemette), St-Adrien, Lucie (Lorn Gould), Black Diamond, Alberta, Réal
(Johanne Paquette), Victoriaville, Alain (Sylvie Collard), Victoriaville. Il laisse également dans
le deuil ses neveux et nièces, de même que plusieurs autres parents et amis.

Les Résidences funéraires Fréchette
560, 1re avenue C.P. 113

Asbestos (Québec) J1T 3M9
Tél.: 819 879-2233 - Téléc.: 819 879-6844

Noël Fréchette,prés. thanatologue
Sylvie Fréchette, dir. thanatopractrice

deces@funerairefrechette.com
Affilliée à la C.T.Q.

Monique (Carrière) ST-ONGE (1942 - 2014)

C’est avec regret que je vous annonce le décès de madameMonique St-Onge
Carrière, 71 ans, épouse de Norbert Carrière, survenu le 23 février 2014 au
CHUS Hôtel-Dieu de Sherbrooke.

La famille sera présente à l’église le jour des funérailles dès 12h30 pour
recevoir les condoléances des parents et amis. Le service religieux sera
célébré le samedi 1er mars 2014 à 13h30 en l’église St-Charles Garnier.
Les cendres de Mme Carrière seront déposées au cimetière St-Michel à une
date ultérieure.

Mme Carrière laisse dans le deuil outre son époux Norbert Carrière, son fils
Martin Carrière (Marie-Soleil Bolduc), son petit-fils Jérôme Carrière ainsi que
sa soeur Germaine St-Onge (Noé Giroux). Elle laisse aussi dans le deuil sa

famille aimante : Sylvie Meunier, André Couture, Alex Couture, Jessica Couture, René Meunier,
Céline Bolduc, Serge Meunier,Christelle Meunier; la famille Savoie et la famille Chagnon. Des amis
chers qui l’ont soutenu; la famille Vachon, Duval et Verpasse ainsi que tous ses amis du village de
Marsoui.

Nous remercions le Centre hospitalier Hôtel-Dieu pour la qualité de ses soins.

Résidence funéraire Steve L. Elkas inc.
601, rue du Conseil

Sherbrooke (Québec), J1G 1K4
Tél.: 819 565-1155

Téléc.: 819 820-8872
Pour messages de sympathie:

www.steveelkas.com

YolandeTHIBAULT

Au CSSS des Sources, Asbestos, le 25 février 2014, est décédée
Mlle Yolande Thibault, à l’âge de 95 ans, fille de feu Clovis Thibault et de
feu Olivine Foisy, demeurant à Danville.

La famille vous accueillera à la Résidence funéraire Fréchette, 31, rue du
Collège, Danville, le jour des funérailles, samedi 1er mars 2014 à
compter de 9h jusqu’au départ du salon à 10h45. Les funérailles
suivront à 11h en l’église Ste-Anne de Danville. Inhumation au cimetière
du même endroit.

MmeThibault était la soeur de: feu Jacques (feu Fernande Morel), feu
Jacqueline (feu Maurice Tremblay), Claire (feu Paul Lacoursière),

Monique (feu Claude Allaire). Elle laisse ses belles-soeurs : Huguette Gagnon (feu Claude
Thibault), Lise Gagnon (feu Gilles Thibault), ses neveux et nièces, de même que
plusieurs autres parents et amis.

La famille tient remercier le personnel du CSSS des Sources pour les bons soins prodigués
à Mlle Thibault. La famille apprécierait vos marques de sympathie par des dons à la
FONDATION DU CSSS DES SOURCES, cartes disponibles au salon.

Les Résidences funéraires Fréchette
31, rue du Collège, Danville

Tél.: 819 839-2975 - Téléc.: 819 879-6844

Noël Fréchette,prés. thanatologue
Sylvie Fréchette, dir. thanatopractrice

deces@funerairefrechette.com
Affilliée à la C.T.Q.

« Les morts sont invisibles,
ils ne sont pas absents »
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SRC On mange souper? Union fait la force Le Téléjournal 18 h 30 vies Infoman Prière de ne pas / Antoine Bertrand Enquête Le Téléjournal 22h45Nouv. sports 23h05 Entrée principale !

TVA 16h55 TVA nouvelles TVA nouvelles Le Tricheur Une minute pour gagner On connaît la chanson / Michel Alliette Juste pour rire TVA nouvelles 22h35 Denis Lévesque 23h35 Signé M !

V Atomes crochus La guerre des clans Tic Tac Show Un souper parfait District V Rire et délire L'amour est dans le pré L'amour est dans le pré En mode Salvail 22h50 Séduction 23h20 Infopublicité Instant Gagnant !
TQc 1, 2, 3... Géant! Toc toc toc Les Argonautes Subito texto Génial! / Sylvain Larocque Une pilule, une p'tite granule Bazzo.tv / Bernard Drainville Voir Les gars des vues
CBC CBC News: Montreal Coronation Street The Nature of Things / Allergy Fix NHL Revealed: A Season Like No Other NHL Revealed: A Season Like No Other CBC News: The National CBC News: Mont. George S.
CTV-M The Dr. Oz Show CTV News eTalk Big Bang Theory Big Bang Theory Two and Half Men Grey's Anatomy / Take It Back Saving Hope / Broken Hearts CTV National News CTV News !

GBL-Q 16h30" Young & R. Property Virgins Evening News Global National E.T. Canada Ent. Tonight About a Boy The Millers Rake / Jury Tamperer / Michelle Forbes Elementary / The One Percent Solution News Final E.T. Canada
ABC The Dr. Oz Show ABC 22 News ABC World News ABC 22 News Inside Edition Countdown to the Oscars Grey's Anatomy / Take It Back Scandal / Ride, Sally, Ride ABC 22 News 23h35 J. Kimmel !
CBS Channel 3 News The :30 Channel 3 News CBS Evening News Ent. Tonight Big Bang Theory The Millers Two and Half Men The Crazy Ones Elementary / The One Percent Solution Channel 3 News 23h35 Letterman !
FOX Friends Met Your Mother Two and Half Men Two and Half Men Big Bang Theory Big Bang Theory American Idol / Results Show Rake / Jury Tamperer / Michelle Forbes News at 10:30 News at 10:30 The Simpsons Family Guy
NBC First at Five 5:30 Now! Newschannel 5 NBC Nightly News Jeopardy! Wheel of Fortune Community Parks and Rec Hollywood Game Night Parenthood / Just Like at Home News 5 Nightcast TonightShow !

PBS-P WordGirl Homework Hotline BBC News America Nightly Business PBS NewsHour Roadside Advent. Rustic Living Joe Bonamassa: Tour de Force, Live in London Scully World Show BBC World News Charlie Rose !

ARTV Anne, la maison aux pignons verts Temps d'une paix Temps d'une paix Pérusse cité Lire 20h15 ARTVStudio Borgen, une femme au pouvoir / Un pays repose sur les lois Les revenants / La horde 23h15 Musée Eden !

CD C'est incroyable! / Étudiants en délire Guerre transports Guerre transports Légendes Urbaines / Dons psychiques Chroniques paranormales Le contrat / April Grand Rire de Québec Cauchemar sur l'autoroute
Cinépop 16h40 " COMANCHE STATION (1959) LE FACTEUR (1997) Kevin Costner. - En 2013, un vagabond se retrouve à la tête d'un goupe luttant pour la démocratie. LES MUTINÉS DU TÉMÉRAIRE (1962) Alec Guinness. 22h45 LA RAGE DE L'ANGE (2006) Dan Bigras. 0h40!

Evasion Hell's Kitchen Les routes de Philippe / Vanille Hôtels et restos d'exception À deux, c'est mieux! Soleil tout inclus / Puerto Vallarta Immersion bleue / Les quatre rois Hell's Kitchen
HI NCIS enquêtes spéciales / In Extremis Plus grands nature / Les fous de l'hiver Extraterrestres / L'esprit des anges Cash Cowboys / À armes égales NCIS enquêtes spéciales / In Extremis Karol: l'histoire vraie du pape Jean-Paul II
MMAX Musimax illustré Histoire de style Albums classiques Génération 90 / 1997 Cliptographie / Marie-Chantal Toupin Haute coiffure L'index québécois L'index québécois Sur la toile Une fois c't'un clip
MP Room Raiders Misteur T Top musique Buzz M. Net Rajotte Chaises musicales / Roshon Fegan La prochaine Top Modèle Américaine Buzz
RDI Le Téléjournal RDI Le National RDI économie 24/60 Les grands reportages Le Téléjournal Commission Charbonneau Le National RDI économie
S+ C.S.I: Les experts / Bête de scène Bones / Lettres mortes C.S.I: Miami / Le tombeur Scandale / Crash C.S.I: Miami Vegas / Mascarade Loi & ordre: sexuels / Code-barres
SE 17h05 OZ LE MAGNIFIQUE (2013) avec Mila Kunis, Rachel Weisz, James Franco. 19h20MAMA (2013) avec Nikolaj Coster-Waldau, Jessica Chastain. MAIN DANS LA MAIN (2012) Valérie Lermercier. 22h25GANGSTERS (2012) Mary Steenburgen.
TFO Sid le scientifique Qui vient jouer? MiniTFO WonderChoux Le grand galop Le grand galop Artisans change. 20h50 BRBR 21h05 FARINELLI (1994) avec Enrico Lo Verso, Jeroen Krabbé, Stefano Dionisi. 360
TV5 Mot de passe 17h50 Questions pour un champion Journal France 2 La quête des vents / Le mistral Seuls en mer / Haute tension Corps et monde / Inde Des écoles pas comme les autres TV5 le journal 23h40 Thalassa !

VIE Vendre ou rénover? / La famille Turner Coupons rabais Design V.I.P. Propriétaire Sauvez meubles Patron clandestin / PJ's Pets Dépendance Dépendance Refuge de gars Chic Shack Cris du coeur / Maltraité en fin de vie
Zeste Boss de la cuisine Le cuisinier rebelle Simple et délicieux J. Oliver 15 1 ingrédient Le cuisinier rebelle Cauchemar en cuisine / Le Michon's Le restaurateur / Michele's Chef à la rescousse Food Factory 1 ingrédient J. Oliver 15
Ztélé Dernier repaire / Ultimatum Beauty & the Beast / Les règles du jeu Pas sorti du bois Comment c'est fait Dernier repaire / Le choix 666 Park Avenue Remorquage Prêt sur gage Les stupéfiants / Mythes de superhéros
RDS Le 5 à 7 Hockey 360° LNH Hockey / Canadiens de Montréal c. Penguins de Pittsburgh (D) L'antichambre (D) Sports 30 Canadiens express
SPN Europa League Blue Jays in 30 SN Connected Roger's House Blackout Sportsnet Connected Hockeycentral Blue Jays in 30
TSN Off the Record Interruption (D) SportsCentre LNH Hockey / Canadiens de Montréal c. Penguins de Pittsburgh (D) LNH Hockey / Kings de Los Angeles c. Flames de Calgary (D)
Disney Maison de Mickey Maison de Mickey Jake et les pirates Jake et les pirates Jake et les pirates Henry Câlimonstre Agent spécial Oso Agent spécial Oso La petite sirène Les Doodlebops Les Doodlebops Justin rêve Harry & dinos Harry & dinos
TTF Johnny Test Johnny Test Les Simpson Colis Planète X Étoiles Défis Grabujband La Retenue Têtes à Claques Les Simpson Family Guy Faut pas rêver! RobotChicken Les Simpson Faut pas rêver!
VRAK VRAK la vie Jessie Jessie Les testeurs UN COSTUME POUR DEUX (2009) avec Mitchel Musso, Jason Dolley. Switched / Nées sous une autre étoile Big Bang Theory MDR Fan Club Mon ange gardien

[ ACTUALITÉS ].......................................................................................................................................................................

PHOTO FOURNIE

Sur la photo, de gauche à droite, Isabelle Hallé, directrice générale de la Chambre de commerce région 
de Mégantic, Sylvie Lacroix, employée de l’entreprise Royer touchée par la tragédie de Lac-Mégantic, 
Yves Royer, président de l’entreprise, Gaétane Roy, directrice finances et administration de Royer, et 
Pascal Hallé, président de la Chambre de commerce région de Mégantic. 

CLAUDE PLANTE
claude.plante@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Le fabricant 
de bottes et souliers de travail 
Royer, une entreprise établie à 
Lac-Drolet, a décidé de venir en 
aide aux gens de Lac-Mégantic. 

Dans les jours qui ont suivi 
la tragédie du 6 juillet dernier, 
on a lancé la campagne « Aide 
Mégantic ». Les clients, les 
fournisseurs, le personnel et 
la direction de Royer se sont 
sentis interpelés et ont exprimé 

leur souhait d’appuyer la popu-
lation touchée et la relance. 

L’entreprise est donc en 
mesure d’annoncer qu’elle 
adhère au fonds d’aide de la 
Chambre de commerce région 
de Mégantic pour appuyer l’ef-
fort de relance des commerces 
touchés par l’incendie qui a 
détruit une bonne partie du 
centre-ville.

Royer remet un montant de 
100 000 $, lequel sera distribué 
à l’ensemble des travailleurs 
autonomes et commerçants 

touchés par la tragédie. 
En plus de cette initiative, 

elle fournira gratuitement, 
jusqu’à la fin de 2014, les sou-
liers et bottes de travail aux 
employés de la municipalité 
de Lac-Mégantic. 

Dans un communiqué, 
l’entreprise, qui a vu le jour 
en 1934, souligne que les tra-
vailleurs qui ont choisi d’ache-
ter ses produits à l’effigie de la 
campagne « Aide Mégantic » 
ont pu ainsi contribuer à la 
relance de Lac-Mégantic.

LAC-MÉGANTIC

Royer verse 100 000 $ pour la relance

YANICK POISSON
ypoisson@latribune.qc.ca

VICTORIAVILLE — Un autre 
des émeutiers arrêtés dans le 
cadre des événements violents 
survenus à Victoriaville, le 
4 mai 2012, a obtenu la clémence 
du Tribunal, hier au palais de 
justice de Victoriaville.

Reconnu coupable de par-
ticipation à une émeute, le 
Montréalais Julien De Bellefeuille 
a obtenu une absolution incon-
ditionnelle de la juge Guylaine 
Tremblay en échange d’un don 
de 500 $ versé au Centre d’aide 
aux victimes d’actes criminels.

La juge a déterminé que 
l’émeutier avait un passé irrépro-
chable, qu’il constituait un actif 
pour la société et qu’il n’avait 
participé à aucune casse en tant 
que telle. On lui reproche en fait 
d’être demeuré sur les lieux de la 
manifestation alors que les poli-
ciers lui avaient clairement signi-
fié de se tenir loin des barricades. 

Le fait qu’il n’ait pas brisé ses 
conditions de remise en liberté 
aurait également penché à sa 
faveur.

L’avocat de la Couronne 
dans cette affaire, Me Anthony 
Cotnoir, demandait plutôt à ce 
que l’accusé fasse l’objet d’une 
absolution conditionnelle, ce qui 
lui aurait conféré un dossier cri-
minel. Il désirait que cette abso-
lution soit accompagnée d’une 
cinquantaine d’heure de travaux 
communautaires.

Selon Me Cotnoir, les consé-
quences de l’émeute ont été gra-
ves pour toute la communauté et 
il était nécessaire de dissuader 
tout autre personne d’adopter un 
tel comportement.

Rappelons qu’au cours des 
derniers mois, les Sherbrookois 
Laurent et Jean-Philippe 
Robichon-Leclerc ont également 
obtenu des absolutions incondi-
tionnelles, alors que Jean-Martin 
Champagne, un récidiviste, s’en 
est tiré pour 200 heures.

ÉMEUTES À VICTORIAVILLE

De Bellefeuille s’en tire pour 500 $

YANICK POISSON
ypoisson@latribune.qc.ca

VICTORIAVILLE – Les policiers 
de la Sûreté du Québec ont 
intercepté et interrogé deux 
femmes ayant un lien avec la 
propriété du rang 2 de Notre-
Dame-de-Ham où a eu lieu la 
saisie d’animaux en piteux état, 
la semaine dernière.

Pour l’instant, aucune accu-
sation n’a été portée dans 
cette affaire. Les enquêteurs 
sont à compléter leur dossier et 
devraient le soumettre au direc-
teur des poursuites criminelles 
pour la suite des procédures.

Le déclenchement fortuit d’un 
système d’alarme a permis aux 
patrouilleurs de découvrir un 
peu plus d’une quarantaine 
d’animaux mal en point sur une 
propriété située au 77 du 2e rang 
Sud, le 18 février dernier.

Sur place, les patrouilleurs 
ont constaté le décès d’un chat, 
un chien et un cheval. Ils ont 
également aperçu des mou-
tons, des poules, des coqs, des 
canards et des serpents, dont 
plusieurs se trouvaient dans 
un état lamentable. Ils ont fait 
appel à la Société protectrice 
des animaux d’Arthabaska afin 
qu’elle leur vienne en aide.

CRUAUTÉ ENVERS LES ANIMAUX 

Deux femmes rencontrées
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HOCKEY

COLLÉGIAL DIV.1
  MJ V D DPF BP BC Pts
Lionel-Groulx  34 27 5 2 187 123 56
A.-Laur.  35 25 9 1 151 113 51
Saint-Laurent  35 22 9 4 135 106 48
St.Lawrence  34 20 10 4 131 100 44
Alma  36 18 16 2 157 143 38
Dawson  35 14 17 4 123 159 32
Thetford  35 13 21 1 121 162 27
Laflèche  34 10 22 2 141 182 22
Sorel-Tracy  34 7 23 4 103 161 18
Dimanche 23 février
St.Lawrence 3 Alma 1
Dawson 1 Thetford 10
Sorel-Tracy 3 Lionel-Groulx 7
A.-Laur. 5 Saint-Laurent 2
Jeudi 27 février
St.Lawrence à Laflèche, 19h45.
Vendredi 28 février
St-Laurent à Sorel-Tracy, 19h30.

LHSCE
 Samedi 22 février 
Waterloo 2 Marieville 3
Dimanche 23 février
Marieville 4 Waterloo 5
Sherbrooke 7 Nicolet 2
Samedi 1er mars
Waterloo à Marieville, 19h30
Nicolet à Sherbrooke, 20h30

LNAH
 MJ G P DP DF BP BC PTS
T.-Rivières 35 26 4 1 3 154 106 56
Jonquière 35 20 11 2 0 139 116 42
Thet. Mines 34 19 10 2 2 131 123 42
Sorel-Tracy 35 17 12 1 3 133 123 38
R.-du-Loup 34 15 13 2 3 137 144 35
St.-G 34 15 16 1 1 116 128 32
Cornwall 34 12 17 2 2 119 128 28
Laval 35 9 22 1 2 111 172 21
Dimanche 23 février
T.-Rivières 2 Cornwall 1
Jonquière 7 Laval 3
Jeudi 27 février
Thet. Mines à Sorel-Tracy, 20h.
Vendredi 28 février
Jonquière à T.-Rivières, 20h.
Sorel-Tracy à St-G., 20h.
R.-du-Loup à Laval, 20h.
Cornwall à Thet. Mines, 20h30.

BASKETBALL

CALENDRIER

SOMMAIRES

LNH

MARQUEURS
NOTE: en date du 25 février.
 B A PTS
Crosby, Pit. 28 50 78
Getzlaf, Ana. 29 38 67
Tavares, NYI 24 42 66
Kessel, Tor. 31 34 65
Kane, Chi. 27 36 63
Ovechkin, Wash. 40 20 60
Perry, Ana. 30 30 60
Okposo, NYI 24 35 59
Sharp, Chi. 28 30 58
Malkin, Pit. 18 40 58
Giroux, Phi. 19 38 57
Saint-Louis, TB 25 31 56
Seguin, Dal 24 32 56
Hall, Edm. 20 36 56
Backstrom, Wash. 11 45 56
Thornton, SJ 8 48 56
Kunitz, Pit. 27 28 55
Toews, Chi. 19 36 55
Karlsson, Ott. 15 40 55
Pavelski, SJ 29 25 54
Benn, Dal. 22 29 51
Hossa, Chi. 24 26 50
Marleau, SJ 23 27 50
Duchene, Col. 19 31 50
Krejci, Bos. 13 37 50
Vanek, NYI 19 30 49
Jagr, NJ 17 32 49
Wheeler, Win. 22 26 48
Landeskog, Col. 18 30 48
Zetterberg, Det. 16 32 48
Keith, Chi. 3 45 48
van Riemsdyk, Tor. 24 23 47
Little, Win. 18 29 47
Kopitar, LA 17 30 47
Steen, STL 28 18 46
Johansen, Clb 24 22 46
E. Staal, Car. 15 31 46
Oshie, STL 14 32 46

JUNIOR AAA
SECTION PERRON-BURROWS
 MJ G P DP DF BP BC PTS
Granby 49 37 10 0 2 293 199 76
Sherbrooke 49 35 8 4 2 260 149 76
Princeville 49 31 11 4 3 253 170 69
Kahnawake 49 27 22 0 0 234 229 54
Longueuil 49 22 25 0 2 213 206 46
V.-Dor. 50 20 27 1 2 206 261 43
St-Hyacinthe 49 16 30 2 1 184 219 35

SECTION ST-LOUIS-LALIME
 MJ G P DP DF BP BC PTS
c-St-Jérôme 50 40 7 2 1 305 176 83
Terrebonne 48 28 14 4 2 234 202 62
Ste-Agathe 49 30 17 0 2 260 243 62
Montréal-Est 49 18 25 5 1 209 274 42
St-Léonard 49 16 30 1 2 178 248 35
La Tuque 49 16 31 1 1 174 279 34
Lachine 50 8 40 2 0 135 283 18
NOTE: c-champion de section.
Mardi 25 février
Granby 2 V.-Dor. 5
Mercredi 26 février
Longueuil 3 St-Jérôme 4 (F) 
Vendredi 28 février
Kahnawake à Ste-Agathe, 19h30.
St-Hyacinthe à Longueuil, 19h30.
St-Léonard à Terrebonne, 19h30.
La Tuque à Montréal-Est, 19h30.
Sherbrooke à Granby, 19h45.
Princeville à Lachine, 20h.

MIDGET AAA
Coupe Jimmy-Ferrari (séries)
Quarts de finale (4 de 7)
Mardi 25 février
Lévis 3 Lac-St-Louis 4
Châteauguay 5 T.-Rivières 4 (2P)
Magog 1 Sém. St-François 2
Mercredi 26 février
C.E.-Blondin 6 C.C.-Lemoy. 2
(C.E.-Blondin mène la série 3-0)
Châteauguay 3 Trois-Rivières 5
(Châteauguay mène la série 3-1)
Jeudi 27 février
Lévis à Lac-St-Louis, 19h.
(Lac-St-Louis mène la série 2-1)
Magog au Sém. St-François, 19h30.
(Magog mène la série 2-1)

LHJMQ
SECTION OUEST TELUS
 MJ G P DP DF BP BC PTS
x-B.-B. 60 37 14 4 5 218 173 83
x-Val-d’Or 60 39 19 1 1 268 196 80
x-Gatineau 60 37 19 1 3 232 190 78
x-Drum. 61 37 20 1 3 207 167 78
x-R.-N. 60 33 22 3 2 234 215 71
Sherbrooke 60 16 37 4 3 168 263 39
SECTION EST TELUS
 MJ G P DP DF BP BC PTS
x-B.-Com. 61 42 15 1 3 225 154 88
x-Rimouski 60 38 15 3 4 228 177 83
x-Québec 60 35 16 3 6 224 188 79
x-Victo. 60 30 23 4 3 197 188 67
Chi. 60 26 33 1 0 171 214 53
Shawinigan 60 16 36 4 4 145 225 40
SECTION MARITIMES TELUS 
 MJ G P DP DF BP BC PTS
x-Halifax 60 39 18 0 3 242 165 81
x-C.-Breton 60 32 24 1 3 230 223 68
x-Moncton 61 30 28 0 3 192 200 63
A.-Bathurst 60 18 36 4 2 124 225 42
Char. 60 18 36 2 4 161 228 42
St-Jean 59 18 37 1 3 139 214 40
NOTE: x-se qualifie pour les séries.
Mardi 25 février
B.-B. 1 B.-Com. 6
Drummondville 4 R.-N. 3
Mercredi 26 février
Cap-Breton 3 Charlottetown 2 (P)
Victoriaville 2 Sherbrooke 3
Rimouski 5 Chicoutimi 1
Drummondville 4 Val-d’Or 0
Vendredi 28 février
Halifax à A.-Bathurst, 18h.
Charlottetown à Moncton, 18h.
Cap-Breton à St-Jean, 18h30.
Victoriaville à Chicoutimi, 19h.
Sherbrooke à B.-Com., 19h30.
R.-N. à Rimouski, 19h30.
Québec à Shawinigan, 19h30.
B.-B. à Drummondville, 19h30.
Val-d’Or à Gatineau, 19h30.

LAH
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 MJ G P DP DF BP BC PTS
Manchester 58 36 14 2 6 183 148 80
St. John’s 55 32 19 1 3 181 151 68
Providence 55 29 19 1 6 174 156 65
Worcester 52 23 25 3 1 124 160 50
Portland 53 19 25 2 7 153 187 47
SECTION NORD-EST
 MJ G P DP DF BP BC PTS
Springfield 55 33 17 1 4 168 150 71
Albany 54 29 17 3 5 161 142 66
Bridgeport 54 25 24 1 4 149 167 55
Hartford 53 21 26 0 6 140 170 48
Adirondack 52 22 27 0 3 121 142 47
SECTION EST
 MJ G P DP DF BP BC PTS
Binghamton 54 33 17 1 3 203 164 70
Norfolk 54 29 17 1 7 142 136 66
Scranton 55 29 19 3 4 158 145 65
Hershey 54 29 19 3 3 168 155 64
Syracuse 52 20 23 4 5 134 156 49

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION NORD
 MJ G P DP DF BP BC PTS
Toronto 53 32 17 2 2 154 134 68
Rochester 52 27 18 3 4 152 145 61
Hamilton 53 23 25 1 4 127 154 51
Lake Erie 53 23 25 0 5 135 162 51
Utica 54 22 25 3 4 127 158 51
SECTION CENTRE-OUEST
 MJ G P DP DF BP BC PTS
G. Rapids 55 33 17 2 3 176 136 71
Chicago 54 31 17 4 2 156 138 68
Rockford 57 29 21 4 3 175 180 65
Milwaukee 54 23 19 6 6 135 151 58
Iowa 53 22 21 6 4 131 152 54
SECTION OUEST
 MJ G P DP DF BP BC PTS
Texas 57 33 16 3 5 203 162 74
Abbotsford 55 33 17 4 1 172 151 71
San Antonio 55 24 23 3 5 151 160 56
Oklahoma 54 23 24 1 6 162 185 53
Charlotte 53 24 26 1 2 156 174 51
Mardi 25 février
Texas 2 Lake Erie 1
Rockford 4 Iowa 1
Hartford 4 Portland 3
Hershey 5 W./B. Scranton 6
Mercredi 26 février
Binghamton 2 Toronto 4
Texas 2 Lake Erie 3 (F)
San Antonio 3 Utica 0
Charlotte 2 Norfolk 3
G. Rapids 5 Milwaukee 1
Jeudi 27 février
Worcester à Portland, 19h.
Rochester à Iowa, 20h05.
Vendredi 28 février
Binghamton à St. John’s, 18h.
Adirondack à Utica, 19h.
Hershey à Hartford, 19h.
W./B. Scranton à Syracuse, 19h.
Bridgeport à Providence, 19h05.
Manchester à Norfolk, 19h30.
Lake Erie à Hamilton, 19h30.
Rockford à Oklahoma, 20h.
Iowa à Milwaukee, 20h.
Rochester à Chicago, 20h30.
G. Rapids à Abbotsford, 22h.

TENNIS

ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Boston 58 37 16 2 3 36 180 130 79 23-6-0-2 14-10-2-1 7-1-2-0 P-1
Tampa Bay 58 33 20 2 3 27 168 145 71 17-7-1-2 16-13-1-1 5-5-0-0 G-1
Montréal 60 32 21 4 3 29 149 144 71 17-10-3-2 15-11-1-1 5-3-2-0 P-1
SECTION MÉTROPOLITAINE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Pittsburgh 58 40 15 2 1 36 186 138 83 23-4-0-1 17-11-2-0 6-3-0-1 P-1
N.Y. Rangers 59 32 24 1 2 28 155 146 67 14-14-1-2 18-10-0-0 7-3-0-0 G-1
Philadelphie 59 30 23 1 5 27 162 167 66 16-10-0-1 14-13-1-4 5-4-0-1 G-4
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Toronto 60 32 22 2 4 23 178 182 70 21-10-0-1 11-12-2-3 7-2-1-0 G-2
Detroit 59 27 20 4 8 23 153 164 66 11-11-3-5 16-9-1-3 6-2-1-1 G-1

Columbus 58 29 24 4 1 25 170 161 63 16-11-1-1 13-13-3-0 5-4-1-0 P-2
Ottawa 59 26 22 5 6 23 169 191 63 13-11-2-3 13-11-3-3 5-3-1-1 P-1
Washington 59 27 23 2 7 19 171 175 63 17-10-2-2 10-13-0-5 5-4-0-1 G-2
Caroline 58 26 23 6 3 25 146 161 61 15-12-2-3 11-11-4-0 6-4-0-0 P-2
New Jersey 59 24 22 5 8 24 135 146 61 13-7-3-4 11-15-2-4 4-4-2-0 P-1
N.Y. Islanders 60 22 30 4 4 16 164 200 52 8-14-4-4 14-16-0-0 3-6-0-1 P-2
Floride 58 22 29 2 5 15 139 183 51 11-12-1-3 11-17-1-2 4-6-0-0 P-2
Buffalo 59 17 34 4 4 11 118 178 42 11-17-3-2 6-17-1-2 4-5-1-0 G-2

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION CENTRALE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
St. Louis 57 39 12 3 3 32 196 135 84 22-5-2-1 17-7-1-2 7-2-0-1 G-2
Chicago 60 35 11 6 8 30 207 163 84 18-4-2-5 17-7-4-3 4-3-1-2 P-1
Colorado 58 37 16 2 3 34 174 153 79 19-7-2-1 18-9-0-2 6-4-0-0 G-1
SECTION PACIFIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Anaheim 60 41 14 1 4 39 196 147 87 22-5-1-1 19-9-0-3 5-5-0-0 G-1
San Jose 59 37 16 1 5 28 175 142 80 22-4-0-3 15-12-1-2 6-4-0-0 G-2
Los Angeles 59 31 22 2 4 25 139 128 68 17-10-2-1 14-12-0-3 2-8-0-0 G-1
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Minnesota 59 31 21 3 4 25 145 147 69 21-7-1-1 10-14-2-3 6-2-2-0 G-2
Dallas 58 27 21 6 4 24 164 164 64 14-9-3-3 13-12-3-1 6-2-2-0 G-1

Phoenix 58 27 21 6 4 23 163 169 64 17-10-2-1 10-11-4-3 4-5-1-0 P-1
Vancouver 60 27 24 3 6 24 146 160 63 14-9-2-3 13-15-1-3 2-8-0-0 P-7
Winnipeg 60 28 26 1 5 23 168 175 62 14-11-0-4 14-15-1-1 6-3-0-1 P-2
Nashville 59 25 24 3 7 24 146 180 60 14-12-1-3 11-12-2-4 4-3-1-2 P-3
Calgary 58 22 29 4 3 18 137 179 51 12-14-3-0 10-15-1-3 6-3-0-1 P-1
Edmonton 60 20 33 5 2 18 153 199 47 10-14-1-1 10-19-4-1 5-3-2-0 P-1 
NOTE:  les trois premiers de chaque section en plus des deux meilleurs fiches d’association se qualifient en 
vue des séries. 

NBA
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 G P Moy. Diff.
Toronto 32 25 ,561 —
Brooklyn 26 28 ,481 4½
New York 21 36 ,368 11
Boston 20 39 ,339 13
Philadelphie 15 43 ,259 17½
SECTION SUD-EST
 G P Moy. Diff.
Miami 40 14 ,741 —
Washington 29 27 ,518 12
Charlotte 27 30 ,474 14½
Atlanta 26 31 ,456 15½
Orlando 18 42 ,300 25
SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff.
Indiana 43 13 ,768 —
Chicago 31 26 ,544 12½
Detroit 23 35 ,397 21
Cleveland 23 36 ,390 21½
Milwaukee 11 45 ,196 32

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION SUD-OUEST
 G P Moy. Diff.
San Antonio 41 16 ,719 —
Houston 39 18 ,684 2
Dallas 36 23 ,610 6
Memphis 32 24 ,571 8½
La N.-Orléans 23 34 ,404 18
SECTION NORD-OUEST
 G P Moy. Diff.
Okl. City 43 15 ,741 —
Portland 39 18 ,684 3½
Minnesota 28 29 ,491 14½
Denver 25 31 ,446 17
Utah 20 36 ,357 22
SECTION PACIFIQUE
 G P Moy. Diff.
L.A. Clippers 39 20 ,661 —
Golden State 35 23 ,603 3½
Phoenix 33 23 ,589 4½
Sacramento 20 37 ,351 18
L.A. Lakers 19 39 ,328 19½
Mardi 25 février
L.A. Lakers 98 Indiana 118
Toronto 99 Cleveland 93
Orlando 106 Washington 115
Chicago 107 Atlanta 103
Minnesota 110 Phoenix 101
Portland 100 Denver 95
Houston 129 Sacramento 103
Mercredi 26 février
Orlando 101 Philadelphie 90
Atlanta 104 Boston 115
Golden State 83 Chicago 103
Cleveland 114 Okl. City 104
L.A. Lakers 103 Memphis 108
La N.-Orléans 89 Dallas 108
Detroit 110 San Antonio 120
Phoenix à l’Utah, 21h.
Brooklyn à Portland, 22h.
Houston à L.A. Clippers, 22h30.
Jeudi 27 février
Washington à Toronto, 19h.
Milwaukee en Indiana, 19h.
New York à Miami, 20h.
Brooklyn à Denver, 22h30.

MARQUEURS
NOTE: en date du 26 février
 MJ B A PTS
Mantha, Val-d’Or 50 50 55 105
Power, R.-N. 59 28 72 100
Duclair, Québec 58 50 48 98
Marcotte, Val-d’Or 59 33 51 84
Drouin, Halifax 39 24 60 84
Ehlers, Halifax 55 37 46 83
Gélinas, Val-d’Or 60 23 59 82
Poirier, Gatineau 56 42 38 80
Darcy, Cap-Breton 59 34 41 75
DeLuca, Rimouski 59 34 40 74
Audette, Sherbrooke 60 18 53 71
Hudon, B.-Com. 50 23 47 70
Joly, Rimouski 60 40 29 69
Miceli, Victoriaville 60 31 38 69

BASEBALL
LES MAJEURES
MATCHS PRÉPARATOIRES
NOTE: (é.d.) - équipe divisée.
Mercredi 26 février
Detroit 6 Atlanta 5
Toronto 4 Philadelphie 3 (7, pluie)
N.Y. Yankees 5 Pittsburgh 6
L.A. Dodgers 1 Arizona 4
Cincinnati 8 Cleveland 3
Oakland 10 San Francisco 5
Jeudi 27 février
Atlanta c. Detroit (à Lakeland, 
Floride), 13h05.
Pittsburgh c. N.Y. Yankees (à 
Tampa, Floride), 13h05.
Philadelphie c. Toronto (à  
Dunedin, Floride), 13h05.
Cleveland c. Cincinnati (à  
Goodyear, Arizona), 15h05.
Arizona (é.d.) c. Chi. Cubs (à 
Mesa, Arizona), 15h05.
Arizona (é.d.) c. L.A. Dodgers (à 
Glendale, Arizona), 15h05.
Milwaukee c. Oakland (à  
Phoenix, Arizona), 15h05.
San Diego c. Seattle (à   
Peoria, Arizona), 15h05.
Texas c. Kansas City (à Surprise, 
Arizona), 15h05.
Vendredi 28 février
Detroit (é.d.) c. Philadelphie (à 
Clearwater, Floride), 13h05.
Miami c. St. Louis (à Jupiter, 
Floride), 13h05.
Pittsburgh c. Toronto (à Dunedin, 
Floride), 13h05.
Minnesota c. Boston (à Fort  
Myers, Floride), 13h05.
N.Y. Yankees c. Detroit (é.d.) (à 
Lakeland, Floride), 13h05.
Baltimore c. Tampa Bay (à Port 
Charlotte, Floride), 13h05.
Washington c. N.Y. Mets (à Port 
St. Lucie, Floride), 13h10.
Chi. White Sox c. L.A. Dodgers 
(à Glendale, Arizona), 15h05.
Seattle c. San Diego (à Peoria, 
Arizona), 15h05.
Milwaukee c. San Francisco (é.d.) 
(à Scottsdale, Arizona), 15h05.
Cincinnati c. Cleveland (à  
Goodyear, Arizona), 15h05.
Chi. Cubs c. L.A. Angels (à 
Tempe, Arizona), 15h05.
San Francisco (é.d.) c. Oakland 
(à Phoenix, Arizona), 15h05.
Kansas City c. Texas (à Surprise, 
Arizona), 15h05.
Colorado c. Arizona (à   
Scottsdale, Arizona), 15h10.
Houston c. Atlanta (à   

TOURNOI   
D’ACAPULCO
DAMES
Simple - Deuxième tour
Dominika Cibulkova (1),  Slova-

quie, bat Yanina   
Wickmayer, Belgique, 7-5, 6-2.
Eugénie Bouchard (2),  

Westmount au Qué., bat Lara 
Arruabarrena, Espagne, 7-5, 6-2.
Marina Erakovic, N.-Zélande, 

bat Bojana Jovanovski (6), Serbie, 
6-1, 6-4.
Shuai Zhang (8), Chine, bat 

Aleksandra Wozniak, Blainville 
au Qué., 6-1, 6-4.Caroline Garcia, 
France, bat Sharon Fichman, 
Toronto, 6-2, 7-5.
MESSIEURS
Simple - Premier tour
Andy Murray (2), Écosse, bat 

Pablo Andujar, Espagne, 3-6, 
6-1, 6-2.
Simple - Deuxième tour
Kevin Anderson (5), Afrique du 

Sud, bat Sam Querrey, États-
Unis, 7-6 (7-2), 6-4.
Gilles Simon (6), France, bat 

Donald Young, États-Unis, 6-4, 
6-3.

TOURNOI 
DE DUBAÏ
MESSIEURS
Simple - Deuxième tour
Novak Djokovic (1), Serbie, bat 

Roberto Bautista-Agut, Espagne, 
6-1, 6-3.
Tomas Berdych (3), République 

tchèque, bat Sergï Stakhovsky, 
Ukraine, 6-2, 6-1.
Mikhail Youzhny (6), Russie, bat 

James Ward, Angleterre, 6-1, 
7-6 (7-3).
Roger Federer (4), Suisse, bat 

Radek Stepanek, République 
tchèque, 6-2, 6-7 (4-7), 6-3.
Jo-Wilfried Tsonga (5), France, 

bat Nikolaï Davydenko, Russie, 
forfait.
Philipp Kohlschreiber (7), Alle-

magne, bat Andreas Seppi, Italie, 
6-3, 6-3.
Lukas Rosol, République 

tchèque, bat Dmitry Tursunov (8), 
Russie, 6-4, 7-6 (7-4).

Mercredi 26 février
Boston 4 Buffalo 5 (P)
Detroit 2 Montréal 1 (P)
Los Angeles au Colorado, 22h.
St. Louis à Vancouver, 22h30.
Jeudi 27 février
San Jose à Philadelphie, 19h.
Chicago à N.Y. Rangers, 19h.
Montréal à Pittsburgh, 19h.
Toronto à N.Y. Islanders, 19h.
Columbus au New Jersey, 19h.
Washington en Floride, 19h30.
Detroit à Ottawa, 19h30.
Tampa Bay à Nashville, 20h.
Phoenix à Winnipeg, 20h.
Caroline à Dallas, 20h30.
Minnesota à Edmonton, 21h30.
Los Angeles à Calgary, 21h30.
Vendredi 28 février
San Jose à Buffalo, 19h.
Phoenix au Colorado, 21h.
St. Louis à Anaheim, 22h.
Minnesota à Vancouver, 22h.
Samedi 1er mars
Washington à Boston, 13h.
N.Y. Rangers à Philadelphie, 13h.
New Jersey à N.Y. Islanders, 13h.
Floride à Columbus, 14h.
Tampa Bay à Dallas, 15h.
Winnipeg à Nashville, 15h.
Caroline à Los Angeles, 16h.
Toronto à Montréal, 19h.
Pittsburgh à Chicago, 20h.
Calgary à Edmonton, 22h.

Boston 4 Buffalo 5 (P)
Première période
1. Buffalo, Girgensons 6 (Flynn, 
McBain) 3:32
2. Boston, Kelly 5 (Soderberg, 
Bartkowski) 10:47
Pénalité(s) — Banc Bos 1:16, 
Scott Buf 5:19.
Deuxième période
3. Buffalo, Myers 7 (Hodgson, 
Ehrhoff) 6:25 (an)
4. Buffalo, Flynn 5 (Leino, 
McBain) 9:10
5. Boston, Chara 14 (Lucic, 
Krug) 11:01 (an)
6. Boston, Marchand 20 (Smith) 
17:46
Pénalité(s) — Boychuk Bos 
0:53, Marchand Bos 5:26, Lucic 
Bos 6:58, Girgensons Buf 9:44, 
Soderberg Bos 13:56, Miller Bos 
20:00, Foligno Buf 20:00.
Troisième période
7. Boston, Lucic 18 (Krug, Iginla) 
9:43 (an)
8. Buffalo, Moulson 16   
(Girgensons, Leino) 19:07
Pénalité(s) — Moulson Buf 
(dou.min.) 9:11.
Prolongation
9. Buffalo, D’Agostini 4 :22
Pénalité(s) — Aucune pénalité.
Tirs au but
Boston 7 18 7 1 — 33
Buffalo 7 11 7 1 — 26
Gardiens — Boston: Chad 
Johnson (PP, 11-3-1); Buffalo: 
Jhonas Enroth (G, 2-12-5).
Avantages numériques — 
Boston: 2-4; Buffalo: 1-5.
Assistance — 19 070.

LHJMQ
Drummondville 4
Val-d’Or 0
Première période
1. Dr’ville, Carrier 17 (Lalanc-
ette, Brouillard) 8:25
Pénalité(s) — Caouette Drum. 
11:50.
Deuxième période
2. Dr’ville, Grand-Maison 14 
(Culkin) 14:12
3. Dr’ville, Ratelle 20 (Caouette, 
Boudens) 18:05
Pénalité(s) — Carrier Drum. 
5:45, Galipeau Val-d’Or 5:45, 
Verrier Drum. 19:41.
Troisième période
4. Dr’ville, Boudens 22 (Sans 
aide) :10 (short-handed-SH)
Pénalité(s) — Boikov Drum. 
3:20, Caouette Drum. 3:20, 
Fraser Val-d’Or 3:20, Henley 
Val-d’Or 3:20, Golovkovs Drum. 
6:49, Grand-Maison Drum. 9:59, 
Carrier Drum. 12:39, Fraser 
Val-d’Or 14:51, Fraser Val-d’Or 
14:51, Brouillard Drum. 15:25, 
Gélinas Val-d’Or 16:51.
Tirs au but
Dr’ville 6 9 9 — 24
Val-d’Or 7 7 14 — 28
Gardiens — Dr’ville: Louis-
Philip Guindon (G, 27-19-1); 
Val-d’Or: Antoine Bibeau (P, 
15-17-1).
Avantages numériques — 
Dr’ville: 0-2; Val-d’Or: 0-5.
Arbitres — Mathieu Binette, 
François Fortin. Juges de 
lignes — Olivier Cimon, Marc 
Simard.
Assistance — 1398.

YANICK POISSON
ypoisson@latribune.qc.ca

DRUMMONDVILLE – Louis-Philip Guindon a 
arrêté les 28 rondelles dirigées en sa direc-
tion afin de permettre aux Voltigeurs de 
Drummondville de remporter un gain de 4-0 
sur les Foreurs, hier soir, au Centre Air Crrebec 
de Val-d’Or.

Les hommes de Martin Raymond n’ont mon-
tré aucun complexe face au meilleur marqueur 
de la LHJMQ, Anthony Mantha, et son équipe. 
Ils n’ont donné que quelques rares occasions 
de marquer au cours des deux premiers tiers 
et se sont dressés par temps plus difficile au 
cours des 20 dernières minutes de jeu.

Les Drummondvillois ont été parfaits à 
quatre occasions avec un homme en moins. 
Offensivement, Matthew Boudens a su faire 
oublier l’absence de Frédéric Gaudreau avec 
un but et une mention d’aide. Joey Ratelle, 
Alexandre Grand-Maison et William Carrier 
ont également déjoué Antoine Bibeau qui n’a 
stoppé que 20 tirs.

Les Voltigeurs 
blanchissent les 
Foreurs à Val-d’Or

LA PRESSE CANADIENNE

MONTRÉAL — L’Impact de Montréal a subi hier 
une défaite de 3-2 contre le Sporting Kansas City, 
qui reste invaincu en match pré-saison.

Il s’agissait pour Montréal du troisième et 
dernier match de la phase de groupes de la 
Classique Pro Soccer Walt Disney World.

L’Impact a ouvert le pointage dès la 1re minute 
de jeu. L’attaquant Dom Dwyer a créé l’égalité 
sur un tir de pénalité à la 9e minute. L’Impact a 
repris les devants à la 30e minute, également sur 
une situation de tir de pénalité.

Puis à la 43e minute, Kansas City a de nou-
veau créé l’égalité lorsque Dwyer a marqué son 
deuxième but de la rencontre à la suite du centre 
de Graham Zusi.

À la 75e minute, SKC a pris les devants pour 
la première fois du match lorsque le milieu de 
terrain Sal Zizzo a marqué.

L’Impact a raté quelques belles occasions en 
première demie. D’abord coup sur coup avant 
la demi-heure de jeu lorsque les tirs d’Andrew 
Wenger et Justin Mapp ont chaque fois été blo-
qués avec brio par Kempin. Le résultat a été 
le même sur la frappe de Bernardello, à la 38e 
minute.

L’Impact subit un revers 
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UN TOUR 
DANS 
LES 
MINEURES

JÉRÔME
GAUDREAU

jerome.gaudreau@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Cette situa-
tion ne date pas d’hier  : de 
jeunes hockeyeurs talentueux 
pouvant évoluer dans le cali-
bre double lettre préfèrent 
jouer avec leurs amis dans 
le simple lettre. Conscient 
de cette problématique qui 
brise la parité et qui forme 
un déséquilibre dans la 
Ligue Orford/Saint-François, 
Hockey Sherbrooke s’est pen-
ché sur ce cas en amorçant 
une réflexion afin de trouver 
la meilleure solution.

Ces cas sont généralement 
observés dans les villes plus 
éloignées. Voilà pourquoi 
Hockey Sherbrooke songe 
à quitter la Ligue Orford/
Saint-François dans certaines 
catégories.

« Nous ne sommes pas ren-
dus à former notre propre ligue 
à Sherbrooke, mais cette option 
pourrait être envisagée dans 
quelques catégories, précise 
le directeur général de Hockey 
Sherbrooke, Stéphane Dion. 
Nous ne sommes qu’à l’étape 
de la réflexion et de la consulta-
tion. On veut trouver une solu-
tion qui plaira à presque tout 
le monde et qui ne nuira pas 
au développement du hockey 
dans les plus petites villes que 
la nôtre. »

Différents scénarios devront 
être élaborés. Le statu quo en 
fait d’ailleurs partie. L’intention 
de Hockey Sherbrooke n’est sur-
tout pas de mettre des bâtons 
dans les roues du circuit Orford/
Saint-François, loin de là.

« Je trouve cela légitime de 
vouloir améliorer la structure 
du hockey simple lettre, clame 
Jean-Guy Rancourt, directeur 
hockey chez Hockey Estrie. 
L’exercice de réflexion s’impo-
sait avant même de recevoir les 
plaintes de la part des entraî-
neurs sherbrookois. On a seu-
lement devancé nos travaux 
d’environ une année et il faut 

s’assurer de ne pas nuire au 
développement du hockey en 
Estrie. Pour nous, il s’agit d’un 
dossier chaud et délicat. »

Bref, est-ce qu’il se pourrait 
que Hockey Sherbrooke décide 
de former une ligue entièrement 
sherbrookoise dans les classes 
plus problématiques?

« Oui, c’est une solution envi-
sagée parmi d’autres, indique 
M. Rancourt. Ça se fait déjà 
à Granby et Drummondville 
par exemple et ça fonctionne 
très bien. Il y a plusieurs 
avantages, mais aussi quel-
ques désavantages. Il faudra 
peser le pour et le contre. » 

Les causes
Qu’est-ce qui peut bien 

pousser un jeune hockeyeur 
talentueux de Coaticook, Lac-
Mégantic, Valcourt ou bien 
encore Stanstead à ne pas se 
présenter aux camps du double 
lettre.

Avant tout, il y a une ques-
tion d’argent et de temps.

« Jouer dans le simple let-
tre, ça coûte moins cher et il 
y a beaucoup moins de longs 
voyages à effectuer, rappelle 
Jean-Guy Rancourt. Cette for-
mule demeure mieux adaptée 
à certaines familles. »

Ensuite, le jeune athlète 

préfère parfois jouer avec ses 
amis de sa ville plutôt que de 
se joindre à des « inconnus » 
provenant des quatre coins du 
territoire.

« On ne peut pas en vouloir 
au hockeyeur des autres asso-
ciations de souhaiter jouer 
pour sa ville. Il est en droit de 
le faire! » estime le directeur 
hockey de Hockey Sherbrooke.

Avantages et désavantages
Mais quels seraient les avan-

tages pour les hockeyeurs 
sherbrookois de disputer des 
parties uniquement contre les 
équipes de Sherbrooke?

« Des économies sur les 
frais de transport et des horai-
res fixes. On perd plusieurs 
joueurs parce que les horaires 
au hockey sont trop variables » 
informe M. Rancourt.

Et  les désavantages 
que pourrait engendrer ce 
changement?

« Les jeunes rivaliseraient 
plus souvent contre les mêmes 
équipes  : il y aurait moins 
d’équipes dans les nouvelles 
ligues. Parfois seulement six. 
Mais surtout, les familles des 
joueurs provenant des autres 
municipalités devront effectuer 
de plus longs voyages. Magog 
jouerait plus souvent contre 
Lac-Mégantic, par exemple. »

La réflexion est donc amor-
cée. Reste à voir dans les pro-
chaines semaines vers quelle 
piste Hockey Sherbrooke se 
dirigera. Puis si l’organisa-
tion recevra l’aval de Hockey 
Estrie...

Des équipes  
simple lettre trop fortes ? 
Les refus de jouer dans le double lettre créent un déséquilibre sur la glace

ARCHIVES, LA TRIBUNE

Puisque plusieurs équipes simple lettre profitent des services de joueurs qui devraient évoluer dans 
le double lettre, Hockey Sherbrooke tentera de trouver une solution afin de plaire aux parents et aux 
entraîneurs découragés par cette situation.

COLLABORATION SPÉCIALE

Après avoir remporté les tournois de Saint-Jean-sur-Richelieu et 
Granby, les Cantonniers bantam CC de Magog ont ajouté un autre 
titre à leur collection en devenant les champions du Tournoi bantam 
Royal Brassard de Gatineau le week-end dernier. Les Cantonniers 
ont terminé leur parcours parfait en battant les Stars de Lachute 
par la marque de 5-0. Le capitaine Albert Capistran a reçu le titre 
remis au joueur offensif du tournoi grâce à ses dix buts en cinq 
matchs. Les gardiens Thomas Butler et Steven Bergeron ont été 
particulièrement brillants en accordant seulement trois buts durant 
tout l’événement, ce qui leur a valu l’honneur offert aux meilleurs 
gardiens du tournoi.

Les Cantonniers bantam CC  
s’illustrent encore

COLLABORATION SPÉCIALE

L’équipe féminine des Rapides de Sherbrooke a su battre toutes 
les équipes masculines qui se sont présentées sur sa route pour 
ainsi gagner dimanche la grande finale du tournoi Léandre-Cayer de 
Sherbrooke dans la catégorie novice B. Sur la photo, on aperçoit sur 
la rangée du bas l’équipe d’entraîneurs Julie Nadeau, Patrick Roy, 
Annie Blais et Claude Roy, sur la rangée du centre, Anick Nadeau 
Fréchette, Frédérike Verpaelst, Béatrice Perron Roy, Maélie Pion, 
Rosalie Bouchard et tout en bas, Mégane Milot, Valérie Lamoureux, 
Aryanne Fréchette, Élodie Roy ainsi que la gardienne Léanne Ber-
nier.

Les filles battent  
les gars à Léandre-Cayer

Le parcours du mini Phœnix 
de Sherbrooke au Tournoi 
international pee-wee de 
Québec a pris fin abrup-
tement vendredi à la suite 
d’un revers face à la forma-
tion représentant l’Armada 
de Blainville-Boisbriand, les 
gagnants de la classe pee-
wee AAA.

Les Sherbrookois ont baissé 
pavillon à leur troisième 
match de l’événement par la 
marque de 5 à 1. Les Islanders 
de Seafair et les Canadiens de 
Montréal ont été les victimes 
du Phœnix plus tôt dans le 
tournoi.

/////
Dans la classe pee-wee AA, 

les Tigres de Victoriaville sont 
sortis grands gagnants du 
Tournoi pee-wee de Québec 
à la suite de leur gain de 6 à 
3 face aux Conquérants des 
Basses-Laurentides diman-
che dernier. Après leur seule 
défaite lors du tout premier 
match contre les Espoirs 
du Lac-Saint-Jean, aucune 
équipe n’est parvenue à riva-
liser face aux Tigres. 

NOS ÉQUIPES  
AU TOURNOI  

PEE-WEE DE QUÉBEC
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RÉCOLTE DE CERFS EN ESTRIE (2009-2013)

2009  2010  2011  2012  2013

6735 6103 3665 5102 6552 

3725 3550 3062 3503 3442

6170 5019 4245 5008 5510

16 630 14 672 10 972 13 613 15 504

Zone 4

Zone 6 nord

Zone 6 sud

TOTAL

SOURCE : TABLEAU DES STATISTIQUES DE CHASSE AU QUÉBEC

S ans prétendre que la 
dernière saison de 
chasse au cerf de Vir-

ginie nous ramène dans le 
trèfle jusqu’aux genoux, elle 
a marqué le retour à des ré-
coltes dans la moyenne des 
bonnes années en Estrie.

Les 15 504 cerfs abattus 
l’automne dernier repré-
sentent une progression de 
14 pour cent par rapport à la 
récolte 2012 qui, elle, avait 
marqué le début d’une repri-
se après le creux de 2011.

Ce sont les chasseurs fré-
quentant la zone 4 qui ont 
vécu la croissance la plus 
significative (28 pour cent) 

avec presque 1500 bêtes de 
plus à leur palmarès.

« L’effet des précédents 
hivers doux est vraiment 
perceptible avec le rebon-
dissement dans cette zone. 
Le gros de l’augmentation 
se situe chez les mâles 
adultes et même si certains 
s’inquiétaient de l’émis-
sion 1200 permis de cerfs 
sans bois, ceux-ci n’ont 
mené qu’à la récolte de 
500 bêtes. Notre mode de 
gestion s’est avéré efficace », 
relève comme particularités 
dans cette zone le biologiste 
Éric Jaccard, responsable 
de la grande faune pour les 
régions de l’Estrie et de la 
Montérégie.

La progression a éga-
lement été appréciable 
(10 pour cent) dans la zo-
ne 6 sud. Là encore, la récol-
te des mâles adultes est à la 
hausse, remontant au-dessus 

de la barre de 60 pour cent 
en proportion de la récolte 
totale de la zone. Cet indi-
cateur avait chuté à 52 pour 
cent durant la période d’aus-
térité.

La zone 6 nord, elle, a 
toutefois enregistré un léger 
recul (2 pour cent).

« À mon avis, il faut consi-
dérer les résultats de 2013 
comme un signe de stabilité, 
car ils sont dans la moyenne 
des cinq dernières années. 
Nous avons beau délivrer 
5000 permis de cerfs sans 
bois dans cette zone, à peine 
20 pour cent d’entre eux 
sont utilisés. Il nous faudra 
peut-être envisager d’autres 
moyens si nous voulons 
baisser le cheptel », analyse 
M. Jaccard.

À 7,5 cerfs/km², la densité 
de la zone 6 nord demeure 
supérieure à la cible du plan 
de gestion (4-5/km²). Les esti-

mations après-chasse sont de 
6 cerfs/km² dans la zone 4 et 
de 4,5 cerfs/km² dans la 6 sud.

« Globalement, ce sont des 
chiffres très intéressants 
pour la région. Nous esti-
mons néanmoins nécessaire 
d’exercer un certain contrôle 
sur la récolte de cerfs sans 
bois dans la zone 4 en 
ayant recours à compter de 
l’automne 2014 au tirage au 
sort pour la poudre noire. 

L’historique en dents de 
scie dans cette zone montre 
qu’elle est la plus vulnérable 
aux hivers difficiles. Nous 
voulons diminuer les risques 
de l’échapper » fait valoir le 
biologiste.

Ces changements règle-
mentaires ne sont toute-
fois pas prévus dans les 
zones 6 nord et 6 sud pour la 
saison des armes à charge-
ment par la bouche.

De retour à la médiane 
LUC
LAROCHELLE

LE COUREUR 
DES BOIS

luc.larochelle@latribune.qc.ca

JEAN-GUY RANCOURT
jrancou@latribune.qc.ca

MAGOG — Fort de leur victoire 
de 2-1 il y a deux jours devant 
leurs partisans, le Blizzard du 
Séminaire St-François tentera 
de provoquer l’égalité 2-2 dans 
leur série quart de finale qua-
tre de sept qui les oppose aux 
Cantonniers de Magog. Ces der-
niers s’amèneront au PEPS de 
l’Université Laval ce soir.

En l’emportant lors de la 
troisième joute de la série, on 
peut dire du Blizzard qu’il n’a 
pas tardé à rebondir après leur 
dégelée de 5-0 encaissée deux 
jours plus tôt à Magog. « Ca 
fait cinq fois qu’on s’affronte 
cette année et à part notre vic-
toire de 5-0, toutes les parties 
se sont soldées par une diffé-
rence d’un but. Les chances 
sont excellentes que ça se repro-
duise encore jeudi (de soir). Je 
ne m’attends pas à un match 
facile. Le Blizzard vendra chère-
ment sa peau », laisse enten-
dre Félix Potvin, entraîneur des 
Cantonniers.

Ceux-ci ont tenu une légère 
séance d’entraînement hier. 
« Nous nous sommes attardés 
sur certains petits détails. Dans 
des parties aussi serrées, ça ne 
prend pas grand-chose pour 
faire tourner le vent en faveur 
d’une équipe au détriment de 
l’autre. On ne peut se permet-
tre non plus de disputer seu-
lement deux bonnes périodes 
sur trois. Les gars l’ont appris 
à leurs dépens mardi », d’allé-
guer Potvin qui croit que la pres-
sion est toujours dans le camp 
adverse.

«  Nous bénéficions de 
l’avantage de la glace. C’est 
le Blizzard qui a la commande 

d’aller chercher au moins une 
victoire sur notre patinoire. La 
pression est sur eux, pas sur 
nous. »

Bouchard gardien partant
C’est Pier-Luc Bouchard qui 

a été désigné pour affronter les 
tirs du Blizzard ce soir. Il en sera 
à son second départ de la série, 
lui qui avait blanchi le Blizzard 
dimanche dernier.

Les gardiens des Cantonniers 
ont été beaucoup moins occu-
pés que leur opposant Charles-
Alexandre Bernard qui s’avère 
la pierre angulaire du Blizzard 
depuis le début des séries.

Par ailleurs, Kevin Gilbert 
sera en mesure de disputer 
son premier match des séries 
ce soir. Quant à Félix Lauzon 
qui a raté le dernier match, une 
décision sera prise avant la par-
tie dans son cas.

« La pression  
est sur eux »
Félix Potvin ne s’attend pas à un 
match facile pour ses CantonniersTHE ASSOCIATED PRESS

INDIANAPOLIS — Jacques 
Villeneuve aura l’opportu-
nité de signer une deuxième 
victoire aux 500  mil les 
d’Indianapolis.

Presque 20  ans après la 
conquête de son premier 
titre, le retour du pilote âgé de 
42 ans sur l’ovale de 2,5 milles 
en mai, au volant d’une voiture 
de l’écurie Schmidt Peterson 
Motorsports, a été confirmé.

« L’IndyCar est à nouveau 
en expansion et lorsque j’ai 
commencé à regarder à nou-
veau les épreuves l’an der-
nier, j’étais presque fâché 
de ne pas être là  », a dit 
Villeneuve via satellite à 
partir de France, lors d’une 
conférence de presse dans les 
quartiers généraux de l’écurie 
à Indianapolis.

Villeneuve a remporté les 
500 milles d’Indianapolis en 
1995. À la fin de cette saison-
là, il est passé à la Formule 1, 
où il a couru de 1996 à 2006. 
Il a remporté le Championnat 
du monde en 1997. Il a ensuite 
poursuivi sa carrière en voi-
tures de série, incluant des 
passages en Coupe Sprint, 
Nationwide et aux 24 heures 
de Le Mans.

En deux saisons en IndyCar, 
Villeneuve a remporté six posi-
tions de tête et cinq courses.

Villeneuve dit avoir retrouvé 
un intérêt pour l’IndyCar la 
saison dernière en constatant 
à quel point les courses étaient 
serrées. Cela lui a rappelé la 
série qu’il a quittée presque 
deux décennies plus tôt.

Il a donc retrouvé un intérêt 
et une volonté d’effectuer un 
retour à la compétition — s’il 
pouvait dénicher la bonne voi-
ture et la bonne équipe.

« C’est un véritable cadeau 

d’obtenir cette occasion, a 
déclaré Villeneuve. Beaucoup 
de gens disent que lorsque 
vous avez des enfants, vous 
ralentissez. Moi, je veux 
que mes enfants me voient 
courir. »

Une victoire de Villeneuve 
lui permettrait de fracas-
ser deux records. Il battrait 
le record d’Al Unser pour le 
plus grand écart entre une 
première et une dernière vic-
toire aux 500 milles d’Indiana-
polis. Un total de 17 ans s’est 
écoulé entre le premier triom-
phe d’Unser à Indy en 1970 et 
son quatrième et dernier en 
1987. Villeneuve battrait aussi 

la marque de Gordon Johncock 
pour le plus grand écart entre 
un premier et un deuxième 
triomphe à Indianapolis, de 
1973 à 1982.

Ce ne sont toutefois pas 
les records qui motivent 
Villeneuve. Il veut simplement 
gagner.

« Je suis un pilote, a-t-il dit 
en expliquant pourquoi il ne 
voulait pas prendre sa retraite. 
Je cherche toujours à m’amé-
liorer et je vais faire partie 
d’une équipe d’expérience qui 
a connu du succès. »

Les 500 milles d’Indianapo-
lis auront lieu le 25 mai cette 
année.

Villeneuve de retour au 
500 milles d’Indianapolis

ARCHIVES LA PRESSE, ANDRÉ PICHETTE

Vingt ans après sa dernière victoire en AndyCar, le pilote Jacques 
Villeneuve sera de retour sur l’ovale des 500 milles d’Indianapolis 
en mai prochain.

ARCHIVES LA TRIBUNE, MAXIME PICARD

Pier-Luc Bouchard fera face aux 
tirs du Blizzard ce soir à Qué-
bec.
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OAKVILLE, Ontario — Stephen Ames sera intronisé au 
Temple de la renommée du golf canadien.

Âgé de 49 ans et habitant à Calgary, 
Ames deviendra la 74e personne à 
être honorée par le Temple de la 
renommée du golf canadien après 
avoir été élu à l’unanimité, hier.

Ames, qui est aussi citoyen de 
Trinité-et-Tobago, a signé quatre victoires sur le circuit de la PGA et a 
amassé plus de 19,5 millions $ US en bourse au cours de sa carrière. Cette 
saison, il prévoit disputer des tournois de la PGA et du circuit des Champions.

Il a connu le fait le plus marquant de sa carrière en 2006, quand il a remporté 
le Championnat des joueurs en devançant Retief Goosen par six coups. Cette 
victoire lui avait permis de grimper au 27e rang du classement mondial.

— La Presse Canadienne

Stephen Ames sera intronisé au Temple 
de la renommée du golf canadien

MUNICH, Allemagne — La spécialiste du ski cross 
Maria Komissarova garde espoir de pouvoir mar-
cher à nouveau même si elle n’a plus de sensation 
au niveau des jambes.

L’Olympienne russe a écrit sur son compte 
Instagram : « Je ne sens plus mon corps en bas 

de mon nombril. Mais je suis forte et je sais qu’un 
jour je vais pouvoir à nouveau me tenir sur mes jambes. »

Âgée de 23 ans, Komissarova est installée dans un centre 
de rééducation à Munich depuis qu’elle s’est fracturé la 
colonne vertébrale lors des Jeux olympiques d’hiver de 
Sotchi. Un porte-parole de la fédération russe de ski acro-
batique a indiqué à l’agence de nouvelles Interfax qu’elle 
devrait passer au moins les trois prochains mois là-bas.

— The Associated Press

Komissarova ne sent 
plus ses jambes

PIERRE TURGEON
pturgeon@latribune.qc.ca

SHERBROOKE – Tout tourne 
pour le mieux pour le petit 
attaquant Janick Asselin, des 
Cougars du Collège Champlain, 
qui vient de s’entendre avec les 
Golden Knights de Clarkson 
University, une formation qui 
évolue dans la puissante divi-
sion 1 au hockey universitaire 
de la NCAA.

La nouvelle a circulé hier, 
mais Asselin avait reçu une 
offre lundi à laquelle il a répondu 
mardi, réalisant ainsi son grand 
rêve d’aboutir dans la division 1 
de la puissante NCAA. Peu de 
joueurs au Québec y arrivent. 
Chez les Cougars, il faut remon-
ter au milieu des années 2000, 
juste avant que les Cougars ali-
gnent deux années de cham-
pionnat en 2007 et 2008, pour 
trouver les derniers joueurs qui 
ont eu droit à une telle invita-
tion, soit le défenseur Martin 
Nolet et l’attaquant Michael 
Lecompte.

« Rien n’est encore signé, 
mais puisque la nouvelle a été 
annoncée et que nous avons 
une entente verbale, j’imagine 
qu’elle est officielle, confirmait 
Janick Asselin hier au cours 
d’un entretien téléphonique. Il 

me reste juste à faire les 3 heu-
res et demie de route pour 
aller signer l’entente. C’est un 
moment que j’attendais depuis 
longtemps. »

Ça fait déjà deux ans que 
le petit attaquant de la région 
de Coaticook discute avec 
les entraîneurs de Clarkson. 
Mais les pourparlers se sont 

accentués depuis le tournoi 
de la Central Canada Cup pré-
senté à Terrebonne à la fin 
décembre. Capitaine de l’une 
des deux formations d’étoiles 
de la LHJAAAQ, l’équipe d’As-
selin a remporté le tournoi et 
le petit capitaine a su se faire 
remarquer. « À partir de là, j’ai 
reçu des appels de quelques 

universités. »
Les entraîneurs de Clarkson 

ont effectué une dernière visite 
à Sherbrooke dimanche dernier 
et le tout s’est conclu dans les 
heures suivantes. « Après notre 
match dimanche, l’entraîneur 
m’a dit qu’il ne doutait pas de 
mon talent, mais il voulait voir 
comment je réagissais aux 
contacts. Malheureusement, 
il n’a rien vu parce que nous 
avons dominé 9-1 et qu’il y a 
eu peu de contacts physiques 
dans cette rencontre, raconte 
Asselin. Après la rencontre, il 
m’a dit que ce n’était pas très 
grave parce que même si j’étais 
petit, je jouais comme un gros 
et que c’était vraiment à mon 
avantage. »

L’entraîneur Casey Jones 
s’est donc tourné vers d’autres 
entraîneurs qui ont bien connu 
Asselin, dont Judes Vallée, du 
Phœnix de Sherbrooke, qui n’a 
pas manqué de lui vanter les 
qualités de joueur de centre qui 
fait à peine 5’6’’, mais qui sait 
sortir régulièrement des coins 
de patinoire avec la rondelle.

Asselin n’était pas en mesure 
de dévoiler le montant de la 
bourse qu’il recevra pour étu-
dier à Clarkson University, à 
Potsdam, dans l’état de New 
York (au sud-ouest de Cornwall). 

« Mais une bonne partie de mes 
études sera payée. » Asselin 
devra donc réfléchir à son pro-
gramme académique. Je sais 
qu’on y offre des études prépa-
ratoires en droit, mais je devrai 
vérifier si ce qu’on y étudie est 
reconnu au Québec. Sinon, l’uni-
versité offre d’excellents pro-
grammes en administration et 
en sciences politiques. »

Il y a longtemps que Janick 
Asselin rêvait à cette éventua-
lité. Et c’est un peu aussi ce qui 
le retenait face aux Phœnix de 
Sherbrooke. En passant plus de 
48 heures avec une formation 
de la LHJMQ, il aurait perdu 
son admissibilité à jouer dans 
la NCAA. « Aujourd’hui, je peux 
dire que ce fut une bonne déci-
sion, mais à l’époque je ne le 
savais pas vraiment ce qui était 
le mieux pour moi. »

Chose certaine, il se dit heu-
reux que toute cette question 
soit réglée avant les séries éli-
minatoires dans la LHJAAAQ. 
« Ça me stressait un peu parce 
que je savais que c’était ma 
dernière chance cette année. 
Maintenant, on pourra se 
concentrer entièrement aux 
séries. On a une coupe à aller 
chercher et j’espère qu’on y 
arrivera à ma dernière saison 
junior. »

Asselin jouera en division 1 de la NCAA
Il obtient une bourse pour étudier et jouer à Clarkson University

ARCHIVES LA TRIBUNE, JULIEN CHAMBERLAND

Janick Asselin poursuivra sa carrière de hockeyeur avec les Golden 
Knights de Clarkson University la saison prochaine.

LA PRESSE CANADIENNE

TAMPA BAY — L’attaquant du 
Lightning de Tampa Bay Martin 
Saint-Louis n’a rien fait pour 
atténuer les rumeurs de tran-
saction, hier.

Lors d’une rencontre avec 
les journalistes à la suite de 
son premier entraînement avec 
son équipe depuis qu’il a aidé 
le Canada à remporter l’or aux 
Jeux olympiques de Sotchi, 
Saint-Louis a admis qu’il avait 
eu des discussions entourant 
son avenir avec l’équipe avec le 
directeur général du Lightning 
Steve Yzerman.

Il a toutefois refusé d’entrer 
dans les détails.

« Tout ce que je peux dire, 

c’est que j’ai eu des discussions 
avec Steve sur mon avenir avec 
l’équipe, a dit Saint-Louis au 
Tampa Bay Times. Par respect 
pour mes coéquipiers, je crois 

que c’est tout ce que je vais 
dire à ce sujet. Je ne vais pas 
répondre à cette question cha-
que jour. J’ai eu des discussions 
avec Steve sur mon avenir ici. 
Ces conversations vont rester 
entre lui et moi. »

Les rumeurs ont fait surface 
après le triomphe du Canada 
à Sotchi quand un rapport du 
New York Post a indiqué que les 
Rangers s’étaient renseignés sur 
la disponibilité de Saint-Louis. 
On croit que le fait que Saint-
Louis eut été laissé de côté par 
la formation canadienne lors de 
l’annonce originale de la forma-
tion pour les Olympiques soit à 
l’originaire du mécontentement 
de l’attaquant étoile. Yzerman 
était le directeur de l’équipe du 

Canada.
Selon certaines rumeurs, 

les Rangers auraient offert 
Ryan Callahan au Lightning 
en retour de Saint-Louis, qui a 
une maison à Greenwich, dans 
le Connecticut. Yzerman serait 
toutefois réticent à mettre la 
main sur Callahan, puisque son 
contrat arrive à échéance à la fin 
de la saison.

La date limite des transac-
tions dans la LNH est le 5 mars 
à 15 heures, heure de l’Est.

Marian Gaborik de retour
Les Blue Jackets de 

Columbus ont retiré le nom de 
l’attaquant Marian Gaborik de 
la liste des blessés après qu’il 
eut raté 22 matchs et les Jeux 

olympiques de Sotchi en raison 
d’une fracture de la clavicule.

Les Blue Jackets dispute-
ront leur premier match après 
la pause olympique ce soir, face 
aux Devils du New Jersey.

Rinne dans la LAH
Les Predators de Nashville ont 
envoyé le gardien Pekka Rinne 
dans leur club-école de la Ligue 
américaine à Milwaukee pour 
les matchs de vendredi et 
dimanche afin qu’il poursuive 
sa remise en forme après avoir 
souffert d’une infection à la 
bactérie E. coli à la suite d’une 
opération à la hanche gauche.

En neuf matchs cette saison, 
Rinne a compilé un dossier de 
4-4-1.

St-Louis ne nie pas les rumeurs de transaction

Martin St-Louis
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1
FRANCIS DESROSIERS (S)

2
SIMON DESBIENS (S)

3
JÉRÉMY ROY (S)

3

2 PIERRE
TURGEON

pierre.turgeon@latribune.qc.ca

SOMMAIRES
Victoriaville 2
Sherbrooke 3
Première période
1. Sherbrooke, Roy 13 (Deslauriers, Desrosiers) 
12:21 (an)
Pénalité(s) — Yarwood Victoriaville 11:24, 
Diaby Victoriaville 17:28, Diaby Victoriaville 
(maj.) 17:28, Diaby Victoriaville 17:28, Lund-
holm Sherbrooke 17:28, Lundholm Sherbrooke 
(maj.) 17:28.
Deuxième période
2. Sherbrooke, Beran 19 (Audette, Deslauriers) 
6:17
3. Victoriaville, Yarwood 6 (Delisle) 7:53
4. Sherbrooke, Desbiens 13 (Lavoie, Roy) 
15:17 (an)
Pénalité(s) — Proulx Victoriaville (maj.) 5:21, 
Proulx Victoriaville 5:21, Vachon Sherbrooke 
(maj.) 5:21, Vachon Sherbrooke 5:21, Mandat 
Victoriaville 13:55.
Troisième période
5. Victoriaville, Hudon 18 (Plante, Mandat) 
16:41
Pénalité(s) — Aucune pénalité.
Tirs au but
Victoriaville 13 11 14 — 38
Sherbrooke 15 12 4 — 31
Gardiens — Victoriaville: François Tremblay 
(P, 30-11-0); Sherbrooke: Francis Desrosiers 
(G, 13-19-0).
Avantages numériques — Victoriaville: 0-0; 
Sherbrooke: 2-2.
Arbitres — Jason Pyke, Dominick Bédard. 
Juges de lignes — Luc Voyer, Maxime 
Chaput.
Assistance — 2249.

SHERBROOKE — Un gardien 
revigoré par deux jours avec 
le Canadien de Montréal et 
un attaquant repentant après 
quelques mauvaises punitions 
ont aidé le Phœnix à rempor-
ter une première victoire en 
12  rencontres et à revenir 
dans la lutte pour une parti-
cipation aux séries de fin de 
saison. Les hommes de Judes 
Vallée ont vaincu les Tigres 
de Victoriaville 3-2 hier soir 
devant 2249  partisans au 
Palais des sports.

Le vétéran gardien Francis 
Desrosiers a été solide devant 
son filet où il a bloqué 36 des 
38 tirs dirigés vers lui. Après 
deux journées d’entraînement 
avec le Canadien de Montréal 
où il est venu en relève à 
Carey Price, il a joué avec une 
confiance contagieuse et reçu 
un bel appui de ses coéqui-
piers. « Ce petit séjour avec le 
Canadien m’a fait du bien, m’a 
permis d’oublier toutes nos 
difficultés. Après 11 défaites, 
un changement d’air ça peut 
faire du bien et cela a paru ce 
soir », expliquait le vétéran.

Desrosiers a aussi apprécié 
le commentaire de Stéphane 
Waite, à Montréal, qui disait 
que les joueurs ne pouvaient 
savoir qu’ils affrontaient un 
gardien junior. « Ça fait du 
bien pour la confiance quand 
des joueurs de la LNH pensent 
comme cela. Moi, je suis allé 
à Montréal pour m’amuser et 
j’ai continué à m’amuser ce 
soir », ajoutait la première 
étoile de la rencontre qui a 
aussi donné une large part du 
crédit à tous ses coéquipiers. 
« J’ai fait de bons arrêts en 
première période et l’équipe 
a bien joué pendant tout le 
match. Je pense qu’en équipe, 
on vient de disputer l’un de 
nos meilleurs matchs de la 
saison. »

D’ailleurs, en parlant de 
la performance défensive de 
son équipe, l’entraîneur Judes 

Vallée estimait que la diffé-
rence venait de l’implication 
de tout le monde en défensive. 
« Pas uniquement du gardien 
ou des défenseurs, mais aussi 
des attaquants qui se sont 
constamment repliés et fait 
du bon travail. Tout le monde 
a été en mesure de rester 
concentré sur la tâche et de 
bien jouer ensemble au lieu 
de se lancer dans des efforts 
individuels comme il nous est 
souvent arrivé de le faire et de 
se mettre dans le trouble. »

Contrairement aux der-
niers matchs, tous les trios 
ont réussi à contribuer autant 
en défensive qu’en attaque. 
Pendant que les Audette, 
Deslauriers, Lavoie, Desbiens, 
Sills continuaient à se signa-
ler, hier soir on pouvait y ajou-
ter les Lundholm, Harwell et 
Kevin Domingue. Ce dernier, 
rappelé durant la journée, est 
demeuré fidèle à lui-même 
en offrant une autre solide 
performance.

Après avoir essuyé les fou-
dres de Vallée et de Patrick 

Charbonneau pour ses péna-
lités qui lui ont valu des sus-
pensions et son inconduite 
du dernier match, Simon 
Desbiens a fait amende hono-
rable hier soir. « Je n’avais 
rien promis sinon de me pré-
senter ce soir à 100 pour cent 
et de faire attention aux cho-
ses qui peuvent m’arriver. J’ai 
eu un bon match et ç’a bien 
été pour tout le monde. C’est 
une belle victoire d’équipe et 
ça fait du bien d’aller chercher 
deux points. »

Cette victoire permet au 
Phœnix de se rapprocher à 
un seul point des Cataractes, 
des Sea Dogs et d’une partici-
pation aux séries. Le Phœnix 
n’avait pas ajouté autant de 
points à sa fiche depuis le 
24 janvier où il avait vaincu les 
Islanders de Charlottetown.

Bloc-notes : Jérémy Roy, 
à la suite d’une montée à 
l’emporte-pièce, Matej Beran 
et Simon Desbiens dans 
un tir haut avec bien peu 
d’angle ont marqué pour le 
Phœnix… Cameron Yarwood 

et Philippe Hudon ont répliqué 
pour les Tigres… Le Phœnix 
quitte Sherbrooke ce matin 
et disputera ses trois pro-
chains matchs sur la route, 
à Baie-Comeau vendredi, à 
Shawinigan dimanche et à 
Drummondville mercredi… 
La mention d’assistance de 
Daniel Audette sur le but de 
Matej Beran était son 100e 
point dans la LHJMQ. Il a eu 
besoin de 114 matchs pour 
atteindre ce plateau...

Fin d’une longue série noire
Le Phœnix l’emporte 3-2 aux dépens des Tigres de Victoriaville

IMACOM, JOCELYN RIENDEAU

Matej Beran a inscrit le deuxième filet du Phœnix en déjouant le gardien François Tremblay durant la 
deuxième période

SHERBROOKE – Le Phœnix a 
gagné deux points au classe-
ment, mais il a perdu un pré-
cieux guerrier quand le vétéran 
Jean-Christophe Laflamme a 
été mis en échec en début de 
rencontre. Il s’est blessé à un 
genou et on craint une bles-
sure ligamentaire, semblable 
à celle qui cloue Tim Wieser à 
l’inactivité.

Après avoir reçu la mise en 
échec, Laflamme a tenté de 
revenir au jeu dans une courte 
présence, puis il a retraité au 
vestiaire. On ne l’a pas revu 
du match par la suite. « Ça ne 
regarde pas bien, mais nous 
allons attendre les résultats 
des examens pour nous fixer », 
a commenté l’entraîneur Judes 
Vallée.

Selon ce qu’il a été possible 
d’apprendre, on craint que le 
ligament collatéral externe de 
son genou ait été touché. Si tel 
devait être le cas, on craint que 
sa saison soit terminée.

— Pierre Turgeon

Laflamme 
tombe au 
combat

SHERBROOKE – Chez les Tigres 
de Victoriaville, l’entraîneur 
Yannick Jean pointait ses 
meilleurs attaquants pour 
expliquer que les Tigres soient 
devenus la première équipe à 
s’incliner devant le Phœnix de 
Sherbrooke au cours des 12 der-
niers matchs.

« On a trois joueurs offensifs 
qui ne se sont tout simplement 
pas présentés et qui ont pensé 
qu’on pouvait battre Sherbrooke 
sur le talent individuel. On n’a 
pas l’équipe pour jouer indivi-
duellement ni une équipe qui 

a suffisamment de talent pour 
gagner sans travailler », affir-
mait Jean qui a aussi parlé du 
manque de maturité de ses 
joueurs.

«  On a gagné 13  matchs 
consécutifs au cours desquels 
on a beaucoup fait ressortir 
la maturité de l’équipe, mais 
il y en a qui nous ont prouvé 
aujourd’hui qu’ils manquaient 
de maturité. »

Yannick Jean s’est toutefois 
montré très sévère envers Jean-
François Plante qui éprouve des 
difficultés depuis le début de 

février et qui, hier, n’a obtenu 
qu’une passe sur le but de 
Philippe Hudon en fin de ren-
contre. « Il a de la difficulté 
parce qu’il ne travaille pas », a 
tranché l’entraîneur qui s’est 
également refusé de blâmer le 
gardien François Tremblay qui 
aimerait probablement revoir 
quelques tirs qui l’ont surpris. 
« Il nous a donné de très gros 
matchs récemment et je ne met-
trai pas le blâme sur lui. On a 
donné beaucoup de lancers de 
qualité tôt dans le match. »

— Pierre Turgeon

Des joueurs trop individualistes

RENDEMENT DU PHŒNIX :

 PJ B A PTS 
Daniel Audette 60 18 53 71 
Tim Wieser 53 15 29 44 
Jérémy Roy 56 13 27 40 
Matej Beran 56 19 18 37 
Simon Desbiens 51 13 16 29 
J.-C. Laflamme 58 10 14 24 
Carl Neill 57 3 16 19 
Vincent Deslauriers 43 8 8 16 
Jason Houde 35 7 8 15 
Alexandre Sills 60 7 6 13 
Chase Harwell 51 4 5 9 
Jean-François Lavoie 48 5 3 8 
Cole Murphy 45 3 5 8 
Julien Bahl 46 2 6 8 
Mitchell Lundholm 51 4 3 7 
Nathan Glass 25 2 4 6 
Mathieu Laverdure 50 2 3 5 
Kevin Domingue 8 3 1 4 
Gabriel Labbé 34 0 4 4 
Jonathan Deschamps 53 0 3 3 
Axel Rioux 10 1 1 2 
Benoit Villeneuve 5 0 2 2 
Gabriel Fontaine 17 0 1 1 
Mathieu Boily 1 0 0 0 
Mickael Fillion 2 0 0 0 
Jeffrey Truchon-Viel 4 0 0 0 
Justin Vachon 18 0 0 0 
Mathieu Leclerc 26 0 0 0 -5
Trevor Stacey 42 0 0 0 -6
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SPORTS

1
GUSTAV NYQUIST

2
TOMAS TATAR

3
BRIAN GIONTA

1

2

SOMMAIRES
Detroit 2
Montréal 1 (P)
Première période
1. Detroit, Bertuzzi 7 (Franzen, Alfredsson) 
14:01 (an)
Pénalité(s) — Kronwall Det 11:14, Subban 
Mon 13:00.
Deuxième période
Aucun but.
Pénalité(s) — Lashoff Det 18:28.
Troisième période
2. Montréal, Gionta 12 (Brière, Markov) 19:31
Pénalité(s) — Aucune pénalité.
Prolongation
3. Detroit, Nyquist 15 (Franzen, DeKeyser) 4:32
Pénalité(s) — Tatar Det 1:51, Subban Mon 
1:51.
Tirs au but
Detroit 8 9 9 4 — 30
Montréal 7 2 8 3 — 20
Gardiens — Detroit: Jimmy Howard (G, 13-13-
9); Montréal: Peter Budaj (PP, 6-4-2).
Avantages numériques — Detroit: 1-1; 
Montréal: 0-2.
Arbitres — Chris Lee, Darcy Burchell. Juges 
de lignes — Derek Nansen, Don Henderson.
Assistance — 21,273.

RENDEMENT 
DU CANADIEN
NOTE: en date du 26 février.
 MJ B A Pts
P.K. Subban  ................60  8  31  39
Max Pacioretty  ...........51  26  11  37
T. Plekanec  .................60  17  16  33
B. Gallagher  ................59  14  18  32
D. Desharnais  .............57  11  21  32
Andreï Markov  ............60  5  27  32
Brian Gionta ................59  12  18  30
A. Galchenyuk  ............45  10  13  23
Lars Eller  .....................60  10  11  21
Daniel Brière  ...............47  9  9  18
M. Bournival  ...............50  6  7  13
Dale Weise  ..................47  3  10  13
Rene Bourque .............47  8  3  11
Brandon Prust  ............48  5  6  11
Josh Gorges  ...............59  1  10  11
Travis Moen  ................52  1  9  10
Alexeï Emelin  ..............38  1  7  8
Ryan White  .................37  2  3  5
F. Bouillon  ...................38  0  4  4
D. Murray  ....................39  0  2  2
N. Beaulieu  .................16  0  2  2
George Parros  ............16  0  0  0
Louis Leblanc  ..............8  0  0  0
Michael Blunden  ..........6  0  0  0
Jarred Tinordi  ..............7  0  0  0
Patrick Holland  ............5  0  0  0
Gabriel Dumont  ...........2  0  0  0
C. Thomas  ...................2  0  0  0
M. Saint-Pierre .............1  0  0  0 

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy. %Arr.
P. Budaj  6 4 2 27 1 1,97 ,927
C.Price  26 17 5 109 4 2,33 ,925

ALEXANDRE  
GEOFFRION-MCINNIS
LA PRESSE CANADIENNE

MONTRÉAL — Gustav Nyquist 
a marqué alors qu’il restait 
27,3  secondes à la période 
supplémentaire et les Red 
Wings de Detroit ont battu le 
Canadien 2-1, hier, mettant 
ainsi un terme au dur retour 
à la réalité des hommes de 
Michel Therrien.

Nyquist a sauté sur un 
retour de lancer du défen-
seur Danny DeKeyser qui a 
été dévié devant le filet par 
Johan Franzen, et il a tiré 
dans une cage laissée béante 
par Peter Budaj, procurant du 
même coup la victoire aux Red 
Wings. Franzen, qui effectuait 
un retour au jeu, a aussi contri-
bué au but de Todd Bertuzzi en 
première période.

Le capitaine Brian Gionta 
avait pourtant sauvé les meu-
bles quelques minutes aupa-
ravant en marquant alors qu’il 
restait moins de 30 secondes à 
la troisième période.

«  Nous avons commencé 
le match très lentement, a 
fait remarquer Gionta. Nous 
n’avons pas été capables 
d’entrer dans leur territoire en 
contrôle de la rondelle. Mais 
au moins on a obtenu un gros 
point. C’est ce que nos deux 
gardiens font depuis le début 
de la saison. Ils nous don-
nent des chances d’obtenir 
des points, d’enregistrer des 
victoires. »

Le Canadien (32-21-7) n’a 
toutefois jamais véritable-
ment été menaçant pendant 
la rencontre. Son manque de 
synchronisme et sa mauvaise 
exécution se sont traduits par 
seulement deux tirs au but en 
deuxième période, soit leur 
pire performance à ce chapitre 
depuis le 4 avril 2013 contre les 
Jets de Winnipeg.

« On s’est permis de res-
ter dans le match, même si 
la cohésion et l’exécution 
n’étaient pas au rendez-vous, 
a noté Therrien. Le jeu était 
vraiment serré des deux côtés. 
C’est quand même un point, 
mais c’est dommage quand 
t’arrives en surtemps et que 
t’espères aller chercher l’autre 
point. Ça n’a pas été le cas ce 
soir (mercredi). »

Les Red Wings (27-20-12) 
ont bénéficié des 19 arrêts de 
Jimmy Howard.

À l’autre bout de la patinoire, 
Budaj, qui effectuait un pre-
mier départ à domicile cette 
saison, a effectué 28 arrêts 
pour le Tricolore. C’est Dustin 
Tokarski, rappelé des Bulldogs 
de Hamilton hier après-midi, 
qui a agi comme gardien réser-
viste puisque Carey Price a 
aggravé une blessure au bas 
du corps qu’il s’est infligée 
aux Jeux olympiques lors de la 
séance d’entraînement mati-
nale hier.

Le Canadien a immédia-
tement pris la direction de 
Pittsburgh après la rencon-
tre pour y affronter Sidney 
Crosby et ses coéquipiers des 
Penguins, ce soir.

Une lune de miel  
de courte durée

Avant la rencontre, le 
Canadien a rendu hommage 
aux artisans des conquêtes 
de la médaille d’or en hockey 
masculin et féminin aux Jeux 
olympiques de Sotchi. Marie-
Philip Poulin — qui a marqué 
deux buts cruciaux en finale —, 
Mike Babcock, Carey Price et 
P.K. Subban ont reçu les applau-
dissements les plus nourris de 
la foule. La lune de miel avec 
les amateurs a toutefois été de 
courte durée.

Therrien avait parlé mardi 
de l’importance pour ses 
joueurs de retrouver leur syn-
chronisme rapidement sur la 
patinoire, mais, comme il fallait 
s’y attendre, les deux équipes 
ont éprouvé de la difficulté à le 

retrouver en première période. 
L’exécution n’était pas à point, 
entraînant du jeu décousu.

Subban a pêché par indis-
cipline, alors que le Canadien 
profitait de son premier avan-
tage numérique du match, en 
étant puni pour rudesse après 
avoir asséné un coup de poing 
inutile à Darren Helm. Cela 
a mis la table pour le but de 
Bertuzzi en avantage numéri-
que, à 14:01 du premier tiers. 
Le vétéran des Red Wings a 
accepté une passe de l’arrière 
du filet de Franzen, alors qu’il 
se trouvait à l’embouchure gau-
che du filet, avant de déjouer 
Budaj d’un tir sur réception du 
côté rapproché.

Les Red Wings ont donc 
retraité au vestiaire au pre-
mier entracte avec une avance 
de 1-0 et la foule ne s’est pas 
gênée pour faire entendre son 
mécontentement.

La deuxième période s’est 
révélée tout aussi soporifique. 
Il aura fallu attendre qu’il reste 
un peu moins de huit minutes 

à jouer pour voir Gionta déco-
cher le premier tir au but du 
Canadien dans l’engagement, 
au grand dam des spectateurs.

Brendan Gallagher croyait 
bien avoir créé l’égalité à mi-
chemin de la troisième période 
en coupant au filet après avoir 
orchestré une belle montée, 
mais la rondelle a ricoché contre 
l’extérieur des cordages. La 
lumière derrière Howard s’est 
allumée, mais pendant la pause 
publicitaire suivante, l’arbitre 
Chris Lee a observé la reprise 
vidéo et confirmé qu’il n’y avait 
pas de but.

Babcock a ensuite appelé un 
temps d’arrêt pour s’assurer 
que ses joueurs demeurent vigi-
lants sur la patinoire, malgré le 
manque d’intensité des deux 
équipes. Gionta a finalement 
profité d’une mêlée devant le 
filet des Red Wings pour créer 
l’égalité alors qu’il restait 
28,7 secondes à la rencontre, en 
décochant un lancer du revers 
dans la lucarne. Cela a mis la 
table pour la prolongation.

Dur retour à la réalité
Le Canadien s’incline 2-1 devant les Red Wings

LA PRESSE CANADIENNE, RYAN REMIORZ

Jimmy Howard (35) n’a fait face qu’à 20 lancers pour aider les Red Wings à battre le Canadien 2-1 hier 
au Centre Bell.



Garantie globale limitée : 5 ans/100 000 km arantie groupe motopropulseur : 5 ans/100 000 km arantie sur les émissions 5 ans/100 000 km

ELANTRA L 2014

LOUEZÀ PARTIR DE :

FRAIS, LIVRAISON ET DESTINATION INCLUS.

POUR 60 MOIS* COMPTANT

AUX DEUX
SEMAINES81$ 0$

TUCSON GL 2014

LOUEZÀ PARTIR DE :

FRAIS, LIVRAISON ET DESTINATION INCLUS.

POUR 60 MOIS* COMPTANT

AUX DEUX
SEMAINES139 $ 0 $

Modèle Limited montré♦

AUTOROUTE :
5,3 L/100 KM▼

Modèle GLS 5 portes montré ♦

Modèle Limited montré♦

AUTOROUTE :
5,3 L/100 KM▼

AUTOROUTE :
7,2 L/100 KM▼

ACCENT L 5 PORTES 2014

LOUEZÀ PARTIR DE :

FRAIS, LIVRAISON ET DESTINATION INCLUS.

POUR 60 MOIS* COMPTANT

AUX DEUX
SEMAINES72 $ 0$

HyundaiCanada.com

MC Les noms, logos, noms de produits, noms des caractéristiques, images et slogans Hyundai sont des marques de commerce appartenant à Hyundai Auto Canada Corp. ♦ Prix des véhicules montrés : Accent GLS 5 portes 2014, transmission automatique à partir de 20 714 $ /
Elantra Limited 2014, transmission automatique à partir de 25 314 $ / Tucson Limited 2014 à trac. intégrale à partir de 35 474 $. Frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur sur les modèles équipés d’un climatiseur), livraison et de destination de
1 550 $ / 1 550 $ / 1 760 $ inclus. Frais d’enregistrement, d’assurance, d’immatriculation, du RDPRM (maximum 76 $) et taxes applicables en sus. Les frais de livraison et de destination comprennent les frais de transport et de préparation, d’administration du concessionnaire
et un réservoir plein de carburant. ◊ Financement à l’achat sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai. Exemples de financement : Elantra L 2014, boite manuelle 6 vitesses à partir de 16 314 $ (incluant un ajustement de prix de 1 250 $) à un taux annuel de 0 %
pour 60 mois. Paiement de 125 $ aux 2 semaines. Comptant initial requis de 0 $. Coût de prêt (incluant les frais maximum du RDPRM de 76 $) : 76 $, pour une obligation totale de 16 390 $. Frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur sur les modèles
équipés d’un climatiseur), livraison et de destination de 1 550 $ inclus. Frais d’enregistrement, d’assurance, d’immatriculation, du RDPRM (maximum 76 $) et taxes applicables en sus des offres de financement à l’achat et sont payables au moment de la livraison. Tous les
détails chez votre concessionnaire Hyundai. * Offres de location sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai sur les modèles neufs suivants : Accent L 5 portes 2014, boite manuelle / Elantra L 2014, boite manuelle 6 vitesses / Tucson GL 2014, manuel à traction
avant. Paiement aux deux semaines de 72 $ / 81 $ / 139 $ pour 60 mois sans obligation au terme du contrat de location. Louez une Accent L 5 portes 2014, boite manuelle / Elantra L 2014, boite manuelle 6 vitesses / Tucson GL 2014, manuel à traction avant et vous bénéficierez
d’un ajustement de prix de 1 400 $ / 1 550 $ / 100 $. L’ajustement de prix s’applique avant les taxes. L’offre ne peut être combinée ou jumelée à aucun autre rabais ou promotion autre que cette offre des Services financiers Hyundai. Cette offre ne peut être transférée ni cédée.
Aucun échange de véhicule nécessaire. Kilométrage annuel de 20 000 km, 12 ¢ par km additionnel. Première mensualité et comptant initial de 0 $ exigés. L’offre de location comprend l’ajustement de prix, les frais de livraison et de destination de 1 550 $ / 1 550 $ / 1 760 $, des
frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur). Frais d’enregistrement, d’assurance, d’immatriculation, RDPRM et toutes les taxes applicables en sus. Les frais de livraison et de destination comprennent les frais de transport et de préparation,
d’administration du concessionnaire et un plein de carburant. ▼ Les cotes de consommation d’essence des Accent L 5 portes 2014, boite manuelle (Autoroute 5,3 L/100 km; Ville 7,5 L/100 km) / Elantra L 2014, boite manuelle (Autoroute 5,3 L/100 km; Ville 7,6 L/100 km) / Tucson
2.0L GL 2014, manuel à traction avant (Autoroute 7,2 L/100 km; Ville 10,0 L/100 km) sont basées sur les données des tests du manufacturier. Les consommations réelles peuvent varier selon les conditions de conduite et l’ajout de certains accessoires automobiles. Les données
sont présentées aux fins de comparaison uniquement. ♦◊* Offres valides pour une durée limitée et sous réserve de changement ou d’annulation sans préavis. Détails chez votre concessionnaire. Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. Les stocks sont limités. Le
concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. †† La garantie globale limitée de Hyundai couvre la plupart des pièces du véhicule contre les défauts de fabrication sous réserve du respect des conditions normales d’utilisation et d’entretien.4
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